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Résumé

Résumé

Cette thèse a été réalisée dans le cadre d’une Convention Industrielle de Forma-
tion par la REcherche (CIFRE) en collaboration avec l’établissement bancaire LCL-
Le Crédit Lyonnais. Elle s’inscrit dans le domaine des entrepôts de données. Ces
derniers constituent un élément incontournable de l’architecture décisionnelle, sur
lesquels reposent alors des outils permettant l’analyse en ligne des données (OLAP :
On Line Analytical Processing) pour l’aide à la décision. Le schéma de l’entrepôt,
qui détermine les possibilités d’analyse, est conçu en fonction des sources de données
disponibles d’une part et des besoins d’analyse d’autre part.

Or, il est difficile d’être exhaustif dans le recensement des besoins d’analyse des
utilisateurs au moment de la conception du schéma de l’entrepôt. En outre, de
nouveaux besoins individuels peuvent émerger. L’émergence de nouveaux besoins
d’analyse individuels fait alors apparaître la nécessité d’une personnalisation des
analyses, qui placerait l’utilisateur au cœur du processus décisionnel.

Dans cette thèse, nous proposons une solution à la personnalisation des analyses
dans les entrepôts de données. Cette solution se base sur une évolution du schéma de
l’entrepôt guidée par les utilisateurs. Il s’agit en effet de recueillir les connaissances
de l’utilisateur et de les intégrer dans l’entrepôt de données afin de créer de nou-
veaux axes d’analyse. Afin de développer cette solution, nous avons proposé quatre
contributions majeures :

1) Notre première contribution consiste en la définition d’un modèle formel d’en-
trepôt de données évolutif, basé sur des règles «si-alors», que nous appelons
règles d’agrégation. Ce modèle est composé d’une partie «fixe» et d’une partie
«évolutive». La partie fixe est constituée de la table des faits et des tables de
dimension qui lui sont directement reliées. La partie évolutive est composée
d’un ensemble de hiérarchies de dimension qui sont mises à jour. Pour assurer
la généricité de notre approche, nous proposons également un méta-modèle qui
permet de décrire tout entrepôt de données évolutif.

2) Notre modèle d’entrepôt évolutif est soutenu par une architecture qui permet
de modéliser le processus de personnalisation. Cette architecture comprend
quatre modules :

– un module d’acquisition des connaissances utilisateurs sous forme de règles
d’agrégation ;

- 9 -



Résumé

– un module d’intégration des règles d’agrégation dans l’entrepôt de données ;
– un module d’évolution du schéma ;
– un module d’analyse permettant à l’utilisateur de réaliser des analyses sur

le nouveau schéma.

3) Pour mettre en œuvre cette architecture globale, nous proposons un modèle
d’exécution avec l’approche relationnelle, qui vise à gérer l’ensemble des pro-
cessus liés à l’architecture globale. Il est fondé sur la transformation des règles
d’agrégation en une table relationnelle de mapping qui permet le stockage, la
vérification des règles, la création des niveaux de hiérarchie.

4) Nous nous sommes par ailleurs intéressés à l’évaluation de la performance de
notre modèle d’entrepôt de données évolutif. Or, l’évaluation de la performance
des modèles est généralement basée sur une charge (ensemble de requêtes utili-
sateurs). Lorsqu’un changement au niveau du schéma de l’entrepôt de données
se produit, la charge doit être mise à jour. Dans ce contexte, nous proposons
ici une méthode de mise à jour incrémentale de la charge.

Pour valider nos différentes contributions, nous avons développé la plateforme
WEDriK (data Warehouse Evolution Driven by Knowledge), qui permet la person-
nalisation des analyses. Elle se base sur un entrepôt de données évolutif stocké dans
le SGBD relationnel Oracle d’une part et sur une interface Web programmée en
PHP d’autre part.

Les problèmes posés dans ce mémoire sont directement issus de la réalité de
l’entreprise LCL avec laquelle nous avons collaboré. LCL a constitué un véritable
terrain d’application pour mettre en œuvre nos solutions de personnalisation. Nous
nous sommes également intéressés à la personnalisation dans sa définition plus clas-
sique, dans le cadre de la gestion des interfaces et de la recherche d’information, au
travers du travail d’ingénierie que nous avons réalisé pour cette entreprise durant le
développement d’une plateforme pour la gestion des demandes de marketing local :
la plateforme MARKLOC.

Mots-clés : entrepôt de données, évolution de schéma, hiérarchie de dimension,
mise à jour, personnalisation, utilisateur, règles d’agrégation, analyse en ligne, per-
formance, évolution de charge.
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Chapitre 1

Introduction générale

1.1 Contexte

Nos travaux de thèse ont été réalisés dans le cadre d’une Convention Industrielle
de Formation par la REcherche (CIFRE). L’objectif d’une convention CIFRE est
d’associer, autour d’un projet de recherche, trois partenaires : une entreprise, un
laboratoire et un(e) doctorant(e). L’Association Nationale de la Recherche Technique
(ANRT) a accepté les partenaires suivants pour la convention portant l’identifiant
735/2003 : l’établissement bancaire LCL-Le Crédit Lyonnais (noté LCL par la suite),
le laboratoire ERIC (Équipe de Recherche en Ingénierie des Connaissances) et moi-
même dans le rôle de doctorante. Le projet de recherche a été défini en collaboration
avec les différents partenaires et avait pour but de pouvoir apporter des solutions,
issues d’un travail de recherche, à des besoins réels. Ces besoins, pour LCL, se situe
dans le contexte du marketing local.

LCL, qui constitue la première banque nationale de proximité en France, dispose
d’une double politique marketing. Sur un plan national, des actions multi-canaux
(courrier, téléphone, courriel) sur des produits identifiés sont menées auprès des
clients. En complément de ces actions nationales, des actions au niveau local peuvent
être menées pour répondre à des besoins spécifiques émergeant au niveau local (rat-
trapage de retard sur des objectifs commerciaux, création d’une nouvelle agence,
etc.). Ces actions sont proposées par les responsables commerciaux eux-mêmes, à
différents niveaux hiérarchiques.

En effet, l’organisation commerciale de LCL correspond à une structure hiérar-
chique pyramidale. Au début du projet, cette hiérarchie se présentait sous la forme
de la pyramide de la Figure 1.1 qui inclut également à sa base un niveau client.
Ce niveau ne fait pas partie à proprement parler de la structure organisationnelle
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hiérarchique, mais il permet de situer les clients, qui ont bien évidemment un rôle
prépondérant pour l’établissement.

Fig. 1.1 – Structure hiérarchique de LCL au début du projet

Au sommet de cette pyramide, on trouvait la banque des particuliers et des pro-
fessionnels (BPP), elle était composée d’un ensemble de huit directions d’exploitation
(DE) qui correspondaient à un découpage géographique (Figure 1.2) : le Nord Ouest
(DENO), Paris (DEP), le Bassin Parisien Sud (DEBPS), l’Ouest (DEO), l’Est (DEE), le
Sud-Ouest (DESO), la Méditerranée (DEM) et Rhône-Alpes Auvergne (DERAA). Dans
le cadre de cette thèse, nous avons travaillé au niveau d’une DE, en l’occurrence,
celle de la région Rhône-Alpes Auvergne, au service à la fois de cette direction, mais
également de toutes les unités des niveaux hiérarchiques qui dépendent de son pé-
rimètre géographique. En effet, chaque DE est ensuite organisée selon des niveaux
hiérarchiques successifs, découpés selon des périmètres géographiques dirigés par des
responsables commerciaux. Ainsi, chaque DE était composée d’un ensemble de di-
rections particuliers-professionnels (DPP), chaque DPP était composée d’un ensemble
d’unités commerciales (UC), chaque UC comprenait un ensemble d’agences. Chaque
agence dispose d’un ensemble de conseillers qui sont en contact direct avec les clients.
La DERAA, avec laquelle nous avons collaboré, comprenait une dizaine de DPP (citons
par exemple la DPP DRÔME ARDÈCHE HAUTES-ALPES), une soixantaine d’UC (une des
UC de la DPP citée en exemple est l’UC ANNONAY) et environ 300 agences bancaires
telles que nous les connaissons.
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Fig. 1.2 – Périmètre géographique des directions d’exploitation

En observant cette pyramide, nous pouvons constater le rôle primordial des
conseillers commerciaux qui sont au contact des clients et, par conséquent, réalisent
les ventes. Il s’agit alors, pour l’ensemble de la hiérarchie, de tout mettre en œuvre
pour aider et optimiser leur travail. Ainsi, pour compléter la politique marketing
nationale et réaliser ainsi des ventes additionnelles, les responsables commerciaux
en région Rhône-Alpes sont amenés à faire des demandes de marketing local afin de
mener des actions.

Une demande de marketing local est la formulation d’une demande de ciblage
de clients pour une action marketing ponctuelle, qui n’est autre qu’une opération
spécifique à un produit ou à un événement particulier. Elle se traduit par l’extraction
d’une liste de clients répondant à certains critères, autrement dit elle cible certains
profils de clients. Cette liste permet aux conseillers commerciaux de contacter leurs
clients pour un motif précis, en l’occurrence celui lié à l’action marketing en question.
Par exemple, un responsable peut faire une demande de marketing afin de mener
une action pour vendre des plans d’épargne logement dans l’agence Annonay suite
à un retard sur les objectifs à atteindre pour ce produit.

Auparavant, la gestion des demandes de marketing local se faisait de façon ma-
nuelle, via des fiches de liaison papier, transmises par fax pour la validation de niveau
hiérarchique en niveau hiérarchique. Une fois les accords successifs des différents ni-
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veaux hiérarchiques d’un point de vue commercial, un accord de faisabilité devait
être donné par le Pôle Outils et Méthodes de la direction d’exploitation, qui réalisait
le ciblage si c’était possible.

Ce fonctionnement posait un certain nombre de problèmes, au-delà du fait qu’il
n’était pas pratique. Tout d’abord, il y avait parfois un problème au niveau des infor-
mations données pour la demande. En effet, le modèle de fiche de liaison «officielle»
avait évolué, mais il subsistait différentes versions utilisées dans le réseau commercial,
versions non conformes aux attentes pour la réalisation du ciblage. De plus, comme
ces demandes étaient formulées sur un support papier, la recherche d’informations
était trop coûteuse en temps et en ressources humaines donc inefficace. En outre, il
n’y avait pas de suivi des résultats commerciaux liés à cette demande. Ainsi, si la
demande n’était pas relayée au niveau des conseillers, on ne pouvait que constater
après la fin de l’action que celle-ci n’avait pas donné de bons résultats commerciaux.
Enfin, ne disposant pas d’un système informatisé, il était très difficile, voire impos-
sible, d’analyser les demandes elles-mêmes et donc de capitaliser les connaissances
acquises lors des précédentes demandes.

Cette collaboration industrielle et les problèmes concrets que nous avons été
amenés à résoudre ont fait émerger deux types d’objectifs : des objectifs liés à un
travail d’ingénierie et d’autres relevant d’un travail de recherche.

En effet, il était nécessaire d’apporter une solution pour la gestion des demandes
marketing en disposant d’un système informatisé qui permette de gérer l’ensemble
du processus lié à celles-ci : de l’acquisition de la demande, à l’analyse des résultats,
en passant par la validation hiérarchique. Préalablement, nous avons réalisé une
étude conséquente de l’existant et des besoins utilisateurs en exploitant différents
moyens (observation, interview et enquête), afin de déterminer le cahier des charges
à satisfaire. En faisant émerger les besoins réels et en fournissant une réponse à ces
besoins, nous nous assurions de l’adhésion future des utilisateurs au système qui se-
rait développé. L’objectif en terme d’ingénierie a été atteint dans la mesure où LCL
dispose aujourd’hui d’une plateforme dédiée, que nous avons développée, nommée
MARKLOC. Cette plateforme est supportée par une base des demandes marketing
que nous avons conçue et créée, ainsi qu’un processus de flux de travail que nous
avons implémenté pour assurer le suivi de la chaîne de validation et de réalisation.
Cette plateforme fait partie intégrante de l’intranet de la DE Rhône-Alpes Auvergne
et est utilisée quotidiennement par les responsables commerciaux des différents ni-
veaux hiérarchiques pour différentes raisons : émission de demandes, validation de
demandes, suivi de résultats commerciaux liés à une demande, etc. Nous revien-
drons plus en détails sur les différents aspects techniques de cette plateforme dans
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le chapitre 8.

Par la suite, notre objectif était de proposer un système décisionnel qui aide
LCL à analyser efficacement ces demandes de marketing local, pour permettre une
capitalisation des connaissances. Pour atteindre cet objectif, différentes sources de
données hétérogènes et autonomes potentiellement intéressantes étaient à notre dis-
position, dont la base des demandes marketing que nous avons conçue. Il était donc
nécessaire d’avoir recours à un processus d’intégration de données dédié à l’analyse.
Nous avons donc conçu un entrepôt de données en fonction des sources dont nous
disposions et des besoins d’analyse que nous avions identifiés.

Une des caractéristiques phares de la modélisation des entrepôts est l’historisa-
tion des données. Les schémas multidimensionnels classiques permettent de garder
effectivement trace de l’historique des faits, de leur évolution, grâce à une dimension
Temps. Paradoxalement, ils s’apprêtent mal à prendre en compte les changements
pouvant être opérés sur les dimensions, aussi bien du point de vue de leurs données,
que de leur structure. Ceci est dû à l’hypothèse d’orthogonalité des dimensions qui
est généralement faite [EK01]. Ainsi faire l’hypothèse que chacune des dimensions est
orthogonale à la dimension Temps signifie faire l’hypothèse que chacune des dimen-
sions est temporellement invariante. Néanmoins, cette hypothèse n’est pas vérifiée
dans la pratique puisque l’évolution de la structure et des données des dimensions
est bien réelle. En effet, des produits apparaissent ou disparaissent, les structures
organisationnelles se modifient, de nouveaux clients arrivent, certains partent et
pour d’autres clients, leurs caractéristiques peuvent être modifiées (statut familial,
pouvoir d’achat, etc.).

Cette évolution des dimensions est due à l’évolution des sources de données d’une
part et à celle des besoins d’analyse d’autre part, comme c’est le cas chez LCL. En
premier lieu, les sources de LCL évoluent. En effet, LCL est un établissement au sein
duquel se produisent de nombreux changements, parmi lesquels des changements or-
ganisationnels. Par exemple, en juin 2003 s’opérait le rachat par le groupe Crédit
Agricole SA. S’en suivait quelques années plus tard une réorganisation complète de
la structure commerciale que l’on retrouvait dans les sources de données de LCL. En
second lieu, les besoins d’analyse peuvent eux-même évoluer. De nouveaux besoins
peuvent émerger, en réaction à l’évolution des données par exemple, ou tout simple-
ment parce que les utilisateurs ont des besoins qui n’avaient pas été recensés lors de
la conception de l’entrepôt de données et parce qu’il est difficile de prédire les besoins
à venir. LCL est un établissement regroupant des employés exerçant divers métiers
et ayant donc des besoins d’analyses variés. Ainsi, de nouveaux besoins individuels
peuvent émerger.
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Les sources de données, tout comme les besoins d’analyse ne sont pas figés dans
le temps. Étant donné que le schéma de l’entrepôt est conçu en fonction des sources
de données disponibles et des besoins d’analyse, qu’advient-il de ce schéma lors
de leur évolution ? C’est dans ce contexte que nous nous sommes intéressés à la
problématique de l’évolution de schémas dans les entrepôts de données.

1.2 Problématique

Les entrepôts de donnée sont nés au sein des entreprises pour répondre à un be-
soin crucial d’analyse pour l’aide à la décision. Un entrepôt de données peut être vu
comme une grosse base de données modélisée pour accueillir, après nettoyage et ho-
mogénéisation, les informations en provenance des différents systèmes de production
de l’entreprise. L’un des points-clés de la réussite de l’entreposage réside alors dans
la conception du schéma de l’entrepôt qui doit permettre de répondre aux besoins
d’analyse pour l’aide à la décision.

Il est vrai que la création de l’entrepôt n’est pas un objectif final. L’important,
c’est l’exploitation qui s’en suivra. La vocation de l’entrepôt de données est de
supporter l’analyse des données. Ainsi, l’entrepôt de données constitue un support
pour les outils d’analyse en ligne issus de la technologie OLAP («On-Line Analytical
Processing»). Ce sont ces outils qui permettent d’accompagner les décideurs d’une
entreprise en leur fournissant une possibilité de naviguer facilement dans les données,
et de construire ainsi des informations opératoires.

Ainsi l’entrepôt de données permet d’offrir des contextes d’analyses aux utilisa-
teurs pour les aider dans leur prise de décision. Il s’avère alors que les utilisateurs
peuvent avoir besoin de contextes d’analyses spécifiques, répondant à des besoins
particuliers voire individuels. L’émergence de nouveaux besoins d’analyse individuels
fait alors apparaître la nécessité d’une personnalisation des analyses, qui placerait
l’utilisateur au cœur du processus décisionnel. En effet, le processus d’entreposage de
données est souvent associé à une idée de technologie centrée utilisateur. Cependant,
cette place centrale se limite au fait que l’utilisateur mène son analyse en naviguant
dans les données et ce, selon le schéma de l’entrepôt prédéfini. Il est donc intéressant
de redonner tout son sens à l’expression «centrée utilisateur». C’est l’un des objectifs
de cette thèse.

La personnalisation n’est pas un principe nouveau, elle fait l’objet de nombreux
travaux dans des domaines tels que la recherche d’informations, les bases de données.
Cependant, elle constitue un axe de recherche récent dans le domaine des entrepôts
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de données, alors même que les caractéristiques de ces derniers lui sont favorables.
En effet, la volumétrie des données connue pour être importante dans les entrepôts
de données et le rôle central que joue l’utilisateur dans le processus décisionnel, au
niveau de l’analyse en ligne, sont deux éléments qui justifient pleinement le recours
à la personnalisation. Il est vrai que le principe général de la personnalisation, dans
un contexte de recherche d’informations par exemple, est de fournir, parmi une
multitude de résultats possibles, la réponse (qui peut être un ensemble de résultats)
qui sera la plus pertinente pour l’utilisateur. Cette personnalisation doit se baser sur
des éléments concernant l’utilisateur lui-même : ses préférences, ses habitudes, etc.

La conception de magasins de données vise à répondre aux objectifs métiers
mais elle ne constitue pas une réponse réelle au besoin de personnalisation. Or, les
décideurs qui exploitent les entrepôts de données ont d’importantes connaissances
métiers et d’autres connaissances qu’il nous semble intéressant d’exploiter.

Ainsi, la question que nous nous posons alors est comment intégrer la connais-
sance utilisateur dans l’entrepôt de données pour la personnalisation des analyses.

1.3 Contributions

L’objectif général de cette thèse est de proposer une approche qui met à la dis-
position des analystes des moyens pour intégrer leurs connaissances dans l’entrepôt
de données, à des fins d’analyses spécifiques futures.

Compte tenu de l’émergence de nouveaux besoins d’analyse, la conception et
la construction d’un entrepôt de données dont le schéma est fixe ne satisfait plus
les attentes des décideurs. En effet, la construction des axes d’analyse doit évoluer
en même temps que les besoins. Précisons que par axes d’analyse, nous entendons,
dans l’ensemble de ce mémoire, les possibilités d’analyses. Ainsi, notre première
contribution dans le cadre de la personnalisation des analyses consiste en la définition
d’un modèle formel d’entrepôt de données évolutif basé sur des règles de type «si-
alors», que nous appelons règles d’agrégation. Nous l’avons nommé modèle R-DW
pour «Rule-based Data Warehouse». Il est composé d’une partie «fixe» et d’une
partie «évolutive». La partie fixe est constituée de la table des faits et des tables
de dimension qui lui sont directement reliées. La partie évolutive est composée de
l’ensemble des hiérarchies, définies lors de la conception du schéma de l’entrepôt,
qui peuvent subir des mises à jour. En effet, des niveaux de hiérarchie peuvent
être supprimés, d’autres peuvent être créés par l’application des règles d’agrégation.
Ainsi, le modèle d’entrepôt de données que nous proposons a un schéma flexible
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qui permet de prendre en compte l’évolution des besoins d’analyse. Pour assurer
la généricité de notre proposition, nous définissons un méta-modèle qui permet de
décrire tout entrepôt de données évolutif.

Par ailleurs, afin d’impliquer l’utilisateur dans le processus d’évolution de schéma
de l’entrepôt de données, nous proposons une démarche basée sur une architecture
globale qui nous permet de modéliser le processus de personnalisation.

Notons que le terme «utilisateur» désigne à la fois l’utilisateur final mais aussi
l’administrateur. Par exemple, lors de la modification de la structure interne de
l’entreprise, l’administrateur peut faire évoluer le schéma de l’entrepôt en exprimant
des connaissances pour l’ensemble des utilisateurs finaux.

Ainsi, notre deuxième contribution est la proposition d’une architecture globale
qui vise à soutenir notre modèle d’entrepôt évolutif. Cette architecture globale com-
prend quatre modules :

– un module d’acquisition des connaissances utilisateurs sous forme de règles
d’agrégation ;

– un module d’intégration des règles d’agrégation dans l’entrepôt de données ;
– un module d’évolution de schéma de l’entrepôt qui permet la mise à jour des

hiérarchies de dimension
– un module d’analyse permettant à l’utilisateur d’avoir de nouvelles analyses

OLAP basées sur le nouveau schéma.

Notre troisième contribution consiste à mettre en œuvre notre démarche. En
effet, nous proposons un modèle d’exécution avec l’approche relationnelle (ROLAP :
Relational OLAP), qui gère l’ensemble des processus liés à l’architecture globale.
Ce modèle d’exécution est constitué des étapes suivantes. Premièrement, les règles
d’agrégation sont représentées dans une table relationnelle, que nous appelons table
de mapping. Deuxièmement, le contenu de cette table est contrôlé pour vérifier
la cohérence des règles d’agrégation. Troisièmement, si les règles d’agrégation sont
cohérentes, le nouveau niveau de granularité est créé ; il prend la forme d’une table
relationnelle liée à une ou plusieurs autres tables selon que le niveau a été ajouté en
fin de hiérarchie ou inséré entre deux niveaux existants de la hiérarchie.

Par ailleurs, nous nous sommes intéressés à l’évaluation de la performance de
notre modèle d’entrepôt de données évolutif. Or, l’évaluation de la performance
dans les entrepôts de données est généralement basée sur une charge (ensemble
de requêtes utilisateurs). Lorsqu’un changement se produit au niveau du schéma de
l’entrepôt de données (suppression d’un niveau de hiérarchie par exemple), la charge
doit être mise à jour. Ainsi notre quatrième contribution réside dans la proposition
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d’une méthode de mise à jour incrémentale de la charge.

Pour valider nos différentes contributions, nous avons développé une plateforme
appelée WEDriK1 (data Warehouse Evolution Driven by Knowledge). Cette plate-
forme se base d’une part sur un entrepôt de données évolutif stocké dans le SGBD
relationnel Oracle et d’autre part sur une interface Web qui permet l’interaction
avec les utilisateurs.

Les problèmes posés dans ce mémoire sont directement issus de la réalité de l’en-
treprise LCL avec laquelle nous avons collaboré. LCL a constitué un véritable terrain
d’application pour mettre en œuvre nos solutions de personnalisation. De plus, nous
nous sommes également intéressés à la personnalisation dans sa définition plus clas-
sique, dans le cadre de la gestion des interfaces et de la recherche d’information, au
travers du travail d’ingénierie que nous avons réalisé pour cette entreprise durant
le développement de la plateforme dédiée à la gestion des demandes de marketing
local MARKLOC, que nous présentons également dans ce mémoire.

1.4 Organisation du mémoire

Ce mémoire est organisé comme suit.

Dans la première partie, nous évoquons le contexte de nos travaux sur deux
chapitres.

Le chapitre 2 présente différents aspects relatifs à la modélisation, à la conception
des entrepôts de données et à leur mise en œuvre.

Le chapitre 3 est consacré à un état de l’art sur l’évolution de schéma d’une part
et sur la personnalisation d’autre part. Nous y détaillons les principaux travaux
proposés qui ont traité de la problématique de l’évolution de schéma et plus géné-
ralement, de l’évolution de modèle dans les entrepôts de données. Nous proposons
également une classification de ces travaux selon divers critères que nous jugeons
pertinents. Nous évoquons également le thème de la personnalisation à travers diffé-
rents domaines que sont la recherche d’informations, l’interaction homme-machine,
les bases de données. Nous présentons également les travaux émergents sur la per-
sonnalisation dans les entrepôts de données.

Dans la deuxième partie, nous présentons nos contributions scientifiques qui s’ar-
ticulent selon trois chapitres.

Le chapitre 4 présente notre approche d’évolution de schéma guidée par les utili-
sateurs. Cette approche vise une personnalisation des analyses en prenant en compte

1http ://eric.univ-lyon2.fr/∼cfavre/wedrik/
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les connaissances des utilisateurs eux-mêmes pour étendre les hiérarchies de dimen-
sion et par conséquent, enrichir les possibilités d’analyse de l’entrepôt. Nous y dé-
taillons la formalisation de notre modèle R-DW d’entrepôt de données évolutif, le
méta-modèle qui permet d’assurer la généricité de notre approche, ainsi que l’archi-
tecture globale qui permet d’impliquer l’utilisateur dans le processus d’évolution de
schéma.

Vient ensuite le chapitre 5 qui vise à présenter la mise à jour des hiérarchies
de dimension pour la personnalisation des analyses telle que nous la concevons.
Nous y détaillons le processus de mise à jour et de sa propagation dans le schéma.
Par ailleurs, nous proposons un modèle d’exécution dans le contexte relationnel qui
permet de mettre en œuvre notre démarche de personnalisation jusqu’à la mise à
jour des hiérarchies de dimension.

Puis, dans le chapitre 6, nous posons le problème de l’évaluation de notre modèle
évolutif et nous proposons une méthode de mise à jour incrémentale de la charge en
réponse à l’évolution subie par le schéma de l’entrepôt.

Dans la troisième partie, nous détaillons les développements que nous avons réa-
lisés à la fois dans le contexte industriel et dans le contexte scientifique pour valider
nos contributions.

D’un point de vue chronologique, c’est le développement et l’exploitation de la
plateforme MARKLOC pour le compte de LCL qui ont finalement suscité la problé-
matique de recherche sur la personnalisation des analyses que nous traitons dans ce
mémoire. Pour des raisons de cohérence, nous abordons d’abord le développement
réalisé pour la validation de nos propositions, avant d’évoquer le développement
industriel.

Ainsi, le chapitre 7 présente la validation de nos propositions à travers la réalisa-
tion d’un prototype et l’utilisation des données réelles de LCL pour appliquer notre
démarche. Préalablement, nous y évoquons donc la construction d’un entrepôt de
données test (LCL-DW) avec les sources de données de LCL.

Le chapitre 8 aborde nos contributions en terme d’ingénierie au niveau du projet
fait en collaboration avec l’entreprise LCL sur les demandes de marketing local.
Ainsi, nous y détaillons les éléments constitutifs de la plateforme MARKLOC et
nous nous attachons à décrire comment nous avons mis en œuvre le concept de
personnalisation dans son développement.

Enfin, le chapitre 9 conclut ce mémoire. D’une part nous dressons le bilan de
cette thèse et de nos contributions. D’autre part, nous présentons nos perspectives
de recherche.

- 30 -



Première partie

Contexte de nos travaux de

recherche

- 31 -





Contexte de nos travaux de recherche

La première partie de cette thèse vise à situer le contexte de nos travaux de
recherche. Ce contexte est présenté selon deux chapitres distincts.

Dans le chapitre 2, nous revenons d’abord sur les concepts généraux qui carac-
térisent les entrepôts de données, leur objectif, leur modélisation, leur exploitation,
leur mise en œuvre, etc.

Une fois ces concepts généraux présentés, nous posons alors le problème de l’évo-
lution de modèle dans les entrepôts de données et présentons un état de l’art sur le
sujet dans le chapitre 3. Nous y dressons également un panorama des travaux sur la
personnalisation.
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Entrepôt de données : conception et

exploitation

Résumé

Dans ce chapitre, nous nous attachons à présenter les différents concepts liés aux
entrepôts, que ce soit au niveau de la modélisation, de la stratégie de conception, de
l’exploitation, etc.
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Chapitre 2

Entrepôt de données : conception

et exploitation

2.1 Introduction

Cette thèse s’inscrit dans le domaine des entrepôts de données et traite en par-
ticulier de l’évolution de schéma. Avant de s’intéresser justement au problème de
l’évolution de schéma dans les entrepôts de données, nous nous devons d’évoquer
certaines généralités sur ces derniers afin d’éclairer nos propos futurs. Il s’agit en
effet de revenir sur ce que sont les entrepôts de données, comment ils sont conçus,
quelles sont leurs caractéristiques, etc.

Ainsi, ce chapitre est organisé de la façon suivante. Tout d’abord, nous évoquons
dans la section 2.2 la vocation des entrepôts de données, en abordant tout d’abord le
rôle de système d’intégration qu’ils ont, puis en précisant le support qu’ils constituent
pour l’analyse en ligne et enfin, en évoquant leur place au sein de l’architecture
décisionnelle. Puis, dans la section 2.3, nous présentons les stratégies de conception,
les principaux éléments relatifs à leur modélisation, avant d’évoquer brièvement les
récents travaux sur ce point et de revenir sur la notion de hiérarchie de dimension
qui est cruciale pour nos travaux. Dans la section 2.4, nous nous focalisons sur
l’exploitation des entrepôts de données, autrement dit l’analyse. Par la suite nous
évoquons les stratégies de mise en œuvre (mode de stockage et d’analyse) dans la
section 2.5. Enfin, dans la section 2.6, nous concluons ce chapitre en introduisant le
problème de l’évolution dans le contexte des entrepôts de données.
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2.2 Vocation des entrepôts de données

L’entrepôt de données permet avant tout d’intégrer des sources de données. Mais
son objectif final n’est autre que de supporter un processus d’analyse en ligne. Par
rapport aux aspects d’intégration et d’analyse, l’entrepôt se trouve finalement être au
cœur de l’architecture décisionnelle dont l’objectif est de construire de l’information
utile à l’aide à la décision.

2.2.1 Intégration de sources de données

Un entrepôt de données constitue avant tout une alternative pour l’intégration
de diverses sources de données. Un système d’intégration a pour objectif d’assurer
à un utilisateur un accès à des sources multiples, réparties et hétérogènes, à travers
une interface unique. En effet, l’avantage d’un tel système est que l’utilisateur se
préoccupe davantage de ce qu’il veut obtenir plutôt que comment l’obtenir, l’ob-
jectif étant l’obtention d’informations. Ainsi, cela le dispense de tâches telles que
chercher et trouver les sources de données adéquates, interroger chacune des sources
de données en utilisant sa propre interface et combiner les différents résultats obte-
nus pour finalement disposer des informations recherchées. Différentes solutions ont
été proposées face au problème de l’hétérogénéité des sources réparties de données.
En effet, pour faire des recherches sur l’ensemble de ces sources, une intégration de
celles-ci est nécessaire. Deux approches sont alors envisageables : migrer les requêtes
vers les sources de données ou migrer les données pour les centraliser dans une source
cible. Ceci consiste à suivre respectivement une approche «non matérialisée», appe-
lée aussi approche virtuelle ou une approche «matérialisée», appelée aussi approche
d’entreposage [BBDR03].

Dans l’approche «non matérialisée», les données restent au niveau des sources.
Différentes solutions suivent l’approche non matérialisée. Parmi elles, on retrouve
différents systèmes tels que les portails, les APIs ("Application Programming Inter-
faces", ou encore la médiation. L’approche de médiation constitue une des approches
les plus sophistiquées, mais aussi peut-être les plus puissantes. Elle consiste à définir
une interface entre l’agent (humain ou logiciel) qui pose une requête et l’ensemble
des sources. Cette interface donne l’impression d’interroger un système centralisé et
homogène alors que les sources interrogées sont réparties, autonomes et hétérogènes.

L’approche médiateur présente l’intérêt de pouvoir construire un système d’in-
terrogation de sources de données sans toucher aux données qui restent stockées
dans leurs sources d’origine. Ainsi, il n’y a pas d’intégration des données, autre-
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ment dit pas de centralisation de ces dernières. L’utilisateur n’a pas à se soucier du
rafraîchissement des sources de données.

Un médiateur comprend un schéma global, qui a nécessité une intégration de
schémas. C’est dans les termes du schéma global que l’utilisateur est amené à for-
muler sa requête qui doit ensuite être traitée pour que les résultats soient obtenus
à partir des différentes sources. L’interrogation des sources susceptibles de contenir
des informations pertinentes pour la construction de la réponse est effectuée par des
adaptateurs.

Dans l’approche d’entreposage, les données sont extraites des différentes sources
et combinées pour être stockées dans un schéma global. Il s’agit ici d’une intégration
des données. Toutes les données provenant des différents systèmes sont organisées,
coordonnées, intégrées pour être finalement stockées de manière centralisée. Cette
centralisation physique des données permet à l’utilisateur d’avoir une vue globale
des différentes sources en interrogeant l’entrepôt de données.

L’ensemble du processus d’intégration de données dans un entrepôt peut être
décomposée en trois étapes : (1) extraction des données à partir de leurs sources ;
(2) transformation des données (structurelle et sémantique) ; (3) chargement des
données intégrées. On parle de façon usuelle de processus ETL (Extracting, Trans-
forming and Loading) [CD97]. Ce processus nécessite la mise en œuvre d’une stra-
tégie pour le rafraîchissement des données qui doit être réalisé périodiquement. Ce
rafraîchissement consiste en l’alimentation de l’entrepôt qui s’enrichit de nouvelles
données.

Une des spécificités majeures de l’approche d’entreposage réside dans le schéma
global. En effet, ce schéma global dans lequel sont centralisées les données de l’entre-
pôt présente une modélisation spécifique dédiée à l’analyse. La spécificité de l’entre-
posage des données par rapport aux approches d’intégration de sources de données
réside sans aucun doute dans cet aspect d’analyse. Cette spécificité repose sur une
autre distinction entre les deux approches : l’historisation des données. En effet, la
modélisation dédiée à l’analyse a pour but de prendre en compte l’évolution des
données dans le temps.

Nous revenons plus en détails sur les différents aspects de cette approche d’en-
treposage puisqu’elle constitue le cadre de travail de nos recherches.

2.2.2 Réponse aux règles de l’OLAP

En 1993, Codd, fondateur des bases de données relationnelles, définit le concept
OLAP (On Line Analytical Processing) dans un document technique sous le titre de
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«Providing OLAP (On-Line Analytical Processing) to User-Analysts : An IT Man-
date» [Cod93]. Il prescrit 12 règles de conception pour ce qu’on appelle le «modèle
OLAP».

– Règle 1 - Multidimensionnalité : le modèle OLAP est multidimensionnel par
nature

– Règle 2 - Transparence : l’emplacement physique du serveur OLAP est trans-
parent pour l’utilisateur

– Règle 3 - Accessibilité : l’utilisateur OLAP dispose de l’accessibilité à toutes
les données nécessaires à ses analyses

– Règle 4 - Stabilité : la performance des interrogations reste stable indépendam-
ment du nombre de dimensions

– Règle 5 - Client-Serveur : le serveur OLAP s’intègre dans une architecture
client serveur

– Règle 6 - Dimensionnement : le dimensionnement est générique afin de ne pas
fausser les analyses

– Règle 7 - Gestion complète : le serveur OLAP assure la gestion des données
clairsemées

– Règle 8 - Multi-Utilisateurs : le serveur OLAP offre un support multi-utilisateurs
(gestion des mises à jour, intégrité, sécurité)

– Règle 9 - Inter Dimension : le serveur OLAP permet la réalisation d’opérations
inter-dimensions sans restriction

– Règle 10 - Intuitif : le serveur OLAP permet une manipulation intuitive des
données

– Règle 11 - Flexibilité : la flexibilité (ou souplesse) de l’édition des rapports est
intrinsèque au modèle

– Règle 12 - Analyse sans limites : le nombre de dimensions et de niveaux d’agré-
gation possibles est suffisant pour autoriser les analyses les plus poussées.

S’en sont suivies, en 1995, 6 règles supplémentaires moins connues, ainsi qu’une
restructuration de ces règles en «features», que l’on peut traduire par dispositifs.

Étant donné que ce document a été commandité par une compagnie privée, les
règles OLAP telles qu’elles sont définies par Codd ont été controversées. D’ailleurs,
Nigel Pendse, l’initiateur de l’Olap Report1, évoque que ce terme OLAP n’est pas
explicite, il ne fournit pas une définition et ne permet pas de savoir si un outil
relève ou non de cette technologie. Par ailleurs, 12 règles ou 18 dispositifs, c’est,
selon lui, une quantité trop importante pour être facilement retenue. Nigel Pendse
suggère alors d’assimiler le terme OLAP à une définition comprenant cinq termes :

1http ://www.olapreport.com/
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Fast Analysis of Shared Multidimensional Information (le modèle FASMI)2. Cette
définition correspond finalement aux critères retenus pour simplifier les règles de
Codd et faciliter l’évaluation des outils OLAP. Elle a été traduite en français par
«Analyse Rapide d’Information Multidimensionnelle Partagée»3.

Ainsi, on parle généralement de système OLAP, sous-entendant ainsi un système
d’informations répondant aux règles évoquées par Codd ou aux critères FASMI. L’as-
pect analyse y est crucial. C’est d’ailleurs cet aspect qui est mis en avant lorsque l’on
oppose le terme OLAP à celui de OLTP («On Line Transaction Processing»). Dans
ce cas, ce sont les caractéristiques des applications qui sont comparées. Les appli-
cations OLTP ont une architecture permettant de gérer des transactions en temps
réel. Elles peuvent être vues comme des applications de production permettant d’ef-
fectuer des traitements factuels tels que l’ajout, la suppression et la modification
de clients par exemple. Les applications OLAP sont, quant à elles, des applications
d’aide à la décision permettant d’effectuer des traitements ensemblistes qui ont pour
objectif de résumer l’information en réduisant une population à une valeur, un com-
portement. Dans ce cas, l’aspect «en ligne» s’applique à l’analyse, c’est le temps de
réponse qui doit être quasi instantané. Les deux types d’applications peuvent alors
être comparés selon différents aspects. Nous présentons le tableau comparatif inspiré
de [Tes00], qui dresse les comparaisons d’un point de vue données et d’un point de
vue utilisateurs (tableau 2.1).

Le focus sur l’analyse peut également être envisagé dans le contexte du terme
analyse OLAP, i.e. analyse en ligne. Dans ce cas, il s’agit d’un type d’analyse qui se
distingue des analyses statistiques ou de la fouille de données par exemple, qui sont
présentes en fin de l’architecture décisionnelle. Nous reviendrons par la suite sur ce
concept d’analyse en ligne.

2.2.3 Au cœur de l’architecture décisionnelle

L’entrepôt de données est le support nécessaire à la réalisation d’une architecture
qualifiée de décisionnelle, qui va permettre, comme l’indique son nom, l’aide à la
décision grâce au processus d’analyse qu’elle offre.

Cette architecture décisionnelle, peut être représentée classiquement selon le
schéma de la figure 2.1. On peut y distinguer la partie sources, la partie gestion
des données et enfin la partie analyse. On parle généralement d’architecture n-tiers
en raison des différentes couches possibles pour gérer les données (entrepôt, magasin,

2www.olapreport.com/fasmi.htm
3http ://www.linux-france.org/prj/jargonf/F/FASMI.html
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OLTP OLAP

Données

Exhaustives, détaillées Agrégées, résumées

Courantes Historiques

Mises à jour Recalculées

Dynamiques Statiques

Orientées applications Orientées sujets d’analyse

De l’ordre des gigaoctets De l’ordre des téraoctets

Utilisateurs

Agents opérationnels Décideurs

Nombreux Peu nombreux

Concurrents Non concurrents

Mises à jour et interrogations Interrogations

Requêtes prédéfinies Requêtes imprévisibles

Réponses immédiates Réponses moins rapides

Accès à peu d’informations Accès à de nombreuses informations

Tab. 2.1 – OLTP versus OLAP

etc.) et réaliser des analyses.

Cette architecture met en avant deux phases caractéristiques que sont l’intégra-
tion des données et l’analyse. Ces phases sont basées sur cinq éléments essentiels qui
composent le système décisionnel :

– sources de données : ce sont les bases de production (relevant d’un système
OLTP), les fichiers. . . qui correspondent à des sources internes ; mais elles
peuvent également être d’origine externe (Internet, bases de partenaires, etc.) ;

– entrepôt de données : c’est le lieu de stockage massif et centralisé des informa-
tions utiles pour les décideurs ; il est associé à un ensemble de méta-données
(informations sur les données) qui forme en quelque sorte un référentiel de don-
nées contenant différentes informations telles que les règles de transformation
et de nettoyage des données permettant d’assurer différentes tâches telles que
la maintenance de l’entrepôt.

– magasins de données : ce sont des extraits de l’entrepôt orientés métiers, ac-
tivités (on parle de données verticalisées), contenant un volume moindre de
données, permettant alors des analyses plus rapides ;

– cubes de données : ce sont des contextes d’analyse multidimensionnels ;
– outils d’analyse : ils permettent de manipuler les données et de les analyser.
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Fig. 2.1 – Architecture décisionnelle

Ainsi, on retrouve la phase d’intégration de données évoqué précédemment avec
la présence de différentes sources de données (les bases de production) et le processus
ETL qui permet d’intégrer ces données dans l’entrepôt qui centralise les données.

On trouve ensuite la phase d’analyse qui peut exploiter aussi bien des analyses
statistiques, des tableaux de bord, de la fouille de données, de l’analyse en ligne, le
couplage des deux derniers [MJBN07], etc.

Notons que ces processus d’analyse peuvent s’opérer aussi bien sur l’entrepôt de
données, que sur les magasins de données, ou encore sur les cubes de données.

Nous revenons plus en détail sur ces deux phases en abordant tout d’abord la
modélisation de l’entrepôt de données qui constitue le résultat de l’intégration, puis
en abordant le processus d’analyse de façon plus détaillée.

2.3 Stratégie de conception et modélisation des entrepôts

de données

En 1996, Bill Inmon [Inm96] définit un entrepôt de données comme étant une
«collection de données orientées sujet, intégrées, non volatiles et historisées, organi-
sées pour le support du processus d’aide à la décision». Les données sont «orientées
sujet» dans la mesure où elles sont organisées par thème, l’entrepôt de données
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est organisé autour des sujets majeurs et des métiers de l’entreprise. Il permet une
vision transversale des différentes activités de l’entreprise. Le fait que les données
soient «intégrées» exprime leur provenance de sources différentes. Cette intégration
nécessite une bonne connaissance des sources de données, des règles de gestion, de la
sémantique des données, etc. En outre, les données sont «historisées» afin de rendre
possible la réalisation d’analyses au cours du temps, nécessitant un recours à un réfé-
rentiel temporel associé aux données. De plus, les données sont dites «non volatiles».
Cela signifie que les données stockées au sein de l’entrepôt de données ne peuvent pas
être supprimées. Une requête émise sur les mêmes données à différents intervalles de
temps doit donner le même résultat. Cela doit permettre de conserver la traçabilité
des informations et des décisions prises. Enfin, les données sont «organisées pour le
support du processus d’aide à la décision» ; il s’agit en l’occurrence d’une organisa-
tion multidimensionnelle. Cette organisation est en effet propice à l’analyse et, en
particulier, à l’agrégation, comme nous le montrerons par la suite.

2.3.1 Stratégie de conception

L’un des points clés de l’entreposage réside dans la conception du schéma. En
effet, les possibilités d’analyse sont conditionnées par ce dernier. C’est pourquoi
différents travaux ont proposé des méthodes pour déterminer le schéma de l’entrepôt
[KRRT00, GMR98a, MK00, TPGS01]. La construction du schéma de l’entrepôt
n’étant pas une tâche facile, plusieurs travaux ont proposé l’automatisation partielle
[SFG05], ou complète de cette tâche [KLLC03, PIR03, PD02].

Par exemple, dans [PIR03], des règles symbolisent la connaissance que l’on a sur
la construction d’un entrepôt de données. Les règles définies sont par exemple, la
combinaison de deux tables pour en fournir une troisième, la suppression de don-
nées ne vérifiant pas une condition, ... Chacune des règles est spécifiée grâce à une
description, des structures cibles, un état de départ, des conditions d’application et
un état final. C’est un algorithme qui gère l’ordre d’exécution des différentes règles
pour la génération du schéma final. Cette génération consiste en une succession de
transformations sur le schéma source, chaque règle déterminant quelle transforma-
tion doit être appliquée en tenant compte des différentes conditions de conception
fournies par le schéma transformé, de la base de données source et des relations entre
les deux. Autrement dit, lorsqu’une certaine condition de conception est remplie, la
règle applique une certaine transformation.

Un autre exemple d’automatisation de la construction du schéma est proposée
dans [KLLC03]. Dans le contexte de la CRM (Customer Relationship Management),
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des règles de type «si-alors» permettent de représenter les campagnes marketing
à analyser. La clause «si» présente les caractéristiques déterminant la population
cible de la campagne marketing (exemple : clients âgés entre 20 et 30 ans et dont
les achats pour les deux derniers mois sont supérieurs à 100 euros), et la clause
«alors» comprend les caractéristiques de la campagne marketing elle-même (par
exemple, support de la campagne : envoi d’un e-mail, indicateurs à suivre : nombre
d’e-mails lus ). À partir de cette règle, le schéma de l’entrepôt (table des faits et
tables de dimension) peut être généré grâce à un algorithme qui extrait les mesures,
les dimensions dans les clauses de la règle.

Du point de vue de la conception du schéma de l’entrepôt, nous distinguons
dans la littérature trois grandes approches : celle guidée par les données, qualifiée
également d’ascendante ; celle guidée par les besoins d’analyse, dénommée également
descendante et l’approche mixte qui combine les deux précédentes [SFG05].

L’approche orientée données ignore les besoins d’analyse a priori. Elle concerne
en particulier les travaux sur l’automatisation de la conception de schéma. En effet,
cette approche consiste à construire le schéma de l’entrepôt à partir de ceux des
sources de données et suppose que le schéma qui sera construit pourra répondre à
tous les besoins d’analyse. Par exemple, dans [GMR98a], les auteurs proposent une
méthodologie semi-automatique pour construire un schéma d’entrepôt de données à
partir des schémas entité-relation qui représentent les bases de données sources. Dans
[PIR03], les auteurs représentent les connaissances sur la construction de l’entrepôt
de données sous forme de règles. Un algorithme gère alors l’ordre d’exécution des
règles qui permettent une succession de transformations sur le schéma source pour
obtenir le schéma logique final de l’entrepôt.

Les approches orientées besoins d’analyse, quant à elles, proposent de définir le
schéma de l’entrepôt en fonction des besoins d’analyse et supposent que les don-
nées disponibles permettront la mise en œuvre d’un tel schéma. Parmi les approches
orientées besoins d’analyse, certains auteurs proposent une distinction entre les ap-
proches guidées par les buts et les approches guidées par les utilisateurs [LBMS02].

L’approche orientée buts suppose que le schéma de l’entrepôt est défini selon les
objectifs d’analyse de l’entreprise [MB00]. Ainsi, on suppose que tous les employés
de l’entreprise ont des besoins d’analyses similaires vis-à-vis de l’exploitation de l’en-
trepôt de données. Autrement dit, tous les employés ont la même vision analytique
de l’entrepôt de données.

Dans l’approche orientée utilisateurs, ces derniers sont interrogés afin de collecter
l’ensemble de leurs besoins d’analyse avant de construire l’entrepôt de données, ce
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qui permet de garantir l’acceptation du système par les utilisateurs. Cependant la
durée de vie de ce schéma peut être courte, étant donné que le schéma dépend
beaucoup des besoins des personnes impliquées dans le processus de développement
de l’entrepôt. Pour y remédier, dans [Poe96], l’auteur propose une méthodologie
pour conduire les entretiens avec les utilisateurs pour la collecte des besoins. Il est
alors recommandé d’interroger différents groupes d’utilisateurs pour avoir la vision
la plus complète possible des besoins des utilisateurs. Mais reconnaissons qu’il est
non seulement difficile de déterminer de façon exhaustive les besoins d’analyse pour
l’ensemble des utilisateurs à un instant donné, mais qu’il est encore moins facile de
déterminer leurs besoins à venir.

Dans ces deux approches, nous considérons tout simplement qu’il s’agit de besoins
d’analyse qui sont exprimés, certains sont plus globaux, au sens ou l’ensemble des
utilisateurs partage ce besoin, d’autres plus spécifiques, sans pour autant que l’aspect
personnalisation ne soit abordé d’ailleurs.

Enfin, l’approche mixte considère à la fois les besoins d’analyse et les données
pour la construction du schéma. Cette approche est celle qui fait l’objet de plus d’in-
vestigations aujourd’hui. L’idée générale est de construire des schémas candidats à
partir des données (démarche ascendante) et de les confronter aux schémas définis
selon les besoins (démarche descendante) [BCC+01, PD02, SFG05]. Ainsi, le schéma
construit constitue une réponse aux besoins réels d’analyse et il est également pos-
sible de le mettre en œuvre avec les sources de données.

2.3.2 Concepts de base et modélisation des entrepôts de données

La modélisation des entrepôts de données se base sur deux concepts fondamen-
taux : le concept de fait et le concept de dimension. Un fait représente un sujet
d’analyse, caractérisé par une ou plusieurs mesures, qui ne sont autres que des indi-
cateurs décrivant le sujet d’analyse. Ce fait est analysé selon des axes d’observation
qui constituent également ses descripteurs.

Un entrepôt de données présente alors une modélisation dite «multidimension-
nelle» puisqu’elle répond à l’objectif d’analyser des faits en fonction de dimensions
qui constituent les différents axes d’observation des mesures. Ces dimensions peuvent
présenter des hiérarchies qui offrent la possibilité de réaliser des analyses à différents
niveaux de granularité (niveaux de détail).

Ces concepts de base ont permis de définir trois schémas classiques reconnus
comme relevant d’un niveau logique de conception, en raison du recours à la notion
de table (table de faits, table de dimension).
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Le premier schéma est le schéma en étoile. Il se compose d’une table de faits
centrale et d’un ensemble de tables de dimension. Le deuxième schéma est le schéma
en flocon de neige. Il correspond à un schéma en étoile dans lequel les dimensions ont
été normalisées, faisant ainsi apparaître des hiérarchies de dimension de façon expli-
cite. La normalisation permet un gain d’espace de stockage en évitant la redondance
de données, mais engendre une dégradation des performances, dans la mesure où elle
multiplie le nombre de jointures à effectuer pour l’analyse. Le troisième et dernier
schéma est le schéma en constellation, aussi appelé flocon de faits. Ce schéma fait
coexister plusieurs tables de faits qui partagent ou pas des dimensions communes
(hiérarchisées ou non).

Au-delà de ces schémas logiques qui sont à la base des représentations multidi-
mensionnelles, un travail a été réalisé afin de revenir sur une modélisation concep-
tuelle. Il n’existe à ce jour aucun consensus sur la méthodologie de conception de
l’entrepôt, comme cela peut être le cas avec la méthode MERISE pour la conception
des bases de données relationnelles [TRC83]. Il n’existe pas non plus de consensus
au niveau de la modélisation de l’entrepôt. Différentes pistes ont été proposées ;
elles se basent sur l’utilisation de paradigmes variés tels que le paradigme entité-
association comme dans [TBC99, FS99] par exemple, le paradigme objet grâce à la
modélisation UML (Unified Modeling Language) comme dans [LMTS06, ASS06], ou
des paradigmes plus spécifiques dédiés tels que ceux présentés dans [GMR98b]. Une
bonne description et comparaison de ces modèles est donnée dans [Ann07].

2.3.3 Importance des hiérarchies de dimension

Si un des objectifs de l’analyse en ligne est bien entendu la rapidité des temps
de réponse, la richesse des possibilités d’analyse a également son importance. Cette
richesse dépend du schéma de l’entrepôt et, plus particulièrement, des dimensions
et de leur(s) hiérarchie(s). En effet, la navigation dans les données est conditionnée
par cette organisation dimensionnelle des données.

Cette navigation se base entre autres sur l’agrégation des données. Celle-ci est
soutenue par le concept de hiérarchie. En effet, dans les entrepôts de données, les
hiérarchies vont permettre de représenter comment doivent être agrégées les don-
nées. La hiérarchisation des données dans les modèles multidimensionnels permet
des analyses à différents niveaux de détail. Classiquement, les hiérarchies sont repré-
sentées par des concepts qui sont reliés par des relations un à plusieurs. Autrement
dit, une instance d’un niveau inférieur correspond à une seule instance du niveau
supérieur et une instance du niveau supérieur correspond à plusieurs instances du
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niveau inférieur. Par exemple, dans le cas de LCL, une UC (unité commerciale) ap-
partient à une DPP (direction particuliers-professionnels), une DPP contient plusieurs
UC. Ainsi le niveau UC constitue le niveau inférieur et la DPP le niveau supérieur dans
la hiérarchie représentant la structure commerciale de LCL.

D’une façon générale, les hiérarchies correspondent à une réalité des données.
Elles peuvent ainsi être définies soit grâce à l’expression des besoins d’analyse des
utilisateurs qui connaissent le domaine, soit au niveau des sources de données même
puisque ces dernières renferment la réalité de ces données.

Ainsi, lors de la conception de ces hiérarchies, l’approche naïve consiste à les
faire émerger en fonction des besoins d’analyse et des sources de données qui sont
à disposition. Pour rendre l’approche moins naïve, il a été proposé de définir des
hiérarchies à un niveau conceptuel, puis logique, en les déterminant en fonction des
relations de généralisation et d’agrégation de la modélisation UML (Unified Modeling
Language) des besoins [ACWP01].

Dans [PR99], les auteurs proposent une caractérisation des hiérarchies de di-
mension. Selon eux, il s’agit de relations exprimées entre les domaines de valeurs.
Autrement dit, lorsque l’on va vers un niveau de granularité plus grossier, on effec-
tue un mapping d’un domaine de définition à un autre plus petit. Dans ce cas, on
constate deux types de mapping : soit ce mapping est complet, soit il est incomplet.

En effet, différents types de hiérarchies plus complexes sont apparues pour per-
mettre la modélisation de situations réelles. Dans [MZ04], les auteurs proposent
une classification des différents types de hiérarchies, en se basant sur des situa-
tions réelles. Ils proposent des notations graphiques basées sur les modèles Enti-
tés/Relation. Cette représentation conceptuelle permet au concepteur de bien repré-
senter les besoins des utilisateurs. Les auteurs mettent en relief le fait que les outils
OLAP classiques prennent en compte un nombre limité de types de hiérarchie, en
comparaison du nombre qu’on retrouve dans les situations réelles. Seules les hié-
rarchies qui ont des propriétés d’additivité sont en général prises en compte. Cette
problématique d’additivité a déjà fait l’objet de travaux [HM01].

2.4 Exploitation de l’entrepôt

L’entrepôt a pour objectif final l’analyse des données en vue de la prise de déci-
sion. Différents types d’analyse peuvent être réalisés : analyses statistiques, fouille
de données, etc. Mais on peut également parler d’analyse en ligne OLAP. Il s’agit
en l’occurrence d’une navigation dans les données. Cette analyse peut être qualifiée
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d’exploratoire. Le principe général est d’arriver au cours de la navigation à détec-
ter des points intéressants qu’on essaye de décrire, d’expliquer en naviguant, par
exemple en allant chercher davantage de détails. Le rôle de l’utilisateur est ici cen-
tral puisque c’est lui qui réalise la navigation ; celle-ci nécessite une connaissance du
domaine afin d’être en mesure de savoir si les valeurs des mesures sont intéressantes
ou non. En l’occurrence, elles peuvent être intéressantes lorsqu’elles sont aberrantes.
Certains travaux s’intéressent aujourd’hui à la détection automatique de ces points
aberrants [SAM98, LB03, PLT07].

Afin de réaliser la navigation, différents opérateurs s’appliquent au niveau d’un
cube de données. Ils peuvent être classés en deux catégories : les opérateurs liés à
la structure et les opérateurs liés à la granularité. D’une manière générale, les opé-
rateurs liés à la structure permettent la manipulation et la visualisation du cube.
Quant aux opérations liés à la granularité, il s’agit d’agréger les données pour ob-
tenir des données résumées et inversement. Nous présentons dans le Tableau 2.2 les
opérateurs liés à la structure. Les opérateurs liés à la granularité sont au nombre de
deux (Tableau 2.3). Ils se basent sur la hiérarchie de navigation entre les différents
niveaux.

Pour enrichir ces opérateurs de navigation, certains auteurs se sont focalisés sur
la construction d’opérateurs plus puissants, qui intègrent des méthodes d’extraction
de connaissances, telles que la découverte de règles d’association [MRMB07] par
exemple.

2.5 Mise en œuvre

Afin de mettre en œuvre l’entreposage des données et l’exploitation de ces der-
nières, différentes alternatives sont envisageables. Ces alternatives se nomment RO-
LAP (Relational OLAP), MOLAP (Multidimentional OLAP), HOLAP (Hybrid
OLAP), DOLAP (Desktop OLAP). Elles sont liées à l’environnement physique d’im-
plantation.

Afin de classifier une solution OLAP parmi les alternatives évoquées, il existe
deux critères : la technologie de stockage des données d’une part et les techniques
de traitement de ces données d’autre part.

Concernant la technologie de stockage, les trois possibilités sont les suivantes :

– Base de données relationnelle : les données sont stockées dans un SGBD rela-
tionnel. Il permet un stockage presque infini des données (ROLAP).

– Base de données multidimensionnelle (Cube) : les données sont stockées dans
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Rotate Pivot Consiste à faire effectuer à un cube une rotation autour
d’un de ses trois axes passant par le centre de deux
faces opposées, de manière à présenter un ensemble de
faces différent. C’est en quelque sorte une sélection de
faces et non des membres.

Switch Permutation Consiste à inter-changer la position des membres d’une
dimension

Split Division Consiste à présenter chaque tranche du cube et à pas-
ser d’une présentation tridimensionnelle d’un cube à
sa présentation sous la forme d’un ensemble de tables.
Sa généralisation permet de découper un hypercube
de dimension 4 en cubes.

Nest Emboîtement Permet d’imbriquer des membres à partir du cube.
L’intérêt de cette opération est qu’elle permet de grou-
per sur une même représentation bi-dimensionnelle
toutes les informations (mesures et membres) d’un
cube, quel que soit le nombre de ses dimensions.

Push Enfoncement Consiste à combiner les membres d’une dimension aux
mesures du cube, i.e. de faire passer des membres
comme contenu de cellules.

Tab. 2.2 – Opérations OLAP liées à la structure

une base de données multidimensionnelle le plus souvent propriétaire. Dans ce
cas, il y’a des limitations quant à la quantité des données traitées (MOLAP).

– Fichiers sur le poste client : une petite quantité de données (mini-base multidi-
mensionnelle ou extraction de cube) est stockée directement sur le poste client
de l’utilisateur (DOLAP).

Roll-up Forage vers le
haut

Consiste à représenter les données du cube à un niveau
de granularité supérieur conformément à la hiérarchie
définie sur la dimension. Une fonction d’agrégation
(somme, moyenne, etc.) en paramètre de l’opération
indique comment sont calculées les valeurs du niveau
supérieur à partir de celles du niveau inférieur.

Drill-down Forage vers le
bas

Consiste à représenter les données du cube à un niveau
de granularité de niveau inférieur, donc sous une forme
plus détaillée.

Tab. 2.3 – Opérations OLAP liées à la granularité
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En ce qui concerne les techniques de traitements des données, on distingue trois
solutions :

– SQL : SQL est utilisé pour effectuer les différents traitements sur les données.
On réalise les opérations de traitement (forage vers le haut, vers le bas, etc.)
en utilisant des requêtes en général très complexes et très exigeantes en terme
de ressources et de temps d’exécution. Il s’agit de l’alternative relationnelle
(ROLAP).

– Serveur de traitement OLAP : il s’agit de l’approche la plus adaptée aux trai-
tements de données. Un serveur, conjointement avec la base de données, est
alors dédié à effectuer les différents traitements de données. Dans ce cas, les
performances sont généralement très bonnes. Il s’agit de l’alternative multidi-
mensionnelle «pure» (MOLAP).

– Client de traitement OLAP : un nombre limité de traitements OLAP se font
sur le poste client de l’utilisateur. Il s’agit de l’alternative «bureau», en local
(DOLAP).

En se basant sur ces deux critères, on peut alors différencier aisément les alter-
natives en combinant une technologie de stockage et une technique de traitement.
Les combinaisons sont regroupées dans le Tableau 2.4.

Ainsi, la stratégie du bureau (DOLAP) reste un peu en marge pour un traitement
individuel d’une faible quantité de données. Des outils ont été proposés par Cognos
4 ou Business Object5. La stratégie relationnelle (ROLAP), proposée par Cognos
(Cognos Report Net), Business Object, Microstrategy6, Hyperion7..., quant à elle,
est propice à de fortes volumétries de données, néanmoins les performances ne sont
pas optimales. Les solutions ROLAP résident dans un environnement relationnel où
des tables d’agrégation sont créées dans le même espace que l’entrepôt de données
et les magasins de données qui servent de sources pour les cubes ROLAP. La straté-
gie multidimensionnelle «pure» (MOLAP), proposé par Cognos8, Hyperion9, permet
d’obtenir de bonnes performances mais se trouve être limitée quant à la volumétrie
des données prises en charge. Les données sont pré-agrégées dans un environnement
séparé et remplacent les tables d’agrégation relationnelles de la solution ROLAP. Du
fait que les données sont bien organisées et indexées, les utilisateurs passent plus de
temps à analyser les données dans le cube MOLAP et quand le besoin d’accéder aux

4http ://www.cognos.com
5www.france.businessobjects.com
6http ://www.microstrategy.com
7www.hyperion.com
8http ://www.cognos.com
9www.hyperion.com
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Stratégie Stockage des données Traitement des données

MOLAP Base de données dimensionnelle Serveur de traitement OLAP

ROLAP Base de données relationnelle SQL avancé

DOLAP Fichier sur le poste client Client de traitement OLAP

HOLAP MOLAP pour données sommaires & ROLAP pour données détaillées

Tab. 2.4 – Alternatives de mise en œuvre OLAP

données détaillées se fait sentir, des accès à la base de données relationnelle contenant
ces données devient inévitable. Dans ce cas, la stratégie hybride HOLAP permet de
combiner les avantages de MOLAP et ROLAP. Il s’agit d’exploiter une technologie
multidimensionnelle pour les données agrégées (agrégats) et une approche relation-
nelle pour le détail des données, comme le propose Cognos. Les éditeurs proposent
ainsi les différentes formes de stratégie.

Il y a quelques années, Microstrategy affirme qu’une mise en œuvre relationnelle
est flexible et permet de répondre à davantage de besoins alors qu’une mise en
œuvre en multidimensionnel «pur» constitue une solution particulière adaptée pour
de faibles volumes de données, avec une dimensionnalité pas trop importante [Mic95].

Ainsi, nous venons de préciser différentes alternatives de mise en œuvre. Cette
«nomenclature» se base sur le mode de stockage et de traitement des données. Le
terme de DOLAP est apparu assez récemment. Classiquement, on opposait le rela-
tionnel au multidimensionnel, avec finalement une proposition de solution hybride.
Le vocable exploitant l’acronyme OLAP ne cesse de croître aujourd’hui (peut-être
parfois parce qu’il est commercialement porteur). Il ne faut pas alors chercher à posi-
tionner ces termes les uns par rapport aux autres puisqu’ils référencent des concepts
incomparables. Ainsi, on voit aujourd’hui apparaître un terme comme JOLAP10

(Java OLAP) qui constitue en fait une API (Application Programming Interface)
Java qui permet de se connecter à des applications et des serveurs OLAP, tentant de
normaliser l’accès aux bases de données multidimensionnelles. On parle de SOLAP
(Spatial OLAP) lorsqu’il s’agit de traiter des données spatiales [BTM07]. D’ailleurs,
le SOLAP constitue à présent un domaine à part entière de recherche. On parle éga-
lement de OOLAP (Object OLAP), faisant référence à l’utilisation du paradigme
objet. Néanmoins, à notre connaissance, cette technologie n’apparaît pas dans les
solutions commerciales. Elle fait cependant l’objet de travaux de recherche [JAC04].

10http ://java.sun.com/products/jmi/pres/JOLAPOverview.pdf
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2.6 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons évoqué les principaux concepts liés à la concep-
tion et à l’exploitation des entrepôts de données. Cette présentation nous a permis
de positionner le contexte général des travaux qui seront présentés. La réussite du
processus d’entreposage repose entre autres sur une bonne conception du schéma,
puisque c’est ce dernier qui va déterminer les possibilités d’analyse de l’entrepôt.
Ainsi, de nombreux travaux de recherche ont été menés sur la conception de schéma
des entrepôts de données. Ces travaux témoignent aujourd’hui de la nécessité de
prendre en compte à la fois les sources de données et les besoins d’analyse [NSF+05],
plutôt que d’avoir recours, par exemple, à une approche uniquement guidée par les
données telle que celle proposée par [GMR98a].

Mais, une fois l’entrepôt de données construit, ces sources de données et ces
besoins d’analyse peuvent subir des changements. Ainsi, lorsque les sources de don-
nées ou les besoins évoluent, le schéma de l’entrepôt peut être amené à évoluer, tout
comme les données qu’il contient, on parle alors d’évolution du modèle de l’entrepôt.
Nous abordons alors dans le chapitre 3 les travaux traitant de cette problématique
d’évolution, qui constitue notre contexte de travail.
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État de l’art

Résumé

Dans ce chapitre, nous présentons un état de l’art sur l’évolution de modèle dans
les entrepôts de données d’une part, et la personnalisation d’autre part. Concernant
l’évolution de modèle, après avoir décrit les travaux relatifs à cette problématique,
nous dressons une étude comparative. Au sujet de la personnalisation, nous évo-
quons cette problématique au travers de différents domaines qui s’y intéressent, avant
d’aborder ceux relevant du domaine des entrepôts de données.
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Chapitre 3

État de l’art

3.1 Introduction

Dans le cadre de notre proposition de personnalisation des analyses dans les
entrepôts de données basée sur une évolution du schéma de ce dernier, nous pré-
sentons dans ce chapitre un état de l’art qui porte sur deux thématiques : il s’agit
de l’évolution de modèle dans les entrepôts de données d’une part et de la person-
nalisation d’autre part. Ces deux thématiques sont présentées dans ce chapitre de
façon indépendante. Elles seront liées par la suite, lors de la présentation de nos
contributions.

Ainsi, nous présentons dans la section 3.2 un état de l’art sur les travaux traitant
de la problématique de l’évolution de modèle. Cet état de l’art est précédé d’un
positionnement de cette problématique. Puis, dans la section 3.3, après avoir dressé
un panorama des travaux en matière de personnalisation dans différents domaines
que sont la recherche d’informations (RI), les bases de données (BD) et l’interaction
homme-machine (IHM) nous évoquons les quelques travaux émergents réalisés en
matière de personnalisation dans les entrepôts de données. Enfin, nous concluons ce
chapitre dans la section 3.4.

3.2 Évolution de modèle dans les entrepôts de données

3.2.1 Introduction

Les modèles multidimensionnels classiques [CT98, Kim96, Leh98] considèrent les
faits comme la partie dynamique des entrepôts de données et les dimensions comme
des entités statiques. L’historisation des données est assurée par la dimension Temps.
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Les autres dimensions sont supposées temporellement invariantes, compte tenu de
l’hypothèse selon laquelle les dimensions sont supposées être orthogonales les unes
par rapport aux autres et donc orthogonales par rapport à la dimension Temps.
Cependant, en pratique, des changements peuvent se produire dans le schéma des
dimensions et plus généralement sur l’ensemble du schéma de l’entrepôt. En effet,
comme nous l’avons souligné précédemment, le schéma peut être amené à évoluer
suite à l’évolution des sources de données ou des besoins d’analyse.

La technologie d’entreposage de données s’est inspirée et s’inspire encore aujour-
d’hui des travaux réalisés dans le domaine des bases de données. Par exemple, les
travaux sur les vues [Han87], sur les index [Val87], etc. ont été adaptés pour être
appliqués aux spécificités des entrepôts. En ce qui concerne le domaine d’intérêt de
ce chapitre, la mise à jour des bases de données [Rod92], les bases de données tem-
porelles [SA86] et les bases de données multiversions [TG89] ont nourri les travaux
sur l’évolution des entrepôts de données.

Ainsi, on retrouve aujourd’hui, dans la littérature, différents travaux sur la mise à
jour de schéma dans les entrepôts de données, le versionnement de ces derniers pour
prendre en compte l’évolution des dimensions, etc. Comme nous l’avons présenté
dans [FBB07f], nous proposons ici de classer les différents travaux selon deux familles
que nous baptisons respectivement : «modélisation temporelle» et «mise à jour de
schéma». Ces deux familles se distinguent respectivement par la conservation ou non
de la trace des évolutions subies par le schéma. Chacune de ces familles présente
différentes approches que nous nous proposons d’étudier et de comparer.

La suite de cette section est organisée de la façon suivante. Tout d’abord, nous
évoquons, sur un exemple issu du cas LCL, les évolutions que peuvent subir un
modèle et l’impact qu’elles ont en terme de cohérence des analyses. Ensuite, nous
présentons les travaux existants s’intéressant à cette problématique. Puis, nous nous
proposons de discuter ces travaux.

3.2.2 Évolution de modèle dans les entrepôts : un exemple illustratif

Dans cette section, nous nous attachons à décrire les évolutions possibles d’un
modèle d’entrepôt de données. Nous classons ces évolutions selon deux types : les
évolutions sur le schéma d’une part et les évolutions sur les données d’autre part.
Pour illustrer ces évolutions et leurs impacts, nous nous proposons de baser notre
discours sur un modèle implémenté en relationnel, issu du cas bancaire LCL. Pour
illustrer notre propos, nous parlons de table, de clé, etc. En particulier, nous parle-
rons de table de faits par opposition aux autres tables : les tables de dimension. Ces
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dernières représentent donc à la fois les dimensions elles-mêmes, qui sont caractéri-
sées par les tables directement liées à la table de faits et les niveaux de granularité
qui composent leurs hiérarchies.

Le schéma multidimensionnel de la figure 3.1 permet d’analyser la mesure NBI

(Net Banking Income). Le NBI correspond à ce que rapporte un client à l’établis-
sement bancaire. Cette mesure est analysée selon les dimensions CUSTOMER (client),
AGENCY (agence) et YEAR (année). La dimension AGENCY présente une hiérarchie. Il est
ainsi possible d’agréger les données selon le niveau de granularité COMMERCIAL_UNIT

(unité commerciale) qui est un regroupement d’agences par rapport à leur locali-
sation géographique. Ces unités commerciales sont elles-mêmes regroupées selon un
deuxième niveau de granularité : le niveau DIRECTION. Ce schéma constitue notre
schéma initial. À chaque fois que nous explicitons une évolution, elle est réalisée sur
ce schéma de base.

Fig. 3.1 – Schéma multidimensionnel pour observer le NBI

3.2.2.1 Évolution du schéma multidimensionnel

Un schéma multidimensionnel peut subir des évolutions qui peuvent remettre en
cause le schéma existant en ayant des impacts d’importance variable sur les données.
Par exemple, les évolutions de schéma impactant la table des faits ont en général
des conséquences importantes sur les données entreposées. En effet, la volumétrie de
l’entrepôt dépend généralement de celle de la table des faits. Ainsi l’impact sur les
données de la table des faits peut être considérable. Nous évoquons les évolutions
de schéma dans l’ordre décroissant selon l’importance de l’impact sur l’entrepôt.

Tout d’abord, une évolution possible est l’ajout d’une dimension. Cela équivaut
à augmenter le niveau de détail de la table des faits (les faits y seront plus détaillés),
puisque les mesures présentes dans la table des faits seront décrites par une dimen-
sion supplémentaire et présenteront ainsi davantage de descripteurs. Par exemple, il
s’agirait d’ajouter une dimension PRODUCT, identifiant ainsi un NBI pour une année,
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un client, une agence et un produit donnés. L’impact sur les données est considérable
puisqu’il s’agit non seulement d’ajouter une table de dimension mais également de
recalculer l’ensemble des données de la table des faits lorsque les données sources
nous permettent de recalculer les mesures pour les anciens faits.

Une autre évolution possible est la suppression d’une dimension, qui permet de
diminuer le niveau de détail de la table des faits (les faits y seront moins détaillées).
Par exemple, il est possible de supprimer la dimension agence. Ainsi le NBI serait
identifié pour une année et un client donnés. Là encore il faut recalculer les agrégats
de la table de faits TF_NBI puisque l’identifiant idAgency serait supprimé.

Une autre modification qui touche la table des faits est l’ajout d’une mesure.
Cette mesure peut être dérivée à partir d’une mesure existante. L’impact est moindre
que lorsque l’on touche à une dimension, puisque cela ne remet pas en cause les
données existantes de la table des faits. Cependant, cela nécessite de calculer pour
chaque fait cette nouvelle mesure. Par exemple, on peut vouloir ajouter dans la table
des faits TF_NBI une mesure telle que OVERHEADS correspondant aux frais de gestion
d’un client, par agence et par année. Dans ce cas, cette mesure doit être calculée (à
partir des sources de données) pour chacune des lignes de la table des faits. Cette
dernière doit partager exactement les mêmes dimensions que les autres mesures de
la table des faits. Si ce n’est pas le cas, il faut envisager la création d’une autre table
des faits qui pourra partager une partie des dimensions existantes.

La suppression d’une mesure, quant à elle, touche également la table des faits.
Néanmoins, aucun recalcul de la table des faits n’est nécessaire, puisqu’il s’agit
seulement de «supprimer une colonne». Notons, que cette modification structurelle
n’est possible que s’il existait plusieurs mesures pour analyser les faits.

Ensuite, viennent les modifications touchant aux hiérarchies de dimension, telles
que l’ajout de nouveaux niveaux de granularité enrichissant une hiérarchie existante
ou définissant une nouvelle hiérarchie. Par exemple, il est possible d’ajouter un
niveau de granularité PCS, représentant les catégories socio-professionnelles, pour
créer une hiérarchie sur la dimension CUSTOMER. La table PCS doit être créée et
alimentée, la table de dimension CUSTOMER doit être enrichie par un attribut la
reliant à PCS.

Dans le cas de la suppression de niveau de hiérarchie, l’importance de l’impact
dépend de la localisation de ce niveau dans la hiérarchie. En effet, si le niveau
est dans une position intermédiaire dans la hiérarchie, il faut assurer la cohérence
en maintenant les liens nécessaires dans la hiérarchie. Par exemple, si le niveau
COMMERCIAL_UNIT est supprimé, il faut assurer le lien entre les niveaux AGENCY et
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DIRECTION. Si, par contre, c’est le niveau DIRECTION qui est supprimé, il n’y a pas
de maintenance particulière à assurer, si ce n’est la suppression elle-même du niveau
et celle du lien entre les niveaux COMMERCIAL_UNIT et DIRECTION.

Ces différentes modifications d’ordre structurel enrichissent (ajout de dimension,
de mesure, de niveau de hiérarchie) ou appauvrissent (suppression de dimension,
de mesure, de niveau de granularité) les analyses. Néanmoins, ces modifications
ne remettent pas en cause la véracité, la cohérence des analyses. Le problème de
cohérence des analyses se pose lors de l’évolution des données, comme nous allons le
montrer dans ce qui suit.

3.2.2.2 Évolution des données

Quelle que soit l’évolution opérée sur le schéma, il est nécessaire de répercuter
cette évolution au niveau des données elles-mêmes. Cette évolution nécessite parfois
de disposer de données pour alimenter l’entrepôt, en particulier dans le cas d’ajout
de mesure, d’ajout de niveau de hiérarchie, etc. Cela modifie entre autres le processus
de chargement des données.

Il est plus difficile de définir de façon exhaustive les évolutions possibles des
données que celles du schéma. De façon générale, les évolutions de données peuvent
être de l’ordre de l’insertion, la suppression et la modification. Dans le contexte des
entrepôts de données, ces trois opérations de base ont des conséquences différentes
selon le concept sur lequel elles sont appliquées.

Envisageons tout d’abord le cas de la table des faits. L’insertion de données
(de faits) correspond à la phase classique d’alimentation. Compte tenu de la non-
volatilité et de l’historisation des données [Inm02], les faits ne sont pas amenés à
être supprimés. En d’autres termes, il ne s’agit pas de supprimer de la table de
faits un enregistrement complet. De la même façon, les données de la table des
faits ne devraient pas être modifiées. Néanmoins, [RG06] évoquent la nécessité de
mettre à jour les valeurs des mesures, lorsqu’elles ont fait l’objet d’erreurs ou lorsque
les événements qu’elles traduisent évoluent et ce, contrairement au principe de non
volatilité des données auquel répondent les entrepôts de données.

Concernant les tables de dimension, l’insertion de données (instances de dimen-
sion) correspond également à la phase classique d’alimentation. La suppression dans
une table de dimension ne peut avoir lieu que si les données précédemment récoltées
n’y font plus référence. Ainsi, l’ensemble du problème de cohérence des données, et
donc des analyses, peut être ramené la plupart du temps au problème de la modifi-
cation des données sur les instances de dimension. Nous revenons sur ce point par

- 57 -



Chapitre 3 - État de l’art

la suite.

Kimball a évoqué ce problème en introduisant trois types de «Slowly Changing
Dimensions» ou «dimensions changeantes à évolution lente» qui constituent en fait
trois possibilités pour gérer les changements dans les structures multidimensionnelles
[Kim96]. L’hypothèse de départ est de dire que l’identifiant de la dimension ne change
pas, ce sont ses descripteurs qui évoluent. Par exemple, l’identifiant d’un client ne
change pas, mais il peut changer d’adresse. La première solution est d’écraser l’enre-
gistrement avec la nouvelle valeur. Cette solution engendre la perte de l’historique.
Ainsi, cette solution est intéressante lorsque l’ancienne valeur de l’attribut n’a plus
de sens ou qu’elle peut disparaître. La deuxième solution consiste à créer un enregis-
trement supplémentaire. Chaque enregistrement correspond alors à une description
unique valide pendant une période donnée. Il s’agit en effet de conserver toutes les
versions des membres de la dimension. Cependant, dans une telle représentation, les
comparaisons des données le long des évolutions sont rendues difficiles, puisque les
liens entre elles ne sont pas conservés, bien que les évolutions le soient. La troisième
solution est de créer un champ conservant l’ancienne valeur de l’attribut dans le
même enregistrement. Cependant des limitations existent pour cette solution, si par
exemple il y a une succession de changements à prendre en compte, puisque des
recouvrements entre les versions peuvent apparaître mais ne peuvent être traités.

Kimball a ainsi défini les bases de solutions permettant de gérer l’évolution des
dimensions, en insistant sur le fait qu’il est important de conserver l’historisation
des données telle que Inmon l’évoque dans sa définition d’un entrepôt de données
[Inm02]. Mais dans quelle mesure cette historisation de données garantit une cohé-
rence des analyses ? C’est ce que nous abordons dans ce qui suit.

3.2.2.3 Cohérence des analyses

Au-delà de pouvoir réaliser des analyses en concevant un entrepôt de données,
l’objectif réel est de disposer d’un entrepôt de données qui assure la cohérence des
analyses. L’atteinte de cet objectif est conditionnée largement par le fait que l’en-
trepôt de données soit un miroir de la réalité. De notre point de vue, le problème
de l’évolution du modèle dans les entrepôts de données ne doit pas être dissocié du
problème de cohérence des analyses. Ainsi, il faut savoir reconnaître les cas où la
cohérence des analyses n’est pas mise en danger, même si l’historisation des don-
nées n’est pas assurée. Nous parlons de problème de cohérence des analyses lorsque
l’évolution subie impacte les analyses en modifiant leurs résultats. Il s’agit d’un pro-
blème considérable puisque, par définition, les résultats des analyses sont utilisés
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pour prendre des décisions.

Comme nous avons pu le remarquer précédemment, le problème de cohérence des
analyses se pose essentiellement dans l’évolution des dimensions et de leurs hiérar-
chies. En effet, l’hypothèse classique d’indépendance (on parle aussi d’orthogonalité)
des dimensions entre elles sous-entend l’indépendance des dimensions avec la dimen-
sion temps. Ceci implique que ces dernières sont temporellement invariantes. Or ce
n’est pas le cas dans la réalité.

Si un attribut référence un autre niveau de la hiérarchie, nous parlons dans ce cas
de «descripteur hiérarchique», la perte de l’historisation des données sur cet attribut
induit forcément une incohérence des analyses, dans la mesure où le lien d’agrégation
est modifié. Par exemple, dans le schéma de la figure 3.1, la modification de la valeur
de l’attribut UnitID de la table AGENCY entraîne des changements considérables du
point de vue de l’analyse [BMBT02]. En effet, on peut considérer que l’on veut obte-
nir une analyse en prenant en compte un «temps consistant», correspondant au fait
que l’on considère les faits selon la période où ils sont valides : avant une certaine date
ce NBI a été réalisé par une certaine unité commerciale, puis il est rattaché ensuite
à une autre unité commerciale. Il est également possible de considérer que l’agence
appartient encore à l’ancienne unité commerciale. Enfin, il peut être intéressant de
considérer que l’agence a toujours appartenu à l’unité commerciale dans laquelle
elle a été affectée nouvellement. On observe la même problématique de cohérence
d’analyse lorsqu’un attribut d’un niveau est un «descripteur direct», c’est-à-dire un
descripteur du niveau lui-même, tel que l’attribut MaritalStatus qui représente la
situation familiale (marié, célibataire, etc.) et qui peut intervenir dans l’analyse pour
réaliser un regroupement. Par contre, lorsqu’un descripteur direct n’intervient pas
dans l’analyse, tel que l’attribut FirstName, l’historisation n’est pas nécessaire et le
problème de cohérence des analyses ne se pose pas.

Après avoir présenté les évolutions que peut subir un modèle et avoir montré
l’interaction entre l’historisation des données et la cohérence des analyses, nous nous
attachons, par la suite, à évoquer les différents travaux qui permettent de gérer ces
évolutions.

3.2.3 Évolution de modèle dans les entrepôts : l’existant

3.2.3.1 Mise à jour de modèle dans les entrepôts de données

Les travaux proposant la mise à jour de modèle sont caractérisés par le fait qu’ils
ne présentent qu’un modèle. Les évolutions sont donc appliquées pour constituer
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un nouveau modèle. Ainsi la traçabilité des différentes évolutions n’est pas assurée.
Nous avons classé ces travaux en trois courants.

Un premier courant est la proposition d’opérateurs pour faire évoluer le modèle.
Dans [HMV99], les auteurs proposent un modèle formel pour la mise à jour des
dimensions et de leur hiérarchie, en définissant des opérateurs qui répondent non
seulement à une évolution des instances des dimensions, mais également à une évo-
lution structurelle des dimensions, telle que l’ajout d’un niveau de granularité en fin
de hiérarchie. Ils étudient également l’effet de ces mises à jour sur les vues matéria-
lisées et proposent également un algorithme pour réaliser leur maintenance de façon
efficace.

Dans [BSH99], les auteurs proposent, non seulement des évolutions au niveau
des dimensions, mais également au niveau des faits. L’évolution qu’ils proposent
est réalisée à un niveau conceptuel, indépendant de l’implémentation. Ils proposent
ainsi une algèbre comprenant quatorze opérateurs d’évolution qui peuvent être com-
binés pour réaliser des opérations d’évolution complexes. Par exemple, il est proposé
d’ajouter un niveau et ce, à n’importe quel endroit dans la hiérarchie de dimension,
contrairement à ce qui est possible dans l’approche proposée par [HMV99]. Ce travail
est étendu dans [Bla00] en proposant également la propagation de ces changements
du niveau conceptuel vers le niveau logique.

Ces travaux ont été exploités dans [BG02] afin de proposer un gestionnaire d’en-
trepôts qui permet de gérer la création et l’évolution du schéma de l’entrepôt et ce,
de façon indépendante du mode de stockage des données (relationnel, etc.).

Un deuxième courant s’est s’inspiré des travaux sur les opérateurs d’évolutions
en se focalisant sur la création de nouveaux niveaux dans les hiérarchies de dimen-
sion. L’objectif est de s’intéresser à comment créer ces niveaux, non pas à comment
représenter cette opération. Ainsi, il s’agit d’une mise à jour du modèle de l’en-
trepôt qui ne remet pas en cause la cohérence de l’analyse des données existantes
puisqu’il s’agit d’un enrichissement du modèle. On peut citer le travail proposé dans
[MT06] qui permet d’enrichir des hiérarchies de dimension à la fois au niveau de
la structure et des données et ce, de façon automatique. En partant du principe
qu’une hiérarchie de dimension représente des relations sémantiques entre des va-
leurs, ils proposent d’exploiter les relations d’hypéronymie («is-a-kind-of ») et de
méronymie («is-a-part-of ») de WordNet1. Les niveaux de granularité sont créés en
fin de hiérarchie.

Le troisième courant se base sur l’hypothèse qu’un entrepôt de données est un
1http ://wordnet.princeton.edu/
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ensemble de vues matérialisées construites à partir des sources de données [Bel02].
Dans [HMV99], les auteurs se sont intéressés à la maintenance de vues pour propa-
ger l’évolution du modèle sur les cubes de données, représentés par des vues. Dans
[Bel02], il s’agit de s’intéresser à la maintenance de vues matérialisées induite di-
rectement par une évolution des sources de données. Ainsi, il s’agit de ramener le
problème de l’évolution des sources de données à celui de la maintenance des vues.
La prise en compte d’évolution suite à des besoins est proposée à travers l’ajout d’at-
tributs dans les vues et la modification de domaine de définition des attributs, tous
deux réalisés par l’administrateur. Nous renvoyons le lecteur, pour de plus amples
détails sur la maintenance de vues matérialisées dans ce contexte, vers l’état de l’art
proposé par [BBDG05] sur la maintenance de vues matérialisées issues de sources
de données hétérogènes.

Nous avons présenté trois courants s’inscrivant dans une mise à jour du modèle
de l’entrepôt. Dans le premier courant, les opérateurs permettent de faire évoluer
le modèle ; l’évolution des données est succinctement évoquée dans ces travaux. Le
deuxième courant s’est intéressé précisément à comment réaliser une évolution telle
que la création de nouveaux niveaux de granularité dans les hiérarchies de dimen-
sion. Enfin le troisième courant permet une évolution du modèle induite directement
par l’évolution des sources de données, en posant l’hypothèse qu’un entrepôt est un
ensemble de vues matérialisées. Ces trois courants répondent à des problématiques
différentes. Le premier permet de proposer une évolution du modèle de l’entrepôt
pour répondre à un besoin d’évolution traité par l’administrateur. Le deuxième pro-
pose une solution pour trouver les données nécessaires afin de réaliser une évolution
spécifique dans le but de répondre à des besoins d’évolution liés davantage à l’ana-
lyse. Enfin, le troisième courant répond plus particulièrement à un besoin d’évolution
en réponse à l’évolution des sources de données.

3.2.3.2 Modélisation temporelle des entrepôts de données

Les travaux proposant une modélisation temporelle de l’entrepôt s’opposent à
ceux présentant une mise à jour de modèle sur le plan de l’historisation des change-
ments. En effet, les approches se distinguent sur la traçabilité des évolutions subies
par le modèle. Pour assurer cette traçabilité, des extensions temporelles sont néces-
saires pour enrichir le modèle. Nous distinguons alors trois courants qui utilisent des
étiquettes temporelles à différents niveaux. En effet, ces étiquettes sont apposées soit
au niveau des instances, soit au niveau des liens d’agrégation, ou encore au niveau
des versions du schéma. Nous détaillons ces différentes approches dans ce qui suit.
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Le premier courant propose ainsi de gérer la temporalité des instances de dimen-
sions [BSSJ98]. Inspiré des travaux sur les bases de données temporelles [SA86], un
schéma en étoile temporel est proposé pour représenter le fait que les informations
dans un entrepôt de données sont valides sur une durée donnée. Il s’agit donc de
représenter les données en «temps consistant». Le principe est d’omettre la dimen-
sion temps qui permet habituellement l’historisation des données et d’ajouter une
étiquette temporelle au niveau de chacune des instances des tables de dimension et
des faits de l’entrepôt.

Le deuxième courant propose, quant à lui, de gérer la temporalité des liens d’agré-
gation [MV00]. Il s’agit de pouvoir gérer des dimensions temporelles pour lesquelles
les hiérarchies ne sont pas fixes au niveau des instances. Ainsi le chemin d’agrégation
défini pour une instance le long d’une hiérarchie peut évoluer au cours du temps.
Pour interroger ce modèle, les auteurs proposent un langage de requêtes nommé
TOLAP.

Le dernier courant et non le moindre, est la gestion de la temporalité au niveau de
versions du modèle. En effet, la gestion des versions constitue une voie de recherche
très explorée et prometteuse. Cela consiste à gérer différentes versions du modèle
de l’entrepôt, chaque version étant valide pendant une durée donnée. De nombreux
travaux s’inscrivent dans cette alternative. Nous en présentons ici un échantillon
représentatif.

Le modèle proposé dans [EK00] présente des fonctions de mise en correspon-
dance qui permettent la conversion entre des versions de structures. Ces fonctions
sont basées sur la connaissance des évolutions opérées. Dans [BMBT02, BMBT03],
les auteurs proposent une approche qui permet à l’utilisateur d’obtenir des ana-
lyses en fonction de différentes situations. En effet, le modèle proposé permet de
choisir dans quelle version analyser les données (en temps consistant, dans une ver-
sion antérieure, ou dans une nouvelle version). Dans [RTZ06], les auteurs proposent
un modèle multidimensionnel en temps consistant se caractérisant par le fait qu’il
permet des évolutions sur un modèle en constellation. Le versionnement permet éga-
lement de répondre à des «what-if analysis», en créant des versions alternatives, en
plus des versions temporelles, pour simuler des changements de la réalité [BEK+04].
Différents travaux se sont ensuite focalisés sur la possibilité de réaliser des analyses
en prenant en compte différentes versions [MW04, GLRV06].

Ainsi, la modélisation temporelle constitue aujourd’hui une alternative en pleine
expansion qui suscite de nouveaux problèmes qu’il faut résoudre. Dans ces différents
courants, les évolutions du modèle sont donc bien conservées et assurent la cohérence
des analyses. Ce type de solutions implique une ré-implémentation des outils de
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chargement de données, d’analyse, avec la nécessité d’étendre les langages de requêtes
afin de gérer les particularités de ces modèles. Il est donc nécessaire, dans ce cas, de
prévoir au moment de la conception comment vont être gérées les évolutions à venir.

3.2.4 Discussion

Dans cette section, nous présentons un ensemble de critères que nous avons pro-
posés dans [FBB07b] et que nous avons jugé pertinents pour évaluer les travaux sur
l’évolution de modèle dans les entrepôts de données. Nous les comparons ensuite
selon les critères sélectionnés.

3.2.4.1 Critères de comparaison

Nous avons déterminé trois groupes de critères que nous avons jugés pertinents
compte tenu des objectifs des entrepôts de données. Ils concernent d’une part les
caractéristiques des approches, ensuite la mise en place de ces approches et enfin,
leur performance.

Les critères sur les caractéristiques des approches sont :
– historisation des dimensions ;
– cohérence des analyses ;
– approche orientée utilisateurs.
Tout d’abord, il s’agit de savoir si l’historisation des dimensions est assurée. En

effet, ce critère permet de déterminer si oui ou non les dimensions sont considé-
rées comme temporellement invariantes. Ensuite, l’idée est de mesurer la cohérence
des analyses lors de l’application de l’approche. Enfin, il s’agit de déterminer si
l’approche se focalise sur le besoin utilisateur qui doit être au centre du processus
décisionnel.

Les critères sur la mise en place des approches sont :
– nécessité d’implémenter la solution lors de la conception ;
– complexité de la mise en œuvre (analyse, chargement).
Il est ainsi intéressant d’étudier comment sont mises en œuvre les approches :

d’une part si elles doivent être choisies dès le moment de la conception de l’entrepôt,
d’autre part si elles sont complexes à mettre en œuvre (par exemple, en mesurant
la nécessité d’adapter des outils).

Enfin, les critères sur les performances liées aux approches sont :
– stockage ;
– temps de réponse aux analyses.
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Compte tenu de l’objectif lié aux entrepôts qui est l’analyse «en ligne», donc
souhaitée rapide, les performances constituent un aspect crucial, non seulement au
niveau des analyses, mais également au niveau de la capacité de stockage, étant
donné que par définition, la volumétrie des entrepôts de données est d’emblée im-
portante.

3.2.4.2 Comparaison des travaux

La comparaison des travaux selon les deux principales familles (mise à jour de
modèle et modélisation temporelle) est récapitulée dans le Tableau 3.1, où un +
(resp. -) signifie que l’approche a une influence positive (resp. négative) sur le critère
précisé en en-tête de ligne.
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Caractéristiques

historisation des dimensions - - - + + +

cohérence des analyses - + - + + +

approche orientée utilisateurs - + - - - -/+

Mise en place
mise en œuvre dès la concep-
tion

+ + + - - -

complexité + + + - - -

Performances
stockage + + + - - -

temps de réponse aux ana-
lyses

+ + + - - -

Tab. 3.1 – Comparatif des travaux sur l’évolution de modèle.

Les approches s’inscrivant dans une modélisation temporelle permettent d’assurer
l’historisation des dimensions. Concernant les approches de mise à jour de modèle,
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cette historisation n’est pas assurée. Néanmoins, des mises à jour telles que l’ajout
de niveaux de granularité ne remettent pas en cause la cohérence des analyses,
même si l’historisation des modifications subies par le modèle ne sont pas conservées.
De ce fait, les travaux sur l’enrichissement de hiérarchies de dimension ne posent
pas de problème de cohérence des analyses, tout comme les approches suivant une
modélisation temporelle.

Concernant la place des utilisateurs dans le processus de gestion des évolutions,
cette dernière est variable selon les approches. Pour répondre à l’évolution des be-
soins d’analyse, permettant une implication des utilisateurs, il s’avère qu’on peut
imaginer qu’elle peut être indirecte. Il s’agit de récolter au fur et à mesure ces be-
soins et de mettre en œuvre les solutions pour faire évoluer le modèle de l’entrepôt
en fonction de ces besoins. Les approches temporelles qui permettent un choix de
la version dans laquelle les utilisateurs veulent réaliser leur analyse est positive éga-
lement de ce point de vue. Cet aspect sur la place des utilisateurs est important,
d’autant plus que la personnalisation dans les entrepôts de données devient un enjeu
crucial, ce que nous montrons dans ce qui suit.

Concernant la mise en place des approches, les modélisations temporelles né-
cessitent d’être prévues dès la conception de l’entrepôt et nécessitent la conception
d’outils spécifiques pour l’alimentation et l’analyse de l’entrepôt de données. Ces
approches peuvent donc être complexes à mettre en œuvre. En effet, la lourdeur de
la mise en œuvre d’un entrepôt de données «classique» est reconnue, on imagine
donc aisément la difficulté accrue lorsqu’il s’agit d’une modélisation temporelle.

Enfin, concernant la performance, il faut savoir que la modélisation temporelle
nécessite de plus grands espaces de stockage, au niveau du stockage d’étiquettes
temporelles, de versions, de méta-données, etc. Par ailleurs, les temps de réponse
dans les approches temporelles sont également plus longs pour prendre en compte
les spécificités du modèle. La réécriture des requêtes est souvent nécessaire pour
prendre en compte par exemple les différentes versions.

Pour conclure cette discussion, nous souhaitons mettre en avant que même si
la modélisation temporelle fait l’objet de nombreux travaux de recherche (sur le
versionnement en particulier), son utilisation n’est pas encore généralisée dans la
pratique. Par exemple, SAP-BW permet à l’utilisateur de choisir quelle version des
hiérarchies il souhaite utiliser pour l’analyse [ASA00]. Cependant, le versionnement
de schéma n’a pas été complètement exploré et aucun outil commercial dédié n’est
disponible, à notre connaissance, pour la conception et l’administration.

Par ailleurs, étant donné que ces approches nécessitent d’être prises en compte
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dès la conception de l’entrepôt, celles-ci ne pourront être mises en œuvre facilement
pour les entreprises qui utilisent d’ores et déjà une architecture décisionnelle basée
sur un entrepôt de données «classique». Les entreprises exploitent des entrepôts dont
les données sont mises à jour. C’est le cas de l’entreprise avec laquelle nous collabo-
rons. L’ensemble de la structure commerciale de LCL a changé. Il n’y aura plus de
trace de l’ancienne structure, les analyses se feront comme si la structure actuelle
avait toujours été. Il s’agit finalement d’un arbitrage entre complexité (pour assurer
l’exactitude des analyses) et simplicité (en ayant des analyses pouvant être erronées).
Bien entendu, le coût (de conception, de maintenance, etc.) est proportionnel à la
complexité de l’approche.

3.3 Personnalisation

Dans cette section, nous traitons des travaux consacrés à la personnalisation
dans des domaines aussi variés que l’interaction homme-machine (IHM), les bases
de données (BD), la recherche d’informations (RI), mais également des travaux plus
récents dans le contexte des entrepôts de données.

3.3.1 Personnalisation en IHM, BD et RI

Dès lors que l’on souhaite répondre à des besoins utilisateurs peut se poser la
question de la personnalisation vis-à-vis de ces derniers. Ainsi, l’idée même de per-
mettre une personnalisation de l’information n’est pas nouvelle et a été abordée
par différentes communautés scientifiques telles que celle de l’interaction homme-
machine, des bases de données et de la recherche d’informations.

Ce besoin de personnalisation est en partie dû à la profusion des données parmi
lesquelles chaque utilisateur cherche des réponses particulières (que ce soit dans une
base de données ou grâce à un moteur de recherche sur Internet). Cette profusion
s’explique par différentes raisons parmi lesquelles : l’augmentation des capacités de
stockage, la baisse de leur coût, les progrès faits en matière de partage et de distri-
bution des données et l’avènement d’Internet. L’accès à une information pertinente
devient alors un enjeu crucial pour l’utilisateur. Il est alors nécessaire d’éviter une
surcharge d’informations.

La personnalisation de l’information peut être définie comme étant un ensemble
de préférences individuelles, pouvant être représentées de différentes manières, qui
vont être utilisées pour fournir des réponses à l’utilisateur les plus pertinentes pos-
sibles. Généralement, la personnalisation est basée sur la notion de profil utilisateur
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[BK05]. Le contenu de ce profil varie selon les approches.

Dans le domaine de l’IHM, le profil va contenir des informations qui vont per-
mettre au système d’adapter l’affichage des résultats selon les préférences de l’uti-
lisateur. C’est le cas de l’environnement Yahoo ! qui recueille dans le profil un cer-
tain nombre d’informations personnelles et adapte la page d’accueil en fonction des
centres d’intérêt de l’internaute. Dans le domaine de la RI, le profil utilisateur peut
être représenté de différentes manières dont nous évoquons ici quelques exemples.
Dans certains cas, le profil utilisateur peut être confondu avec la requête elle-même
de l’utilisateur. Dans ce cas, le profil est alors défini par un vecteur de mots-clés,
avec éventuellement un poids associé à chaque mot-clé [PG99]. Un profil utilisateur
peut également contenir les statistiques d’actions avec le système (nombre de clicks,
temps de lecture, etc.) [BRS00]. Ceci permet par la suite d’inférer sur les préférences
en connaissant davantage son comportement. Une autre alternative consiste à sto-
cker dans le profil utilisateur des fonctions d’utilités sur un domaine d’intérêt, qui
permettent d’exprimer l’importance relative des sujets de ce domaine, les uns par
rapport aux autres [CGFZ03]. Dans le domaine des BD, le profil utilisateur peut
contenir par exemple les habitudes d’interrogation de celui-ci, en l’occurrence les
prédicats souvent utilisés dans ses requêtes ou des ordres dans ces prédicats [KI04].

La notion de profil utilisateur apparaît comme étant à la base de la personna-
lisation, mais elle est loin d’être définie de façon standard. Ainsi, dans [BK05], les
auteurs tentent de classifier les différents types d’informations pouvant être conte-
nus dans un profil et de définir un modèle de profil générique et flexible pouvant
s’adapter à différents scénarios de personnalisation.

Ces profils sont ensuite utilisés dans le processus de traitement du système. Le
contenu du profil peut être utilisé de différentes façons. Il peut remplacer la requête,
permettre de l’enrichir (ajout de critères de sélection, de nouveaux mots-clés) ou être
utilisé pour adapter les résultats, dans leur contenu (filtrage) ou dans leur forme de
présentation.

3.3.2 Personnalisation dans les entrepôts de données

Si la personnalisation n’est pas une idée nouvelle dans les domaines précédem-
ment évoqués, elle constitue un axe de recherche émergent dans le domaine des
entrepôts de données. L’intérêt de cet axe de recherche peut être motivé à la fois
vis-à-vis de la volumétrie des données connue pour être importante dans les entrepôts
de données et du rôle central que joue l’utilisateur dans le processus décisionnel. En
effet, il est en interaction directe avec le système au niveau de l’analyse des données,
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en particulier dans le contexte de la navigation. Différentes pistes ont d’ores et déjà
été initiées.

La première proposition s’inspire largement du domaine de la recherche d’infor-
mations (en RI ou en BD). En effet, il s’agit d’affiner la requête de l’utilisateur
pour mieux répondre à ses besoins [BGMM06, BGM+05]. Dans ce cas, le concept de
profil est utilisé. Il s’agit d’exprimer des préférences et de satisfaire des contraintes
de visualisation. Ce travail trouve un intérêt particulier dans la mesure où l’aspect
visualisation est primordial dans le contexte de l’analyse en ligne.

La seconde voie se focalise davantage sur l’utilisation du système et se rapproche
davantage de ce qui se fait en IHM. En effet, dans [RTZ07], la personnalisation
s’effectue au niveau de la navigation. Il s’agit de représenter les habitudes d’analyse
de l’utilisateur, sous forme de coefficient de préférences, pour faciliter sa navigation.

Un autre type de travail est abordé dans [CGL+07]. Il s’agit de considérer une
analyse en ligne comme une session interactive durant laquelle l’utilisateur lance des
requêtes. Ainsi, il est intéressant que chaque utilisateur dispose de son propre espace
de travail. L’objectif étant d’organiser les requêtes, de faciliter leur réutilisation et
voire de partager ces requêtes avec d’autres utilisateurs.

Nous pouvons également citer des travaux qui se sont intéressés à rendre les
entrepôts de données «actifs». Il s’agit de les munir de règles d’analyse devant être
définies par les décideurs. Si la motivation mise en avant dans ces travaux n’est pas
la personnalisation, il nous semble intéressant d’évoquer ces travaux qui permettent
tout de même de placer les utilisateurs (autrement dit les analystes) au cœur du
système. En effet, ces travaux ont pour objectif de reproduire le travail de l’analyste
afin d’automatiser certaines tâches d’analyse récurrentes et éventuellement impacter
les données sources de l’entrepôt en fonction des résultats de ces analyses [TSM01,
TS02]. Par exemple, il s’agit de diminuer le prix de vente d’un produit dans la
base de production, à la suite de l’exécution d’une règle d’analyse sur l’entrepôt.
Ainsi, d’une certaine façon, ces travaux permettent de personnaliser l’utilisation de
l’entrepôt de données. Ces travaux sont basés sur l’utilisation de règles «événement,
condition, action» (ECA). Ainsi, l’exécution d’analyses dans les entrepôts de données
est rendue plus flexible.

Enfin, mentionnons qu’afin de pouvoir rendre l’analyse plus flexible, un langage
à base de règles a été développé dans [EV01] pour la gestion des exceptions dans le
processus d’agrégation. Le langage IRAH (Intensional Redefinition of Aggregation
Hierarchies) permet de redéfinir des chemins d’agrégation pour exprimer des excep-
tions dans les hiérarchies de dimensions prévues par le modèle. Tout comme pour
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les entrepôts de données actifs, la motivation évoquée n’est pas la personnalisation.
Néanmoins, ce travail permet aux utilisateurs d’exprimer eux-mêmes les exceptions
dans le processus d’agrégation. En effet, afin de prendre en compte ces exceptions,
les utilisateurs définissent et exécutent un programme IRAH, produisant ainsi une
révision des chemins d’agrégation. L’exemple considéré est l’étude des prêts d’une
compagnie de crédit en fonction de la dimension emprunteur qui est hiérarchisée. La
catégorie de l’emprunteur est définie en fonction de son revenu. Mais les auteurs ex-
pliquent qu’il est possible que l’analyste veuille ré-affecter un emprunteur dans une
autre catégorie en voulant tenir compte d’autres paramètres que le revenu. Dans
ce cas, le processus d’agrégation doit tenir compte de cette «exception». Dans ces
travaux les auteurs proposent alors un langage à base de règles qui permet de définir
des analyses révisées qui tiennent compte de ce type d’exception. Ces travaux ont été
élargis afin de proposer la maintenance des cubes de données dans ce contexte d’ana-
lyse «révisée» dans [EVT02]. L’objectif est d’éviter la reconstruction totale du cube,
en ne recalculant que les cellules sujettes à une modification induite par la révision
du cube. Si ce langage constitue une alternative à la rigidité du schéma multidimen-
sionnel dans le processus d’agrégation pour les utilisateurs, il ne fait qu’en modifier
les chemins, sans pour autant permettre la création de nouveaux axes d’analyse.

La motivation avancée par les auteurs des deux derniers travaux (entrepôts de
données actifs et gestion d’exceptions dans le processus d’agrégation) n’est pas la
personnalisation elle-même. Néanmoins, il nous a paru intéressant de les évoquer
dans la mesure où les solutions proposées placent l’analyste au cœur du système
en lui offrant la possibilité de transcrire ses propres règles d’analyse (entrepôts de
données actifs), ou d’exprimer sa propre manière d’agréger les données au niveau
des instances (gestion d’exception dans le processus d’agrégation)

3.4 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons tenté de fournir une vision globale de la probléma-
tique de l’évolution du modèle (schéma et données) dans les entrepôts de données
et des solutions qui ont pu être proposées depuis quelques années. Ces solutions
sont nécessaires pour faire face à la fois à l’évolution des besoins d’analyse et des
sources de données, même si les spécificités liées à l’évolution des besoins d’analyse
telles que la place de l’utilisateur dans ce processus d’évolution n’ont pas été pris
en compte. Nous avons mené une étude comparative de ces travaux selon différents
critères. Nous avons montré que la modélisation temporelle permet d’assurer une
cohérence des analyses, mais que cette solution a un coût.
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Nous tenons à exprimer l’idée que, pour nous, la problématique de l’évolution
de modèle est bien différente de celle du rafraîchissement de l’entrepôt. Le rafraî-
chissement correspond à un processus représenté par la phase ETL qui consiste
essentiellement à l’ajout de données provenant des sources, sans remettre en cause
les données présentes dans l’entrepôt. Dans le cadre de l’évolution de modèle, on
sous-entend des évolutions de schéma et des données qui traduisent une réalité mais
pouvant aller à l’encontre du principe de non-volatilité des données.

Nous avons dressé une étude comparative des travaux portant sur l’évolution
de modèle dans les entrepôts de données. Suite à cette étude, il apparaît qu’il y
a un manque de lien entre l’évolution de l’entrepôt et l’origine de cette évolution.
Comme nous l’avons évoqué précédemment, pour concevoir un modèle d’entrepôt
de données, il est nécessaire de prendre en compte non seulement les sources de
données, mais également les besoins d’analyse. Ainsi, lorsque les sources de données
ou les besoins d’analyse évoluent, une évolution du modèle de l’entrepôt est peut-être
nécessaire. Les différents travaux que nous avons présentés apportent des solutions
à certains aspects de cette problématique. Par exemple, la maintenance de vues
matérialisées permet d’assurer une certaine propagation de l’évolution des sources
de données. Malheureusement, aucune solution ne prend réellement en considération
l’émergence de besoins d’analyse.

Ainsi, l’enjeu réside dans le fait d’accorder à l’utilisateur une réelle place dans le
processus décisionnel, au-delà de l’exploration des analyses possibles de l’entrepôt.
Il s’agit ainsi de pouvoir répondre à des besoins de façon personnalisée, faisant face
ainsi à l’émergence de besoins d’analyse qui n’est que trop peu considérée bien qu’elle
soit réelle.

En effet, nous avons également montré l’importance de la personnalisation, qui
a émergé dans le domaine de la recherche d’information (que ce soit dans les bases
de données ou plus généralement sur Internet) et qui émerge de nos jours dans
le contexte des entrepôts de données. Cette personnalisation peut s’apparenter à
apporter au système davantage de flexibilité. Cette flexibilité peut être assurée en
ayant recours à l’expression de règles, comme c’est le cas dans les entrepôts de
données actifs. C’est ainsi que nous avons basé notre approche de personnalisation
des analyses sur un modèle à base de règles. C’est ce que nous présentons dans le
chapitre suivant.
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Après avoir présenté le contexte de nos travaux dans la première partie de ce
mémoire, la deuxième partie est consacrée à nos contributions sur la personnalisation
des analyses dans les entrepôts de données. Nous développons ces contributions selon
trois chapitres.

Le chapitre 4 est dédié à la présentation d’une architecture globale qui permet
l’implication de l’utilisateur dans l’évolution du schéma de l’entrepôt. Cette archi-
tecture est rendue possible grâce à un modèle d’entrepôt de données évolutif dont
nous proposons une modélisation formelle. Le caractère évolutif de ce modèle est
dû à l’existence d’une partie évolutive qui contient les hiérarchies de dimension de
l’entrepôt qui sont susceptibles d’évoluer.

Dans le chapitre 5, nous évoquons alors en détail la mise à jour des hiérarchies
de dimension. Nous y proposons également le modèle d’exécution de notre approche
dans un contexte relationnel.

Enfin, dans le chapitre 6, nous nous intéressons au problème de l’évaluation
de notre modèle évolutif. Nous apportons une première réponse en proposant une
méthode de mise à jour incrémentale de la charge.
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Modèle d’entrepôt de données à base de

règles

Résumé

Dans ce chapitre, nous présentons notre approche de personnalisation des ana-
lyses en ligne. Cette personnalisation consiste en l’évolution du schéma de l’entrepôt
réalisée par les utilisateurs eux-mêmes. Notre approche se base donc sur une architec-
ture qui permet de gérer tout le processus décisionnel : acquisition des connaissances
utilisateurs sous forme de règles, intégration de ces règles dans l’entrepôt, évolution
du schéma de l’entrepôt et enfin l’analyse en ligne. L’évolution de schéma consiste
plus précisément en l’ajout de nouveaux niveaux de granularité dans les hiérarchies
de dimension existantes. Afin de soutenir cette architecture, nous proposons un mo-
dèle d’entrepôt de données évolutif à base de règles d’agrégation qui permettent l’ex-
pression des connaissances utilisateurs, ainsi que la mise à jour des hiérarchies de
dimension. Par ailleurs, nous proposons un méta-modèle qui permet de représenter
tout entrepôt de données évolutif, assurant ainsi la généricité de notre approche.
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Chapitre 4

Modèle d’entrepôt de données à

base de règles

4.1 Introduction

Les résultats d’une enquête menée en 2005 par le magazine CIO (magazine des-
tiné aux décideurs informatiques) auprès de 140 grandes entreprises [IDG05] ont
révélé une volonté des entreprises de «disposer d’outils souples, plus près des objec-
tifs métiers et des usages que peuvent en faire les opérationnels». En effet, parmi les
facteurs clés de succès de la mise en place d’un projet décisionnel identifiés par les en-
treprises interrogées, l’adéquation aux objectifs métiers et l’adhésion des utilisateurs
arrivent en tête. En outre, cette enquête a également révélé qu’un tiers des entre-
prises envisage une extension du parc d’utilisateurs. Face à ces constats concernant
à la fois le nombre d’utilisateurs et la réponse à leurs besoins, la personnalisation
des possibilités d’analyse trouve un grand intérêt.

La conception de magasins de données a pour objectif de répondre aux objectifs
métiers. Mais, comme il est souligné dans [RTZ07], compte tenu de la complexité de
mise en œuvre des magasins de données (conception, alimentation, rafraîchissement,
maintenance), il n’est pas envisageable de déployer un magasin de données pour
chaque décideur.

L’adhésion des utilisateurs est donc cruciale et nécessite que leurs besoins d’ana-
lyse puissent y trouver une réponse. Mais ceci est loin d’être évident et ce, pour
différentes raisons. En effet, il est difficile d’être exhaustif dans le recensement des
besoins d’analyse des utilisateurs au moment de la conception du schéma de l’entre-
pôt. De plus, la prise en compte des besoins d’analyse lors de la phase de conception
n’est pas évidente ; ceci est en partie dû à l’absence de standard pour la concep-
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tion des entrepôts de données [RALT06]. En outre, il est difficile de prévoir des
besoins d’analyse futurs. Or, de nouveaux besoins individuels peuvent émerger dans
la mesure où les utilisateurs peuvent s’intéresser à de nouveaux objectifs d’analyse.

L’objectif général de cette thèse est donc de fournir une solution pour répondre
à la personnalisation des analyses à partir d’un entrepôt de données existant et
d’assurer ainsi une certaine flexibilité en terme d’évolution des possibilités d’analyse
de l’entrepôt. Cette personnalisation se traduit par le fait que les utilisateurs peuvent
définir de nouveaux axes d’analyse, basés sur leurs propres connaissances métier.

Afin d’atteindre cet objectif, nous proposons une démarche basée sur une archi-
tecture globale qui permet de gérer le processus décisionnel dédié à la partie analyse.
Il s’agit, dans un premier temps d’acquérir les connaissances utilisateurs, puis d’in-
tégrer ces dernières dans l’entrepôt, avant de procéder à l’évolution du schéma de
l’entrepôt, permettant ainsi de nouvelles analyses.

Dans notre cas, l’évolution de schéma consiste plus précisément en la mise à jour
des hiérarchies de dimension. Ainsi, le schéma de l’entrepôt n’est pas fixé lors de la
phase de conception mais il évolue en fonction des nouveaux objectifs d’analyse des
utilisateurs. De ce fait, pour soutenir cette architecture, et en particulier l’évolution
de schéma, nous définissons un modèle formel à base de règles de type «si-alors» que
nous appelons règles d’agrégation. Ce modèle, nommé modèle R-DW (Rule-based
Data Warehouse), permet de modéliser un entrepôt de données évolutif flexible, pour
la prise en compte de nouveaux besoins d’analyse.

Dans ce contexte, nous proposons également un méta-modèle qui permet de
représenter le schéma de tous les entrepôts de données évolutifs, assurant ainsi la
généricité de notre approche. En effet, cela rendra possible la sélection de l’entrepôt
que l’on veut faire évoluer.

Ce chapitre est organisé comme suit. Tout d’abord, dans la section 4.2, nous
présentons un exemple introductif, basé sur le cas réel de LCL, qui illustre l’objectif
de notre approche de personnalisation. Ensuite, dans la section 4.3, nous exposons
notre architecture pour la personnalisation des analyses. La section 4.4 est consacrée
à la présentation de notre modèle d’entrepôt de données évolutif R-DW. Par la suite,
nous développons, dans la section 4.5, une discussion qui a pour but de positionner
notre approche par rapport à différents travaux existants et de dégager un certain
nombre de remarques. Enfin, nous concluons dans la section 4.6.
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4.2 Exemple introductif

Afin de bien comprendre les éléments de solutions que nous apportons au pro-
blème de la personnalisation, nous présentons ici un exemple illustratif. Cet exemple
est issu du cas réel de LCL.

Nous disposons ici d’un extrait de l’entrepôt LCL-DW que nous avons conçu et
construit avec les données bancaires de LCL. Cet extrait permet d’étudier le NBI
(Net Banking Income), ce qui correspond à ce que rapporte un client à l’établissement
bancaire. Le schéma multidimensionnel considéré est fourni dans la figure 4.1. Il
permet d’analyser la mesure NBI selon les dimensions CUSTOMER (client), AGENCY

(agence) et YEAR (année). La dimension AGENCY présente une hiérarchie.

Fig. 4.1 – Schéma multidimensionnel pour observer le NBI

Il est ainsi possible d’agréger les données selon le niveau COMMERCIAL_UNIT (unité
commerciale) qui est un regroupement d’agences par rapport à leur localisation
géographique, tel que le montre le schéma de la dimension AGENCY de la figure 4.2a.

Supposons qu’un utilisateur veuille analyser le NBI selon le type d’agence ; il sait
qu’il en existe trois : type «étudiant» pour les agences ne comportant que des étu-
diants, type «non résident» lorsque les agences ne gèrent que des clients ne résidant
pas en France et le type «classique» pour les agences ne présentant pas de particu-
larité. Ces informations n’étant pas présentes dans l’entrepôt, il est impossible pour
lui d’obtenir cette analyse.

Nous proposons alors à l’utilisateur d’intégrer sa propre connaissance sur les
types d’agence afin de créer un niveau AGENCY_TYPE (type d’agence). Cela passe
par la mise à jour (création) de la hiérarchie de la dimension agence en ajoutant le
niveau AGENCY_TYPE au-dessus du niveau AGENCY selon le schéma de la figure 4.2b.
L’utilisateur pourra ainsi réaliser une analyse du NBI en fonction du type d’agence.
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Fig. 4.2 – Schémas de la dimension AGENCY

4.3 Une architecture d’entrepôt pour la personnalisation

des analyses

Le principe général de notre approche est de permettre une personnalisation des
analyses en intégrant les connaissances utilisateurs dans l’entrepôt de données. Cette
intégration se traduit par l’évolution des hiérarchies de dimension, via la création de
nouveaux niveaux de granularité. Ainsi, l’architecture que nous présentons à présent
implique l’utilisateur dans le processus d’évolution en lui permettant d’exprimer ses
connaissances.

L’architecture globale de l’entrepôt de données évolutif guidé par les utilisateurs
est présentée dans la figure 4.3. Comme nous l’avons proposé dans [FBB07e], elle se
décompose en quatre modules. Le premier module est l’acquisition des connaissances
utilisateurs. Il permet aux utilisateurs d’exprimer leurs connaissances sous la forme
de règles de type «si-alors». Dans le deuxième module, il s’agit de l’intégration des
règles dans l’entrepôt de données. Ensuite, le module d’évolution du schéma permet
de supprimer un niveau existant ou de créer le nouveau niveau de granularité grâce
aux règles, en étendant une hiérarchie de dimension existante, ou en en créant une
nouvelle. Enfin, le module d’analyse permet de réaliser des analyses en ligne, en se
basant sur le nouveau schéma de l’entrepôt.

Ainsi, il s’agit d’un processus d’évolution incrémentale dans la mesure où les
nouveaux besoins exprimés par les utilisateurs font évoluer au fur et à mesure le
schéma courant de l’entrepôt.

Notre architecture est centrée utilisateur, mais il est primordial que l’implica-
tion des utilisateurs ne compromette pas le schéma initial de l’entrepôt qui répond
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à des besoins d’analyse globaux communs à l’ensemble des utilisateurs. Ainsi, les
nouveaux besoins d’analyse ne doivent modifier ni la table des faits, ni les niveaux
de granularité directement liés à celle-ci (tables de dimension). Ceci justifie le fait
que nous proposons un modèle d’entrepôt de données évolutif contenant une partie
fixe (modèle R-DW ).

Fig. 4.3 – Architecture générale d’entrepôt de données évolutif guidé par les utilisateurs

4.4 Le modèle R-DW

Pour supporter l’architecture qui vise à la personnalisation des analyses, il est
nécessaire de prendre en compte le fait que le schéma de l’entrepôt évolue. Il est alors
crucial de disposer d’un modèle d’entrepôt évolutif, par conséquent flexible. Afin de
permettre cette flexibilité, nous utilisons des règles pour exprimer la connaissance des
utilisateurs. En effet, les règles et, plus particulièrement, les langages à base de règles
permettent d’introduire une certaine flexibilité dans les systèmes qui les utilisent.
Par exemple, Espil et al. [EV01] ont défini un langage à base de règles pour la gestion
des exceptions dans le processus d’agrégation qui permet de rendre l’analyse plus
flexible en redéfinissant, au niveau des instances, des chemins d’agrégation dans les
hiérarchies de dimension.

Nous représentons les connaissances utilisateurs sous la forme de règles de type
«si-alors». Ces règles sont très compréhensibles pour les utilisateurs puisqu’elles per-
mettent de modéliser les connaissances de façon simple et explicite [HHNT86]. Elles
constituent d’ailleurs un élément important de la plupart des théories de représen-
tation de la connaissance en sciences cognitives. Notons qu’elles sont utilisées pour
représenter les connaissances extraites avec les algorithmes d’arbres de décision, qui
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font partie des méthodes d’apprentissage supervisé les plus appréciées, précisément
en raison de la simplicité de compréhension de la restitution des résultats.

4.4.1 Principe du modèle R-DW

Dans notre approche de personnalisation, nous introduisons une flexibilité au
niveau des analyses. Cette flexibilité consiste en la création d’axes d’analyse supplé-
mentaires qui se traduit par l’ajout de nouveaux niveaux de granularité pour définir
de nouvelles hiérarchies de dimension ou modifier les hiérarchies de dimension exis-
tantes. Comme nous l’avons proposé dans [FBB06c], cette flexibilité est introduite
au moyen de règles de type «si-alors». Nous qualifions ces règles de règles d’agréga-
tion. En effet, la connaissance utilisateur qu’elles vont exprimer va définir la façon
d’agréger des données d’un niveau existant vers un nouveau niveau qui sera créé.

Notre modèle R-DW à base de règles est composé d’une partie fixe et d’une partie
évolutive [FBB06b, FBB06d] (figure 4.4). La partie fixe comprend la table des faits
et les dimensions qui lui sont directement reliées. La partie évolutive comprend
l’ensemble des hiérarchies qui sont définies lors de la conception du schéma initial
ou lors de la personnalisation des analyses.

Fig. 4.4 – Principe du modèle R-DW

Le modèle R-DW ne permet pas l’ajout d’un niveau directement relié à la table
des faits, qui constituerait ainsi une nouvelle dimension. Ce choix est motivé par deux
aspects. Premièrement, il assure une cohérence des données stockées dans l’entrepôt.
Si l’on envisage la création de dimension par les utilisateurs, cela engendrerait une
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évolution dans le processus d’alimentation de l’entrepôt. En effet, une telle évolution
nécessite une modification du processus ETL qui ne peut être réalisée par l’utilisa-
teur. Deuxièmement, la partie fixe du modèle R-DW constitue une réponse à des
besoins d’analyse initiaux, pouvant être communs aux différents utilisateurs, définis
lors de la conception de l’entrepôt. La modélisation initiale fournit ainsi un schéma
de l’entrepôt pouvant servir à l’ensemble des utilisateurs pour l’analyse.

Comme son nom l’indique, le modèle R-DW est basé sur des règles. Celles-ci vont
permettre la création de nouvelles hiérarchies par ajout de niveau de granularité au-
dessus d’une table de dimension ou l’extension des hiérarchies existantes par ajout
d’un niveau de granularité en fin de hiérarchie ou au sein de celle-ci.

Les règles utilisées dans le modèle R-DW sont de type «si-alors». La clause «si»
permet d’exprimer les conditions sur les attributs caractérisant le niveau de granu-
larité inférieur, c’est-à-dire le niveau à partir duquel sera généré le nouveau niveau.
Dans la clause «alors» figure la définition du niveau de granularité à créer, c’est-à-dire
la définition des valeurs des attributs caractérisant ce nouveau niveau de granula-
rité. Nous qualifions ces règles de règles d’agrégation puisqu’elles établissent un lien
d’agrégation entre deux niveaux de granularité dans une hiérarchie de dimension.

Comme nous l’avons évoqué dans le chapitre 2, il existe différents types de liens
d’agrégation au sein d’une hiérarchie de dimension [MZ04]. Nous considérons ici
le cas classique, que l’on peut qualifier de hiérarchie symétrique stricte selon la
typologie présentée dans [MZ04]. Ainsi on prend en considération le cas où toutes
les instances d’un niveau donné ont une et une seule instance correspondante dans
le niveau supérieur. Les règles exprimées par les utilisateurs doivent satisfaire deux
contraintes pour que la création du niveau se réalise selon le schéma de la figure 4.5.

La première contrainte est que les clauses «si» des règles d’agrégation définissent
une partition des instances du niveau inférieur. Par définition, la partition d’un
ensemble est un ensemble de parties non vides de cet ensemble, deux à deux disjointes
et dont la réunion est égale à l’ensemble initial. Ainsi les sous-ensembles d’instances
définis par les clauses «si» des règles doivent être non vides, deux à deux disjoints
et leur union correspond à l’ensemble de départ comportant toutes les instances.

La deuxième contrainte est liée au lien d’agrégation défini entre le niveau inférieur
et le niveau créé. Chaque sous-ensemble d’instances de cette partition est associé à
une et une seule instance du niveau créé. Les données concernant chaque instance du
niveau inférieur pourront alors être agrégées en une instance du niveau créé. Ainsi la
mise en correspondance entre les deux niveaux revient à l’application d’une fonction
bĳective entre les sous-ensembles de la partition du niveau inférieur et les instances
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du niveau créé.

Fig. 4.5 – Définition des liens d’agrégation

Nous conservons la notation «si-alors» dans le texte, mais nous emploierons son
équivalent anglais «if-then» dans les formalisations ou les exemples.

4.4.2 Formalisation du modèle R-DW

Dans cette section, nous présentons le formalisme du modèle R-DW

Nous désignons le modèle d’entrepôt évolutif à base de règles R-DW par le triplet
suivant :

R-DW = (F , E ,U)

où F est la partie fixe, E la partie évolutive et U l’univers de R-DW.

Définition 1. Univers de l’entrepôt
Soit R-DW = (F , E ,U).
L’univers U de l’entrepôt R-DW est un ensemble d’attributs, tel que :

U = U1 ∪ U2

où U1 = {Bα, 1 ≤ α ≤ z} est l’ensemble des z attributs existants dans le schéma
initial de l’entrepôt et U2 = {Cβ, β ≥ 1} est l’ensemble des attributs générés, présents
dans la partie évolutive E de R-DW.

Définition 2. Partie fixe de R-DW
Soit R-DW = (F , E ,U).
La partie fixe de R-DW est définie par :

F =< F,D >
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où F est une table de faits, et D = {Ds, 1 ≤ s ≤ t} est l’ensemble des t dimensions
de premier niveau qui ont un lien direct avec F . Nous supposons que ces dimensions
sont indépendantes.
Exemple. Dans la figure 4.1, < TF_NBI,{AGENCY, YEAR, CUSTOMER} > constitue la

partie fixe de l’entrepôt R-DW pour l’analyse du NBI.

Définition 3. Hiérarchie de dimension et niveau de granularité
Soit R-DW = (< F,D >, E ,U).
Ds.Hk, Ds ∈ D, k ≥ 1 est une hiérarchie de la dimension Ds. La hiérarchie de di-
mension Ds.Hk est composée d’un ensemble de w niveaux de granularité ordonnés
notés Li :

Ds.Hk = {L0, L1, . . . , Li, . . . , Lw, w ≥ 0}

avec L0 ≺ L1 ≺ · · · ≺ Li ≺ · · · ≺ Lw où ≺ exprime l’ordre total sur les Li.
Le niveau de granularité Li de la hiérarchie Hk de la dimension Ds est noté Ds.Hk.Li
ou plus simplement Lski .
Lsk0 correspond au premier niveau de la hiérarchie, il s’agit de la dimension elle-
même.
Exemple. Selon le schéma de la figure 4.1, on a :

DAGENCY.H1={AGENCY, COMMERCIAL_UNIT} ;LAGENCY 1
2 =COMMERCIAL_UNIT

DAGENCY.H2={AGENCY, AGENCY_TYPE} ; LAGENCY 2
2 =AGENCY_TYPE

Définition 4. Partie évolutive de R-DW
Soit R-DW = (F , E ,U).
La partie évolutive de R-DW est l’ensemble des hiérarchies de dimension du schéma
de l’entrepôt, privé des niveaux correspondant aux dimensions elles-mêmes ; autre-
ment dit c’est donc l’ensemble des différents niveaux de granularité composant ces
hiérarchies à partir du niveau 1 :

E = {Ds.Hk} − {Lsk0 } = {Lski }, avec 1 ≤ s ≤ t, k ≥ 1, i > 0

Notons que ici, i et k ne sont pas fixés a priori puisque le principe de notre modèle
est justement que de nouveaux niveaux de granularité peuvent être créés dans les
hiérarchies existantes et de nouvelles hiérarchies peuvent être créées également via
la création de niveaux de granularité au-dessus d’une dimension. En outre, i ≥ 1
puisque les dimensions (niveau 0) n’appartiennent pas à la partie évolutive.
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La création de niveaux de granularité engendre la génération d’attributs.

Définition 5. Attribut généré
Soient R-DW = (< F,D >, E ,U), Lski le niveau de granularité Li de la hiérarchie Hk
de la dimension Ds et U2 l’ensemble des attributs générés dans la partie évolutive E
de R-DW.
Le niveau de granularité Lski peut être créé et est alors défini par un ensemble de λ
attributs générés qui décrivent ce niveau :

Lski .A avec A = {aδ, 1 ≤ δ ≤ λ, aδ ∈ U2}

Exemple. LAGENCY 2
2 .A = {AgencyTypeLabel}

Les attributs générés sont définis par des règles d’agrégation.

Définition 6. Règle d’agrégation
Une règle d’agrégation permet de définir le lien d’agrégation qui existe entre deux
niveaux de granularité dans une hiérarchie de dimension.
Elle est basée sur un ensemble T de n termes de règles, notés RTp, tel que :
T = {RTp, 1 ≤ p ≤ n} = {u op {ens|val}}
où u est un attribut de l’univers U de l’entrepôt ; op est un opérateur (=, <, ≤, ≥,
6=, ∈, ...) ; ens est un ensemble de valeurs et val est une valeur finie.
Exemple. RT1 : AgencyID ∈ {‘01903’,‘01905’,‘02256’} ; RT2 : Age > 80

Une règle d’agrégation est une règle de type «si-alors». La conclusion de la règle
(clause «alors») définit la valeur des attributs générés à l’aide de conjonctions d’éga-
lité. La prémisse de la règle (clause «si») est basée sur des conjonctions de termes
de règles :

rij :

if RT1 AND ... AND RTp AND ... AND RTn

then Lski .a1 = valij1 AND ... AND L
sk
i .aδ = valijδ AND ... AND L

sk
i .aλ = valijλ

où valijδ ∈ DomLski .aδ le domaine de définition de l’attribut Lski .aδ.
Exemple. Les règles suivantes déterminent les valeurs des attributs AgeClass et

AgeClassDescription qui caractérisent le niveau de granularité AGE construit au-
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dessus de la dimension CUSTOMER :
r11 : if Age < 18
then AgeClassDescription = ‘minor’ AND AgeClass = ‘less than 18 years old’
r12 : if Age ≥ 18
then AgeClassDescription = ‘major’ AND AgeClass = ‘more than 18 years old’

Le principe de définition du lien d’agrégation est que les règles construisent une
partition des instances du niveau inférieur. Pour satisfaire cette contrainte de par-
tition, nous définissons trois propriétés sur les règles. La propriété 1 a pour but
d’exprimer le fait que les sous-ensembles d’instances du niveau inférieur définis par
les clauses «si» des règles d’agrégation ne sont pas vides.
La propriété 2 a pour but d’exprimer le fait que les sous-ensembles d’instances du
niveau inférieur définis par les clauses «si» des règles d’agrégation sont deux à deux
disjoints, autrement dit, l’intersection des ces sous-ensembles pris deux à deux doit
être vide.
La propriété 3 a pour but d’exprimer le fait que l’union des sous-ensembles d’ins-
tances du niveau inférieur définis par les clauses «si» des règles d’agrégation corres-
pond à l’ensemble initial de toutes les instances de ce niveau.

Propriété 1.

Soit Lski .A l’ensemble des attributs générés qui caractérisent le niveau de granularité
créé Li de la hiérarchie Hk de la dimension Ds.
Soit Rski. = {rij , 1 ≤ j ≤ v} l’ensemble des v règles d’agrégation définissant les va-
leurs de l’ensemble des attributs générés Lski .A
Chaque clause «si» des règles de Rski. définit un ensemble d’instances Iij dans le
niveau inférieur Lski−1.
On a alors :

∀i, ∀j, Iij 6= ∅

Propriété 2.

Soit Lski .A l’ensemble des attributs générés qui caractérisent le niveau de granularité
Li de la hiérarchie Hk de la dimension Ds.
Soit Rski. = {rij, 1 ≤ j ≤ v} l’ensemble des v règles d’agrégation définissant les
valeurs de l’ensemble des attributs générés Lski .A.
Chaque clause «si» des règles de Rski. définit un ensemble d’instances Iij dans le
niveau inférieur Lski−1.
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On a alors :

∀i, ∀j, q tels que j < q, j ∈ [1, v − 1], q ∈ [2, v], Iij
⋂
Iiq = ∅

Propriété 3.

Soit Lski .A l’ensemble des attributs générés qui caractérisent le niveau de granularité
Li de la hiérarchie Hk de la dimension Ds.
Soit Rski. = {rij, 1 ≤ i ≤ w, 1 ≤ j ≤ v} l’ensemble des v règles d’agrégation définis-
sant les valeurs de l’ensemble des attributs générés Lski .A.
Chaque clause «si» des règles de Rski. définit un ensemble d’instance Iij.
Le niveau Lski−1 sur lequel est construit le niveau Lski comprend un ensemble d’ins-
tances noté I inii−1.
On a alors :

∀i,
v⋃

j=1

Iij = I inii−1

Chaque sous-ensemble d’instances du niveau inférieur est mis en correspondance
avec une et une seule instance du niveau créé. Ainsi, nous définissons une fonction
qui détermine le lien d’agrégation entre le niveau créé et le niveau inférieur sur lequel
il est basé.

Définition 7. Fonction de correspondance
Soit C une fonction de correspondance de Iinf dans Icre où Icre désigne l’ensemble
des instances du niveau créé et Iinf désigne l’ensemble des instances du niveau
inférieur. Cette fonction C a une propriété de bĳectivité au sens où nous la décrivons.
On a alors :

∀ι ∈ Icre, ∃!Θ ⊂ Iinf , C(Θ) = ι

4.4.3 Version utilisateur

Dans notre approche, nous supposons que les utilisateurs disposent d’un entrepôt
de donnée initial. Nous leur offrons la possibilité de créer de nouveaux axes d’ana-
lyse. Comme nous l’avons détaillé précédemment, ils peuvent exprimer de nouveaux
besoins d’analyse en fonction de leur propre connaissance : connaissance du domaine,
objectif métier, etc.
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Reprenons le cas de LCL. Il est possible que deux utilisateurs aient besoin d’ana-
lyser le NBI en fonction de l’âge des clients. Selon leur métier, la définition des
classes d’âge n’est pas la même pour les deux utilisateurs. L’un peut vouloir se baser
sur deux catégories d’âge : les plus et les moins de 60 ans, parce qu’il travaille dans
le service marketing dédié aux produits d’épargne de retraite. L’autre, qui travaille
dans le service dédié aux offres étudiantes, doit par exemple distinguer les mineurs
des majeurs dans ses analyses.

Ainsi nous devons faire face à des besoins d’analyse identique, en l’occurrence
la définition de classes d’âge, mais avec des sémantiques différentes. Ainsi, dans
[FBB06a, BFB08], nous avons proposé de gérer des versions de règles différentes.
Cela correspond à gérer des versions de hiérarchies différentes.

Pour cela, nous avons introduit la notion de version de niveau de granularité qui
se greffe au schéma de façon parallèle. Dans le cas d’une analyse en fonction de ce
niveau, il faudra donc choisir la version qui comprend la définition souhaitée. Notons
qu’il s’agit ici de considérer des versions qui dépendent d’utilisateurs différents. Nous
ne traitons pas des versions temporelles.

Définition 8. Version de niveau de granularité
Soit Lski le niveau de granularité Li de la hiérarchie Hk de la dimension Ds qui peut
être défini par différents utilisateurs.
Une version de ce niveau est noté :

Lski (vc), c ≥ 1

où vc représente le numéro de la version.
Si une seule version existe, nous adoptons la première notation : Lski .
Exemple. Supposons que LCUSTOMER 2

2 correspond au niveau AGE CLASS de la dimen-

sion CUSTOMER. Deux utilisateurs définissent différemment ce niveau, nous notons :
LCUSTOMER 2

2 (v1) et LCUSTOMER 2
2 (v2).

4.4.4 Méta-modèle

Afin de pouvoir appliquer notre démarche sur n’importe quel entrepôt de données,
nous avons conçu un méta-modèle qui permet de représenter le schéma logique de
l’entrepôt de données évolutif (figure 4.6).

Ce méta-modèle permet d’assurer la généricité de notre modèle d’exécution. En
effet, une fois mis en œuvre, il permet de gérer plusieurs entrepôts de données évo-
lutifs et donc sélectionner l’entrepôt de données que l’on va faire évoluer.
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L’interprétation de ce méta-modèle est la suivante. Un entrepôt de données évo-
lutif est décrit comme un ensemble de tables. Ces tables sont soit des tables de
dimension, soit des tables de faits. Chaque table de dimension possède un ou plu-
sieurs niveaux de granularité qui forment ainsi une hiérarchie de dimension. Chaque
niveau possède un ensemble d’attributs et une clé primaire. Chaque niveau de granu-
larité peut être généré par un ensemble de règles d’agrégation. Donc chaque niveau
correspond soit à un ensemble d’attributs explicites, soit à des attributs générés avec
des règles. Parallèlement, les tables de faits présentent une ou plusieurs mesures et
une clé primaire qui est une composition des clés étrangères correspondant aux clés
primaires des tables de dimension qui leurs sont directement reliées.

Fig. 4.6 – Méta-modèle pour gérer l’évolution du schéma de l’entrepôt
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4.5 Discussion

4.5.1 Positionnement

Dans la littérature, l’évolution de schéma peut être réalisée soit par une mise
à jour soit par une modélisation temporelle. Notre approche de personnalisation
s’inscrit dans une alternative de mise à jour de schéma. Mais si notre approche ne
gère pas une historisation des dimensions, elle ne pose néanmoins pas de problème
au niveau de la cohérence des analyses.

Du point de vue de la mise à jour de schéma, elle se rapproche ainsi des travaux
proposés dans [BSH99]. En effet les auteurs proposent un ensemble d’opérateurs
élémentaires (ajouter un niveau, ajouter un attribut, connecter un attribut à un
niveau, etc.). En combinant ces opérateurs, il est possible de réaliser l’ensemble des
mises à jour du schéma. Néanmoins, ce travail consiste à représenter ces opérateurs
au niveau structurel. Dans notre approche, nous nous sommes intéressés également
à fournir les données nécessaires pour l’évolution, en exploitant en l’occurrence la
connaissance utilisateur.

Par ailleurs, notre approche a un objectif commun avec celle de Mazon et al.
[MT06] : celui d’enrichir les possibilités d’analyse des entrepôts de données en éten-
dant les hiérarchies de dimension ; les deux approches diffèrent néanmoins sur la
méthode utilisée. En effet, leur approche vise à enrichir les hiérarchies de dimension
de façon automatique, en exploitant certaines relations (hypéronymie et méronymie)
de WordNet. Mais dans notre cas, plutôt que d’utiliser les relations sémantiques ex-
traites de WordNet, ces dernières sont exprimées par l’utilisateur lui-même. De ce
fait, notre approche est bien orientée utilisateur, constat important dans un contexte
de technologie dite centrée utilisateur.

Dans [EV01], les auteurs ont développé un langage à base de règles pour la gestion
des exceptions dans le processus d’agrégation. Ce langage permet de redéfinir des
chemins d’agrégation pour exprimer des exceptions dans les hiérarchies de dimen-
sion. Ainsi, on peut considérer que ce travail permet une certaine flexibilité dans le
processus d’analyse, et qu’il peut répondre à une certaine forme de personnalisation.
Néanmoins, si ce langage constitue une alternative à la flexibilité du schéma mul-
tidimensionnel lors du processus d’agrégation, il ne fait qu’en modifier les chemins,
sans permettre la création de nouveaux chemins. C’est précisément cette limite que
nous dépassons grâce à notre approche.

Enfin, concernant les travaux traitant de la personnalisation dans les entrepôts
de données, il s’avère que notre approche s’inscrit dans une perspective différente
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des travaux émergents dans le domaine. Deux propositions principales s’inscrivent
dans cette volonté de personnalisation. D’une part, celle présentée dans [BGMM06,
BGM+05] a pour objectif d’affiner la requête de l’utilisateur pour mieux répondre
à ses besoins. D’autre part, celle présentée dans [RTZ07] vise à prédéterminer des
analyses intéressantes pour faciliter la navigation de l’utilisateur dans les données.
Ainsi ces deux travaux se basent sur l’expression de préférences pour personnaliser
le processus d’analyse en diminuant les réponses aux requêtes ou en diminuant le
nombre d’opérations à réaliser lors de la navigation pour obtenir un résultat.

Dans notre travail, la personnalisation n’est pas fondée sur une expression de
préférences pour faire face à une multitude de possibilités en terme de résultats de
requêtes ou d’opérations de manipulation des données en restreignant ces possibi-
lités. Bien au contraire, il s’agit d’étendre ce champ pour permettre de nouvelles
analyses qui soient personnalisées par rapport aux besoins des utilisateurs, en pre-
nant en compte leurs propres connaissances.

4.5.2 Partage des analyses personnalisées

L’évolution de schéma qui vise à personnaliser les analyses permet de rendre les
nouvelles possibilités d’analyse accessibles aux autres utilisateurs. Ainsi, le partage
des nouvelles possibilités d’analyse constitue un des avantages de notre approche.
Étant donné que ces nouvelles possibilités proviennent des utilisateurs eux-mêmes,
il est crucial que les autres utilisateurs puissent avoir connaissance du contenu in-
formationnel de ces possibilités. En effet, cette connaissance est primordiale afin de
bien utiliser ces possibilités et les interprétations qui pourraient en découler lors des
analyses. Cela permettrait de clarifier la sémantique du niveau d’agrégation ajouté.

Pour ce faire, nous pensons que le recours à un processus d’annotations, comme
il a pu être proposé dans [CCRT07], peut être pertinent. Ainsi le créateur du nouvel
axe d’analyse pourrait annoter celui-ci afin de lui donner une bonne description, pour
que la compréhension soit facilitée pour les autres utilisateurs. Cette nécessité est
accentuée dans le cas de versions utilisateurs différentes qui consistent à représenter
un même niveau avec des règles de construction différentes (cas des classes d’âge par
exemple).

4.5.3 Expression des règles par les utilisateurs

Notre approche se base sur l’expression des connaissances utilisateurs qui per-
mettent de regrouper des instances de dimension.
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L’utilisabilité de notre approche dépend alors particulièrement de la facilité
d’identifier les instances dans le niveau inférieur à partir duquel sera créé le nouveau
niveau et ainsi de la simplicité des règles exprimées.

La difficulté d’exprimer les règles dépend surtout du type des attributs utilisés
dans les règles. En effet, l’objectif des règles «si-alors» est de regrouper des instances
du niveau inférieur. Si des attributs continus sont utilisés, il sera plus simple de dé-
finir par exemple des intervalles de valeurs en exprimant des conditions (tel que sur
l’attribut âge). Lorsque des attributs discrets sont utilisés, l’utilisateur doit lister
chaque valeur de l’attribut de façon explicite. Si la cardinalité de l’attribut concerné
est importante, la tâche peut devenir réellement fastidieuse (dans le cas d’un re-
groupement par rapport à l’identifiant de client par exemple). Ainsi, nous pensons
qu’il est important de fournir à l’utilisateur une interface qui permette d’exprimer
des règles de façon simple.

Par ailleurs, dans l’expression de conditions, nous utilisons des conjonctions de
conditions. Dans un souci de simplification pour l’utilisateur, nous évitons la gestion
de priorité qu’il y aurait à faire si on avait recours indifféremment à des conjonctions
(opérateur AND) et des disjonctions (opérateur OR). En effet, le recours à des
parenthèse pour traiter les priorités dans les opérations peut devenir très complexe à
exprimer et à gérer. Il serait plus difficile pour l’utilisateur de satisfaire les contraintes
liées à la définition de la partition en utilisant des disjonctions dans les règles.

4.5.4 Construction automatique de règles

Lorsque le nombre d’instances à identifier lors du regroupement devient trop
important, donc la tâche trop fastidieuse pour l’utilisateur, une méthode d’appren-
tissage permettant un regroupement automatique des instances paraît pertinente.
Par exemple, dans [RB07], les auteurs proposent d’utiliser la méthode des K-means
[McQ67] pour construire les classes de regroupement d’instances pour représenter le
nouveau niveau de granularité à créer.

4.6 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons présenté notre approche de personnalisation des
analyses dans les entrepôts de données. L’architecture globale de notre approche per-
met d’impliquer l’utilisateur dans le processus d’évolution de schéma de l’entrepôt,
évolution qui sera génératrice de nouvelles possibilités d’analyse. Cette architecture
comprend des modules permettant l’acquisition des connaissances utilisateurs sous
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forme de règles d’agrégation, l’intégration des règles d’agrégation dans l’entrepôt
de données, l’évolution de schéma de ce dernier et enfin, l’analyse sur le nouveau
schéma.

Cette architecture est soutenue par notre modèle R-DW, un modèle d’entrepôt
de données évolutif flexible, basé sur des règles d’agrégation de type «si-alors». Ce
modèle est composé d’une partie «fixe» et d’une partie «évolutive». La partie fixe
est constituée de la table des faits et des tables de dimension qui lui sont directement
reliées. La partie évolutive est composée d’un ensemble de hiérarchies qui peuvent
exister préalablement (définies lors de la conception du modèle de l’entrepôt) et
qui évoluent, ou nouvellement créées par l’application des règles d’agrégation (créa-
tion de niveaux de granularité). Pour assurer la généricité de notre approche, nous
avons également proposé un méta-modèle qui permet de représenter tout entrepôt
de données évolutif.

Dans ce chapitre, nous avons surtout évoqué la création de niveaux de granula-
rité qui est rendue possible par l’expression des règles d’agrégation. Mais la partie
évolutive de notre modèle R-DW correspond de façon plus générale à une mise à
jour des hiérarchies de dimension. C’est le point que nous détaillons dans le chapitre
qui suit.
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Mise à jour des hiérarchies de dimension

Résumé

Dans ce chapitre, nous proposons une méthode de mise à jour des hiérarchies
de dimension qui permet la création et la suppression de niveaux de granularité. De
plus, nous présentons une méthode de propagation de cette mise à jour lorsque le
niveau de granularité concerné se situe en milieu de hiérarchie. Nous déployons par
la suite notre approche dans le contexte relationnel.
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Chapitre 5

Mise à jour des hiérarchies de

dimension

5.1 Introduction

Dans les bases de données, l’évolution de schéma peut être vue comme la mise
en œuvre d’opérations élémentaires d’ajout, de suppression et de modification. Par
exemple, dans le modèle objet, ces opérations sont appliquées soit au niveau des
classes, soit au niveau des propriétés des classes. Dans le modèle relationnel, ces
opérations sont appliquées au niveau des tables ou des attributs. Ainsi les concepts
subissant les opérations ont tous le même rôle. Or ce n’est pas le cas dans la modé-
lisation des entrepôts de données.

Si les travaux de recherche dans le domaine des entrepôts de données s’inspirent
des travaux réalisés dans celui des bases de données, il n’en demeure pas moins que
les entrepôts de données ont des spécificités qu’il faut prendre en compte. C’est le
cas de l’évolution de schéma, comme le soulignent les différents travaux de recherche
relatifs à cette problématique (chapitre 3). La sémantique portée par le schéma de
l’entrepôt induit des considérations différentes sur ces concepts et sur leur évolution
a fortiori. De ce fait, lorsque l’on parle d’évolution de schéma dans un entrepôt de
données, on ne peut pas se baser sur les distinctions adoptées dans les bases de
données. Il nous faut distinguer la mise à jour des tables de faits, de celle des tables
de dimension, ou encore de celle des hiérarchies de dimension.

Une hiérarchie étant composée d’un ensemble de niveaux de granularité, la mise
à jour concerne donc directement les niveaux de granularité. Ainsi, dans ce chapitre,
nous proposons différents algorithmes pour réaliser la mise à jour des hiérarchies.
Nous proposons un algorithme de création et de suppression de niveaux de granu-
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larité. Nous proposons également un algorithme qui permet de gérer la propagation
des mises à jour dans la hiérarchie. En effet, lorsqu’un niveau est créé ou supprimé
en milieu de hiérarchie, il est nécessaire d’effectuer une propagation qui consiste à
définir les liens d’agrégation requis.

Ensuite, nous proposons un modèle d’exécution qui gère les modules nécessaires
à la réalisation des mises à jour des hiérarchies de dimension. Il permet donc de gérer
les modules d’acquisition, d’intégration et d’évolution. Ce modèle d’exécution s’ins-
crit dans une approche relationnelle, il s’agit d’exploiter des structures relationnelles
dans l’exécution des différents processus. Il comprend un ensemble d’algorithmes qui
se basent sur le formalisme que nous avons proposé dans [FBB07c] et qui permet
de représenter les différents concepts manipulés dans la mise en œuvre de notre
approche.

Ce chapitre est organisé comme suit. Tout d’abord, la section 5.2 est consacrée à
la présentation du processus de mises à jour de hiérarchies de dimension et de leur
propagation dans le schéma de l’entrepôt. Puis, dans la section 5.3, nous déployons
notre approche dans un contexte relationnel. La section 5.4 est consacrée à une
discussion. Enfin, nous concluons dans la section 5.5.

5.2 Création et suppression de niveaux de hiérarchie

5.2.1 Création d’un nouveau niveau de hiérarchie

La création d’un niveau de granularité dans une hiérarchie consiste à créer ce
niveau et le lien qu’il a avec le niveau inférieur sur lequel il est basé selon les
règles d’agrégation exprimées. Cette création doit bien évidemment satisfaire les
contraintes présentées dans le modèle R-DW, en l’occurrence : les contraintes liées
aux concepts de partition d’une part et de bĳection d’autre part (section 4.4).

Un niveau peut être créé au milieu d’une hiérarchie ou à la fin d’une hiérarchie.
Lorsque nous parlons de création en fin de hiérarchie, cela correspond en fait soit à
la création au-dessus du dernier niveau d’une hiérarchie existante, soit à la création
au-dessus de la dimension elle-même, définissant ainsi une nouvelle hiérarchie.

Pour créer un niveau au milieu d’une hiérarchie, il faut que cela ait un sens
d’agréger les données du niveau que l’on crée vers un niveau supérieur déjà existant,
autrement dit les données sont agrégeables sémantiquement du niveau créé vers le
niveau existant supérieur.

Pour illustrer cette création, nous prenons le cas de la hiérarchie de la dimen-
sion AGENCY issue de l’exemple LCL. Considérons le schéma de dimension de la
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figure 5.1(a). Une unité commerciale correspond à un regroupement d’agences, selon
leur localisation géographique. Il est alors possible de créer, entre les niveaux AGENCY

et COMMERCIAL UNIT, un niveau qui correspondrait à un regroupement d’agences par
quartier (AGENCIES GROUP), où une unité commerciale correspondrait donc à un re-
groupement de ces groupes d’agences, comme c’est le cas dans la figure 5.1(b). Dans
ce cas, il faut définir le lien d’agrégation entre AGENCIES GROUP et COMMERCIAL UNIT.

En revanche, si l’on crée un nouveau niveau qui permet d’agréger les données des
agences selon leur taille (petite, moyenne et grande), ce niveau AGENCY SIZE sera
créé au-dessus de la dimension AGENCY, définissant ici une nouvelle hiérarchie pour
cette dimension comme c’est illustré dans la figure 5.1(c).

Fig. 5.1 – Schémas de la dimension AGENCY pour illustrer la création de niveaux

5.2.2 Suppression d’un niveau de hiérarchie existant

La suppression d’un niveau de granularité implique la suppression du niveau
lui-même et du lien qu’il a avec le niveau au-dessus duquel il est construit. Cette
suppression peut être réalisée sur un niveau placé au milieu ou à la fin d’une hiérar-
chie.

Par exemple, considérons le schéma de dimension de la figure 5.2(a). Une unité
commerciale (COMMERCIAL UNIT) correspond à un regroupement d’agences par quar-
tier (AGENCIES GROUP). Il est possible de supprimer le niveau AGENCIES GROUP. Dans
ce cas, cette suppression implique de redéfinir le lien d’agrégation entre AGENCY et
COMMERCIAL UNIT comme le montre la figure 5.2(b). Il est également possible de
supprimer le niveau COMMERCIAL UNIT, auquel cas il suffit de supprimer le niveau et
le lien qui le relie avec le niveau AGENCIES GROUP tel que le montre la figure 5.2(c).

- 97 -



Chapitre 5 - Mise à jour des hiérarchies de dimension

Fig. 5.2 – Schémas de la dimension AGENCY pour illustrer la suppression de niveaux

Ainsi, si un niveau est supprimé et que ce niveau est situé entre deux autres
niveaux, il faut assurer le lien entre les deux niveaux en question. Ceci est réalisé
lors de la propagation des mises à jour.

5.2.3 Propagation des mises à jour

Lorsqu’un niveau est supprimé ou créé et que ce niveau ne se situe pas en fin
de hiérarchie, il est nécessaire de propager cette mise à jour dans la hiérarchie.
Cette propagation consiste à assurer les liens requis entre les niveaux concernés de
la hiérarchie mise à jour.

Dans le cas de la création d’un niveau de granularité au milieu d’une hiérarchie,
la propagation consiste à définir le lien d’agrégation entre le niveau créé et le niveau
supérieur. Par exemple, considérons le schéma de dimension de la figure 5.1(a). Lors
de la création du niveau AGENCIES GROUP entre AGENCY et COMMERCIAL UNIT, la
propagation consiste à définir le lien entre AGENCIES GROUP et COMMERCIAL UNIT tel
que c’est illustré dans la figure 5.1(b).

Dans le cas de la suppression d’un niveau de granularité au milieu d’une hiérar-
chie, la propagation consiste à définir le lien d’agrégation entre le niveau inférieur
et le niveau supérieur du niveau supprimé. Par exemple, considérons le schéma de
dimension de la figure 5.2(a). Lors de la suppression du niveau AGENCIES GROUP, la
propagation consiste à définir le lien entre AGENCY et COMMERCIAL UNIT tel que c’est
illustré dans la figure 5.2(b).

Cette propagation, qui correspond à la définition de nouveaux liens entre niveaux,
est réalisée de façon automatique, en déterminant ce lien à partir des liens existants.
La détermination du lien se base sur les données. Ainsi, une fois que la structure
prend en compte le lien, ce dernier est établi au niveau des instances.
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Dans le cas de la suppression, le lien entre le niveau inférieur et le niveau supérieur
du niveau à supprimer est établi avant que la suppression n’ait lieu. Dans le cas de
la création, le lien entre le niveau créé et le niveau supérieur est déterminé après la
création du nouveau niveau en se basant sur le lien existant entre le niveau inférieur
et le niveau supérieur du niveau créé.

5.2.4 Algorithmes

Afin de clarifier la terminologie utilisée pour les niveaux de granularité dans les
algorithmes, nous avons représenté les termes employés dans la figure 5.3. Le niveau
courant correspond à celui qui subit la mise à jour, i.e. celui qui est créé ou supprimé.

Fig. 5.3 – Terminologie des niveaux de granularité

L’algorithme 1 montre les étapes de suppression d’un niveau. Il s’agit d’abord
de supprimer le lien entre le niveau inférieur et le niveau supprimé (ligne 1), avant
de pouvoir supprimer le niveau lui-même (ligne 2). Ensuite, l’appel à la propagation
est lancé si le niveau supprimé est placé au milieu de la hiérarchie (lignes 3 à 5).

Algorithme 1 Suppression d’un niveau de hiérarchie
Entrée: niveau_courant le niveau qui doit être supprimé, place_fin un booléen (=vrai si niveau_courant est en

fin de hiérarchie)
1: Suppression dans niveau_inférieur de id (l’identifiant de niveau_courant dans niveau_inférieur)
2: Suppression de niveau_courant
3: si place_fin=faux alors

4: Propagation des mises à jour dans la hiérarchie (niveau_courant,suppression)

5: fin si

L’algorithme 2 montre les étapes de création d’un niveau. Il s’agit de créer la
structure du nouveau niveau et d’y insérer les données (lignes 1 et 2). Puis le lien
entre le niveau inférieur et le niveau créé doit être établi, au niveau de la structure
(ligne 3), puis des données (lignes 4 à 6). Ensuite, l’appel à la propagation est lancé
si le niveau n’est pas créé en fin de hiérarchie (lignes 7 à 9).
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Algorithme 2 Création d’un niveau de hiérarchie
Entrée: place_fin un booléen (=vrai si niveau_courant est en fin de hiérarchie)

1: Création de la structure de niveau_courant : identifiant id et autres descripteurs
2: Insertion des données dans niveau_courant
3: Mise à jour de la structure de niveau_inférieur en ajoutant id
4: pour tout instance de niveau_inférieur faire

5: Mise à jour de la valeur de id dans niveau_inférieur
6: fin pour

7: si place_fin=faux alors

8: Propagation des mises à jour dans la hiérarchie (niveau_courant,création)

9: fin si

L’algorithme 3 permet de réaliser la propagation, que ce soit lors d’une création
ou d’une suppression de niveau de granularité. Lors d’une création, il s’agit d’établir
le lien entre le niveau créé et le niveau supérieur du point de vue de la structure
d’une part (lignes 2 et 3), du point de vue des données d’autre part (lignes 4 à 7).
Quand il s’agit d’une suppression, il faut créer le lien entre le niveau inférieur et le
niveau supérieur du niveau supprimé sur le plan structurel d’une part (lignes 10 et
11) et sur le plan des données d’autre part (lignes 12 à 15).

Algorithme 3 Propagation des mises à jour dans la hiérarchie
Entrée: niveau_courant le niveau qui est créé ou supprimé, type_opération le type de l’opération subie par ni-

veau_courant
{Création d’un niveau}

1: si type_opération=création alors

2: Détermination de id l’élément identifiant de niveau_supérieur
3: Création dans niveau_courant de id
4: pour tout instance de niveau_courant faire

5: Récupération de la valeur de id dans niveau_inférieur
6: Mise à jour de la valeur de id dans niveau_courant
7: fin pour

8: fin si

{Suppression d’un niveau}
9: si type_opération=suppression alors

10: Détermination dans niveau_courant de id l’élément identifiant niveau_supérieur
11: Création dans niveau_inférieur de id
12: pour tout instance de niveau_inférieur faire

13: Récupération de la valeur de id dans niveau_courant
14: Mise à jour de la valeur de id dans niveau_inférieur
15: fin pour

16: fin si
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5.3 Déploiement de notre démarche dans un contexte rela-

tionnel

5.3.1 Principe général

Nous présentons ici la mise en œuvre de notre approche dans un contexte rela-
tionnel (ROLAP), en se focalisant sur la création de niveaux de granularité puisque
c’est elle qui nécessite l’expression de règles utilisateurs pour répondre à leurs besoins
d’analyse, contrairement à la suppression de niveau.

Afin de déployer notre approche dans un contexte ROLAP, nous présentons le
modèle d’exécution que nous avons proposé dans [FBB07a]. Ce modèle d’exécution
permet de mettre en œuvre les différents modules de notre architecture globale
grâce à un enchaînement d’algorithmes (figure 5.4). Nous nous intéressons ici aux
différentes étapes qui mènent jusqu’à la mise à jour des hiérarchies.

L’entrepôt de données évolutif étant stocké dans un SGBD relationnel (SGBDR),
nous exploitons alors les structures relationnelles de ce SGBDR pour déployer notre
approche. L’idée clé consiste alors à transformer les règles qui définissent un nouveau
niveau de granularité en une table relationnelle, que nous appelons table de mapping.

Le point de départ de la séquence d’algorithmes est bien évidemment l’ensemble
des règles exprimées par l’utilisateur grâce au module d’acquisition. Le module d’in-
tégration permet alors de transformer les règles en une table de mapping. Cette
table de mapping permet de stocker les règles sous une forme relationnelle et de
vérifier la validité des règles vis-à-vis des contraintes que nous avons posées dans le
modèle R-DW. Si les règles ne sont pas valides, au sens de ces contraintes, l’utili-
sateur doit les modifier. Lorsque celles-ci le sont, le module d’évolution permet de
créer le niveau de granularité en fin de hiérarchie ou entre deux niveaux existants,
nous parlons respectivement d’ajout ou d’insertion de niveau (i.e. création sans ou
avec propagation).
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Fig. 5.4 – Modèle d’exécution pour l’évolution des hiérarchies de dimension

5.3.2 Règles et méta-règles

1. Principe

L’acquisition des règles se déroule en deux étapes :

1) Définition d’une méta-règle d’agrégation qui précise la structure du lien d’agré-
gation entre deux niveaux. En effet, la méta-règle permet à l’utilisateur de
définir, le niveau de granularité qu’il veut créer, les attributs caractérisant ce
nouveau niveau, le niveau de granularité existant à partir duquel il crée le
nouveau niveau et les attributs du niveau existant utilisés pour créer le lien
d’agrégation.

2) Définition des règles d’agrégation qui déterminent le lien d’agrégation au niveau
des instances. Ces règles correspondent aux règles d’agrégation utilisées dans
le modèle R-DW. Pour les définir, l’utilisateur instancie la méta-règle en ex-
primant une règle par instance du niveau généré afin d’y associer les instances
du niveau existant.

2. Définitions

1) Définition d’une méta-règle
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Soit EL le niveau existant.
Soit {EAi, i = 1..m} le sous-ensemble des m attributs pris parmi les m′

attributs existants de EL, sur lesquels vont porter les conditions.
Soit GL le niveau généré et {GAj , j = 1..n} l’ensemble des n attributs générés
de GL.
La méta-règle MR est définie de la façon suivante :

MR : if SelectionOn(EL, {EAi, i = 1..m}) thenGenerate(GL, {GAj , j = 1..n})

2) Définition de l’instanciation de la méta-règle
Dans la formalisation du modèle R-DW, nous avons défini ce qu’est une règle
d’agrégation. Une règle d’agrégation est basée sur un ensemble T de z termes
de règles, notés RTx, tel que :

T = {RTx, 1 ≤ x ≤ z} = {EAx opx {ens|val}x}

où EAx est un attribut du niveau inférieur, opx est un opérateur soit relationnel
(=, <, >, ≤, ≥, 6=, ...), soit ensembliste (∈, /∈, ...) et {ens|val}x correspond
respectivement soit à un ensemble de valeurs, soit à une valeur finie. Ces valeurs
appartiennent au domaine de définition de EAx.

Nous notons ici cx = opx {ens|val}x la condition portée sur l’attribut EAx
incluant l’opérateur et la valeur ou l’ensemble de valeurs.

Soit q le nombre d’instances du niveau généré GL, un ensemble R = {rd, d =
1..q} de q règles d’agrégation doit être défini.

Ainsi, la condition se rapportant à l’attribut EAi dans la règle rd est notée cdi.
Par ailleurs, nous notons vdj la valeur attribuée à l’attribut généré GAj dans
la règle rd.

Une règle rd qui instancie la méta-règle MR est notée :

rd : if RT1 AND ... AND RTx AND ... AND RTz

then GA1 = vd1 AND ... AND GAj = vdj AND ... AND GAn = vdn
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Nous avons donc, en utilisant le concept de condition :

rd : if EA1 cd1 AND ... AND EAi cdi AND ... AND EAm cdm

then GA1 = vd1 AND ... AND GAj = vdj AND ... AND GAn = vdn

Cette définition est illustrée dans la figure 5.5.

Fig. 5.5 – Illustration de la méta-règle et des règles d’agrégation

3. Exemple

Dans l’exemple de LCL, lors de la phase d’acquisition, l’utilisateur définit la
méta-règle d’agrégation MR pour spécifier la structure du lien d’agrégation pour le
type d’agence. Elle exprime donc le fait que le niveau AGENCY_TYPE va être caracté-
risé par l’attribut AgencyTypeLabel et qu’il sera créé au-dessus du niveau AGENCY ;
les regroupements des instances de AGENCY se baseront sur des conditions exprimées
sur l’attribut AgencyID.

MR : if SelectionOn(AGENCY,{AgencyID})
then Generate(AGENCY_TYPE{AgencyTypeLabel})

Puis l’utilisateur définit les règles d’agrégation qui instancient la méta-règle pour
créer les différents types d’agence. Ainsi, il définit une règle pour chaque type
d’agence, en exprimant à chaque fois la condition sur l’attribut AgencyID et en
affectant à l’attribut généré AgencyTypeLabel sa valeur correspondante :

(R1) if AgencyID ∈ {‘01903’,‘01905’,‘02256’} then AgencyTypeLabel=‘student’
(R2) if AgencyID = ‘01929’ then AgencyTypeLabel=‘foreigner’
(R3) if AgencyID /∈ {‘01903’,‘01905’,‘02256’,‘01929’} then AgencyTypeLabel=‘classical’
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5.3.3 Table de mapping et méta-table de mapping

1. Principe

L’intégration des règles dans l’entrepôt se décompose en deux étapes :

1) Transformation des règles en une table de mapping. Il s’agit de transfor-
mer les règles de type «si-alors» en une table de mapping et de la stocker dans
le SGBDR au moyen d’une structure relationnelle. Pour un ensemble donné
de règles qui définit un nouveau niveau de hiérarchie, nous y associons une
table de mapping. Pour réaliser cette transformation, nous exploitons dans un
premier temps la méta-règle d’agrégation pour définir la structure de la table
de mapping. Dans un deuxième temps, nous utilisons les règles d’agrégation
elles-mêmes pour insérer les enregistrements correspondants dans la table de
mapping. Cette table de mapping reprend les attributs sur lesquels portent des
conditions, ainsi que les attributs générés caractérisant le niveau créé.

2) Stockage des informations sur la table de mapping dans une méta-

table de mapping. Nous définissons une méta-table de mapping pour ras-
sembler les informations sur les différentes tables de mapping. En effet, leur
structure peut différer en fonction du nombre d’attributs supportant des condi-
tions et du nombre d’attributs générés caractérisant le nouveau niveau. Elle
contient également le rôle des attributs dans le processus.

2. Définitions

1) Définition d’une table de mapping

Soit ET (resp. GT ) la table existante (resp. générée), correspondant à EL
(resp. GL).
Soient {EAi, i = 1..m} l’ensemble des m attributs de ET et {GAj, j = 1..n}
l’ensemble des n attributs générés de GT .
Soit GAkey l’attribut ajouté automatiquement qui sera la clé primaire de GT .

La table de mapping MT_GT construite à partir de la méta-règle MR corres-
pond à la relation suivante :

MT_GT (EA1, ..., EAi, ..., EAm, GA1, ..., GAj , ..., GAn, GAkey)

Les règles d’agrégation permettent d’insérer dans cette table de mapping les
conditions sur les attributs {EAi, i = 1..m} et les valeurs des attributs générés
correspondants GAj , j = 1..n. Pour l’attribut GAkey, la valeur est ajoutée de
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façon incrémentale. Ainsi, pour chaque enregistrement d de la table de map-
ping, on a les conditions appliquées aux attributs (cdi, i = 1..m) définissant
quelles instances de la table ET sont concernées, à quelle instance elles corres-
pondent dans GT . Cette dernière est caractérisée par les valeurs des attributs
de la table GT (vdj , j = 1..n).

Cette définition est illustrée dans la figure 5.6.

Fig. 5.6 – Illustration de la table de mapping

2) Définition d’une méta-table de mapping

La structure de la méta-table de mapping est représentée par la relation sui-
vante :

MAPPING_META_TABLE(Mapping_Table_ID,
Mapping_Table_Name, Table_Name, Attribute_Name, Attribute_Type)

où Mapping_Table_ID et Mapping_Table_Name correspondent respecti-
vement à l’identifiant et au nom de la table de mapping ; Attribute_Name et
Table_Name caractérisent l’attribut impliqué dans le processus d’évolution et
sa table d’appartenance ; Attribute_Type fournit le rôle de cet attribut.

Plus précisément, ce dernier attribut a trois modalités : «conditioned» s’il ap-
paraît dans la clause «si» et «generated descriptor» ou «generated key» s’il
est dans la clause «alors» selon qu’il s’agit d’un attribut clé ou non. Notons que
même si un attribut a le rôle de «generated descriptor» ou «generated key»
dans une table de mapping, il peut avoir le rôle «conditioned» dans une autre
table de mapping pour servir à la construction d’un autre niveau. Ainsi, il est
possible de construire deux niveaux successifs dans une hiérarchie.

Cette définition est illustrée dans la figure 5.7.
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Fig. 5.7 – Illustration de la méta-table de mapping

3. Exemple

Dans l’exemple LCL, la phase d’intégration exploite la méta-règle et les règles
d’agrégation R1, R2 et R3 pour générer la table de mapping MT_AGENCY_TYPE
(figure 5.8) et les informations concernant cette table sont insérées dans la méta-table
MAPPING_META_TABLE (figure 5.9). Ainsi la table de mapping contient les
attributs AgencyTypeLabel et AgencyID respectivement, que l’on retrouve dans la
méta-table MAPPING_META_TABLE et dont les rôles sont respectivement
«generated descriptor» et «conditioned». La clé AgencyTypeID est rajoutée auto-
matiquement et figure donc dans la méta-table avec le rôle «generated key».

Fig. 5.8 – Table de mapping pour le niveau AGENCY_TYPE

Fig. 5.9 – Méta-table de mapping prenant en compte le niveau AGENCY_TYPE
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5.3.4 Création du niveau

3. Principe

Le processus d’évolution est réalisé à partir de la table de mapping dédiée à la
création du niveau et des instances qui lui sont associées dans la méta-table. Quel
que soit le type d’évolution appliqué (ajout ou insertion), la structure de la table GT
est donc créée selon les attributs de la méta-table MAPPING_META_TABLE
qui comportent la mention «generated key», i.e. GAkey, pour la clé de la table et
«generated descriptor» pour les autres attributs {GAj , j = 1..n}.

Les instances de cette table sont insérées selon le contenu de la table de mapping
MT_GT , en l’occurrence les valeurs de la clé {keyd, d = 1..q} et les valeurs des
autres attributs {vdj , d = 1..q, j = 1..n}.

La structure de la table ET est mise à jour avec l’ajout de l’attribut GAkey qui
constitue une clé étrangère référençant la table GT (coloration en gris clair dans la
figure 5.10). La valeur de cet attribut est mise à jour pour chacune des instances de
la table en fonction des conditions exprimées sur les attributs de ET dans la table
de mapping.

Dans le cas où GT est inséré entre ET et ET2, la table GT comporte également
un attribut L qui constituera la clé étrangère référençant l’attribut L de ET2 pour
établir le lien (liaison en pointillé sur la figure 5.10). Cet attribut est alimenté grâce
à la valeur qu’il a dans la table ET (coloration en gris foncé dans la figure 5.10).
Ainsi, dans le cas d’une insertion de niveau, le lien entre le niveau créé et le niveau
supérieur est défini de façon automatique.

Fig. 5.10 – Évolution de la hiérarchie de dimension

2. Exemple

Dans notre exemple, l’évolution choisie par l’utilisateur correspond à un ajout.
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En effet, il n’y a pas de lien possible d’agrégation entre le type d’agence et l’unité
commerciale qui correspond à un regroupement géographique des agences. La phase
d’évolution qui suit permet donc d’une part de créer et d’alimenter la table AGENCY_TYPE ;
et d’autre part de mettre à jour la table AGENCY pour la relier à la table AGENCY_TYPE,
avec l’ajout de l’attribut AgencyTypeID et la mise à jour de ses valeurs (figure 5.11).

Fig. 5.11 – La table AGENCY_TYPE créée et la table AGENCY mise à jour

5.3.5 Algorithmes

Le modèle d’exécution exploite différents algorithmes afin de mettre en œuvre
les modules de notre architecture. Ces algorithmes sont basés sur les concepts et les
définitions que nous venons de présenter.

Concernant le module d’intégration, les règles sont donc transformées en une
table de mapping (algorithme 4). Puis la validité de ces règles est vérifiée en testant
le contenu de la table de mapping (algorithme 5). Le module d’évolution permet la
création du niveau : soit le niveau de granularité est ajouté à la fin d’une hiérarchie,
comme niveau le plus grossier de la hiérarchie (algorithme 6), soit il est inséré entre
deux niveaux existants (algorithme 7).

5.3.5.1 Transformation des règles en une table de mapping

L’algorithme 4 permet de transformer les règles en une table de mapping. Plus
précisément, pour une méta-règle MR et l’ensemble des règles d’agrégation qui lui
sont associées R, nous construisons une table de mapping MT_GT (ligne 1). La
structure de la table de mapping est définie à l’aide de la méta-règle. En effet, comme
nous l’avons vu précédemment, la table de mapping contient à la fois les attributs
du niveau inférieur sur lesquels porteront les conditions définissant le regroupement
des instances et les attributs créés pour le nouveau niveau. La clé primaire de ce
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nouveau niveau est également ajoutée de façon automatique. Ensuite, le contenu
(les instances) de la table de mapping est déterminé par rapport à l’ensemble des
règles d’agrégation (lignes 2 à 4). Chacune des règles d’agrégation correspond à une
instance dans la table de mapping : les conditions portant sur les attributs du niveau
inférieur et les valeurs des attributs du nouveau niveau sont donc reportées dans la
table de mapping.

En outre, diverses informations sur la table de mapping sont insérées dans la
méta-tableMAPPING_META_TABLE (lignes 5 à 10). Cela permet de connaître,
à terme, les différentes tables de mapping et leur structure. Rappelons en effet que
chaque table de mapping a sa propre structure puisque le nombre d’attributs sur
lesquels portent des conditions et le nombre d’attributs dans le niveau créé sont
variables.

Algorithme 4 Pseudo-code pour la transformation des règles en une table de mapping
Entrée: (1) méta-règle MR : if SelectionOn(EL,{EAi}) then Generate(GL, {GAj}) où EL est le niveau existant,

{EAi, i = 1..m} est l’ensemble des m attributs de EL, GL est le niveau à créer et {GAj , j = 1..n} est
l’ensemble des n attributs générés de GL ; (2) l’ensemble des règles d’agrégation R ; (3) la méta-table de
mapping MAPPING_META_TABLE

Sortie: la table de mapping MT_GT
{Création de la structure de MT_GT}

1: CREATE TABLE MT_GT ({EAi},{GAj})
{Insertion des valeurs dans MT_GT}

2: pour tout règle ∈ R faire

3: INSERT INTO MT_GT VALUES (SelectionOn(EL,{EAi}) , Generate(GL, {GAj}))
4: fin pour

{Insertion des valeurs dans MAPPING_META_TABLE}
5: pour tout EAi ∈ {EAi} faire

6: INSERT INTO MAPPING_META_TABLE VALUES(MT_GT , EL, EAi, ‘conditioned’)
7: fin pour

8: pour tout GAj ∈ {GAj} faire

9: INSERT INTO MAPPING_META_TABLE VALUES(MT_GT , GL, GAi, ‘generated’)
10: fin pour

11: return MT_GT

5.3.5.2 Vérification des contraintes

L’algorithme 5 vise à vérifier que les règles satisfont les contraintes liées à la par-
tition et à la bĳection. Cette vérification se fait par rapport aux données contenues
dans l’entrepôt suivant cette méthode :

1) Pour chaque enregistrement de MT_GT (ce qui correspond à une règle), nous
formulons la requête correspondante afin de construire la vue qui contient l’en-
semble des instances concernées de ET (lignes 2 à 4).

2) Vérification de la contrainte liée au concept de partition
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– Vérifier qu’aucune des vues n’est vide (lignes 5 à 10)
– Vérifier que l’intersection des vues prises deux à deux est vide (lignes 11 à

16)
– Vérifier que l’union des instances de l’ensemble des vues correspond à l’en-

semble des instances de la table ET (lignes 17 à 23).

3) Vérification de la contrainte liée au concept de bĳection. Cette contrainte est
vérifiée si les contraintes liées au concept de partition sont satisfaites. Compte
tenu de la forme de la table de mapping et de son contenu, il suffit alors
de vérifier que le nombre de valeurs distinctes (non nulles) correspondant au
nombre d’instances du niveau créé est égal au nombre de ligne de la table
MT_GT , cela représente l’idée qu’une instance du niveau créé n’est pas mise
en correspondance avec plus d’un sous-ensemble d’instances du niveau inférieur
et que chaque sous-ensemble a son instance correspondante (lignes 24 à 30).
Notons que nous ne pouvons nous baser sur la valeur de la clé GAkey puisque
celle-ci est générée automatiquement lors de la création de la table de mapping.
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Algorithme 5 Pseudo-code pour vérifier les contraintes
Entrée: table existante ET , table de mapping MT_GT
Sortie: NonEmpty_checked, Intersection_checked, Union_checked et Bĳection_checked quatre booléens

{Initialisation des booléens}
1: NonEmpty_checked=true ; Intersection_checked=true ; Union_checked=true ; Bĳection_checked=true

{Création des vues}
2: pour tout tuple t ∈MT_GT faire

3: CREATE VIEW v_t AS SELECT * FROM ET WHERE Conjunction(t({EA}))
4: fin pour

{Vérification de la contrainte de partition}
{Vérification qu’aucune des vues n’est vide}

5: pour x = 1àtmax faire

6: nb=SELECT COUNT(*) FROM v_x
7: si nb 6= 0 alors

8: NonEmpty_checked=false
9: fin si

10: fin pour

{Vérification que l’intersection des vues prises deux à deux est vide}
11: pour x = 1 à (tmax − 1) faire

12: I=SELECT * FROM v_x INTERSECT SELECT * FROM v_x+ 1
13: si I 6= ∅ alors

14: Intersection_checked=false
15: fin si

16: fin pour

{Vérification que l’union de toutes les vues correspond à la table ET}
17: U=SELECT * FROM v_1
18: pour x = 2 à tmax faire

19: U=U UNION SELECT * FROM v_x
20: fin pour

21: si U 6= SELECT * FROM ET alors

22: Union_checked=false
23: fin si

{Vérification de la bĳection}
24: si (NonEmpty_checked et Intersection_checked et Union_checked) alors

25: nb′=SELECT COUNT(DISTINCT GAj) FROM MT_GT
26: si nb′ 6= SELECT COUNT(*) FROM MT_GT alors

27: Bĳection_checked=false
28: fin si

29: return Bĳection_checked
30: fin si

31: return NonEmpty_checked, Intersection_checked, Union_checked

5.3.5.3 Algorithmes de création d’un niveau de hiérarchie

L’algorithme 6 permet d’ajouter (fin de hiérarchie) une nouvelle table GT , à par-
tir d’une table existante ET , en exploitant une table de mapping MT . L’opération
s’effectue en trois étapes : (1) créer la table GT (ligne 1) ; (2) modifier la structure de
la table ET pour la lier à GT (ligne 2) ; (3) insérer dans GT les valeurs nécessaires
en fonction de la table de mapping (lignes 3 à 6) .
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Algorithme 6 Pseudo-code pour ajouter un nouveau niveau de hiérarchie
Entrée: (1) table existante ET , (2) table de mapping MT , (3) {EAi, i = 1..m} l’ensemble des m attributs de MT

qui contiennent les conditions sur les attributs, (4) {GAj , j = 1..n} l’ensemble des n attributs générés de MT
qui contiennent les valeurs des attributs générés, (5) GAkey l’attribut clé primaire de GT

Sortie: table générée GT
{Création de la table GT}

1: CREATE TABLE GT (GAkey , {GAj}) ;
{Mise à jour de la structure de ET pour la lier à GT}

2: ALTER TABLE ET ADD (GAkey) ;
{Alimentation de GT , liaison entre ET et GT}

3: pour tout (tuple t of MT ) faire

4: INSERT INTO GT VALUES (GAkey ,{GAj}) ;
5: UPDATE ET SET ET.GAkey = GT.GAkey WHERE {EAi} ;
6: fin pour

7: return GT

L’algorithme 7 permet d’insérer une nouvelle table GT entre deux tables exis-
tantes (ET et ET2), en prenant en compte une table de mapping MT . Cette table
de mapping ne contient que le lien entre la table inférieure ET et la table générée
GT . Les étapes sont les mêmes que pour l’ajout d’un niveau. Ensuite, le lien d’agré-
gation est déterminé de façon automatique entre GT et ET2, en le déterminant à
partir du lien existant entre ET et ET2 (ligne 6).

Algorithme 7 Pseudo-code pour insérer un nouveau niveau de hiérarchie
Entrée: table existante inférieure ET , table existante supérieure ET2, table de mapping MT , {EAi, i = 1..m}

l’ensemble des m attributs de MT qui contiennent les conditions sur les attributs, {GAj , j = 1..n} l’ensemble
des n attributs générés de MT qui contiennent les valeurs des attributs générés, GAkey l’attribut clé primaire
de GT , L l’attribut liant ET à ET2

Sortie: table générée GT
{Création de la table GT}

1: CREATE TABLE GT (GAkey , {GAj}, L) ;
{Mise à jour de la structure de ET pour la lier à GT}

2: ALTER TABLE ET ADD (GAkey) ;
{Alimentation de GT , liaison entre ET et GT , liaison entre GT et ET2}

3: pour tout (tuple of MT ) faire

4: INSERT INTO GT VALUES (GAkey ,{GAj}) ;
5: UPDATE ET SET ET.GAkey = GT.GAkey WHERE {EAi} ;
6: UPDATE GT SET L=(SELECT DISTINCT L FROM ET WHERE ET.GAkey=GT.GAkey AND {EAi}) ;
7: fin pour

8: return GT

5.3.5.4 Complexité des algorithmes de mises à jour

Pour étudier la complexité des algorithmes de création de niveau (ajout, inser-
tion), nous nous focalisons sur les opérations d’écriture et de lecture. Nous supposons
ici que la création de la structure d’une table ou que la modification d’une structure
de table existante par l’ajout d’un attribut sont négligeables. La complexité est me-
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surée en terme de nombre d’opérations de lecture ou d’écriture d’un attribut pour
un enregistrement donné.

Pour l’ajout d’un niveau de hiérarchie, il y a deux types d’opérations d’écriture :
les insertions dans la nouvelle table GT et les mises à jour dans la table existante
ET pour créer le lien entre ces deux tables. La complexité de ces opérations est de :

ω((p+ n+ 1)× q + p)

En effet, dans la table GT , il y a n + 1 attributs et q enregistrements. Donc
il y a (n + 1) × q opérations d’écriture (insertion des valeurs). Pour faire le lien
entre ET et GT , la valeur de l’attribut représentant la clé étrangère est mise à jour
pour chaque enregistrement de la table ET , soit concernant le nombre d’opérations
d’écriture : p. Ainsi, le total des opérations d’écriture est de : p+ (n+ 1)× q. Pour
les opérations de lecture, afin de mettre à jour la valeur de la clé étrangère, pour
chacun des q enregistrements de la méta-table, les p enregistrements de la table ET
sont parcourus, ainsi on obtient pour les opérations de lecture : p× q.

L’insertion d’un niveau de hiérarchie entre deux niveaux existants comprend, en
plus des opérations décrites précédemment dans le cas de l’ajout, une opération de
mise à jour pour lier la table générée GT avec la table existante de niveau supérieur
ET2. La complexité totale de ces opérations est de :

ω((p+ n+ 2)× q + p)

En effet, pour mettre à jour l’attribut représentant la clé étrangère dans le niveau
créé GT , il y a q opérations. L’opération de lecture qui y est associée est assimilable
à celle qui est réalisée lors de l’ajout et n’augmente donc pas la complexité.

Ainsi notre approche est plus pertinente lorsque q (nombre d’enregistrements
dans la table générée GT ) et p (nombre d’enregistrements dans la table existante
ET ) sont petits du point de vue de la complexité, ce qui est le cas pour des niveaux
de granularité élevé. C’est également le cas d’un point de vue pratique, puisque l’uti-
lisateur doit définir une règle d’agrégation par instance du niveau créé. Ainsi, si q est
élevé, l’utilisateur doit définir un grand nombre de règles, ce qui rend l’approche très
fastidieuse. Notre approche trouve donc son utilité pour créer de nouveaux agrégats
lorsque les niveaux d’agrégation créés comportent peu d’instances de regroupement.
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5.4 Discussion

5.4.1 Extension des possibilités d’analyse

Différents logiciels décisionnels de restitution de données tels que Business Ob-
ject1 fournissent aux utilisateurs une interface qui leur permet de manipuler les
données comme ils le souhaitent. Une des fonctionnalités qu’ils offrent est la créa-
tion de variables, avec la possibilité de regrouper des instances de dimension. Il s’agit
donc également de personnaliser les analyses. Néanmoins cette fonctionnalité diffère
réellement de notre approche sur les points suivants.

Tout d’abord, au niveau de l’expressivité du regroupement, mentionnons que les
instances doivent être pointées, il n’y a pas de «règles» exprimables de regroupe-
ment. Cela rend la tâche d’autant plus fastidieuse lorsqu’il y a un certain nombre
d’instances à regrouper et cela peut être source d’erreurs.

Ensuite, cette création de variable se fait au niveau des rapports (état d’analyse)
directement. La création de ces regroupements n’est donc pas persistante, ni vis-à-
vis d’autres états d’analyse, ni par rapport aux autres utilisateurs ; autrement dit la
nouvelle possibilité d’analyse générée n’est pas partageable avec d’autres utilisateurs.

Ainsi notre approche permet cette création de variable en allant bien au-delà.
En effet, il s’agit de créer un nouveau niveau avec la possibilité de créer plusieurs
descripteurs pour ce niveau. En outre, grâce à l’usage de règles, nous permettons
une plus grande expressivité dans les conditions de regroupement, avec une source
d’erreurs moindre. Enfin, en proposant une évolution de modèle, nous rendons per-
sistantes les nouvelles possibilités d’analyse créées individuellement, que ce soit pour
le créateur lui-même, ou pour d’autres utilisateurs.

5.4.2 Évolution des règles

Jusque là, nous avons traité d’évolution de schéma grâce à l’utilisation de règles.
Mais une fois ces règles exprimées, il est possible qu’elles-mêmes évoluent et ce,
pour deux raisons. Le premier cas se produit si l’utilisateur souhaite les modifier,
autrement dit, changer la définition du niveau créé. Le second cas se produit lorsque
le rafraîchissement des données dans l’entrepôt rendent les règles obsolètes. Il est
possible par exemple que les conditions de partition ne soient plus satisfaites suite
à l’ajout d’instances dans un niveau inférieur. Notons d’ailleurs que, dans le cas
de mises à jour sur les données (ajout, suppression, modification), les contraintes

1http ://www.france.businessobjects.com/
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doivent être re-vérifiées. Selon les fonctionnalités du SGBDR, on peut envisager le
recours à des déclencheurs (triggers) paramétrés pour réeffectuer les vérifications de
façon automatique.

Si les règles définissant un niveau sont modifiées, la table de mapping doit subir
également les modifications, ces dernières devront être répercutées sur le niveau de
hiérarchie impacté. Ainsi, le problème de l’évolution des règles s’apparente finalement
à celui de l’évolution de modèle telle que nous l’avons définie dans l’état de l’art.
On peut alors réaliser soit une mise à jour des règles, soit un versionnement de
celles-ci, qui conduiront respectivement à une mise à jour ou à un versionnement des
hiérarchies de dimension.

Se posent alors différentes questions. Doit-on adopter une solution de façon sys-
tématique ? En effet, n’est-t-il pas préférable d’adopter des solutions différentes en
fonction de cas différents, comme l’évoquait Kimball à travers ses trois types de
«dimensions changeantes à évolution lente» [Kim96]. S’il y a une distinction à faire
selon les cas, qui doit la faire ? Est-ce le rôle de l’utilisateur qui définit le niveau de
granularité en question ? Est-ce que sa tâche ne s’en trouve pas trop complexifiée ?
Autant de questions qui méritent d’être soulevées et qui doivent être approfondies.

5.5 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons présenté la mise à jour des hiérarchies de dimension.
Cette mise à jour est basée sur la création et la suppression de niveaux de granula-
rité. La création permet quant à elle la réponse à des besoins d’analyse émergents
et nécessitent l’expression des règles d’agrégation. Ces actions de création et de
suppression de niveaux de granularité peuvent nécessiter une propagation dans la
hiérarchie de dimension lorsque les niveaux en question ne se situent pas en fin de
hiérarchie.

Notre modèle d’exécution, proposé dans un contexte relationnel, gère l’ensemble
des processus liés aux modules de notre architecture globale. Il se base ainsi sur
des structures relationnelles en gérant la transformation des règles en une table de
mapping qui est exploitée durant toute la démarche. Ainsi, ce modèle d’exécution
permet de mettre en œuvre l’évolution du schéma de l’entrepôt, qui est rendue
possible grâce au modèle d’entrepôt évolutif que nous avons proposé.

Nous abordons alors dans le chapitre suivant la problématique de l’évaluation de
ce modèle évolutif.
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Vers une évaluation des modèles

d’entrepôt de données évolutifs

Résumé

Afin d’évaluer les performances de notre approche, nous nous sommes intéres-
sés à l’évolution incrémentale de la charge (ensemble de requêtes) en fonction des
changements subis par le schéma de l’entrepôt. Dans ce chapitre, nous présentons
notre approche d’évolution de charge qui a pour but de permettre l’évaluation de mo-
dèles d’entrepôt évolutifs. L’objectif est double : maintenir la cohérence des requêtes
existantes de la charge vis-à-vis de l’évolution du schéma, générer de nouvelles re-
quêtes pour traduire les besoins d’analyse potentiels lorsque l’évolution du schéma de
l’entrepôt engendre un enrichissement des possibilités d’analyse.
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Chapitre 6

Vers une évaluation des modèles

d’entrepôt de données évolutifs

6.1 Introduction

L’évaluation des modèles d’entrepôts de données se base généralement sur une
charge (ensemble de requêtes). En effet, cette charge permet de tester la performance
de l’exploitation d’un modèle.

L’exploitation efficace d’un entrepôt de données nécessite la mise en place de
structures d’optimisation telles que des index et/ou des vues matérialisées. La sélec-
tion de ces structures, basée sur la charge qui représente les requêtes des utilisateurs
de l’entrepôt, a pour but de fonder l’optimisation sur les besoins d’exploitation des
utilisateurs eux-mêmes. L’évolution du schéma de l’entrepôt (en l’occurrence sa mise
à jour) nécessite alors la maintenance de ces structures d’optimisation redondantes,
mais au-delà de la maintenance, il peut être nécessaire de redéployer la stratégie de
sélection.

Dans ce chapitre, nous présentons la méthode que nous avons proposée dans
[FBB07d] pour faire évoluer la charge. Il s’agit d’une part de maintenir la cohérence
des requêtes existantes vis-à-vis du nouveau schéma de l’entrepôt. D’autre part,
nous proposons la création de nouvelles requêtes en réponse à certaines évolutions
pour prendre en compte de nouveaux niveaux de hiérarchie créés par les utilisateurs.
Notre objectif est en effet de permettre une pro-activité par rapport à l’évolution du
schéma de l’entrepôt, en évitant d’attendre des requêtes posées sur l’entrepôt évolué
pour appliquer la stratégie d’optimisation.

Pour atteindre cet objectif, nous proposons une typologie des changements pou-
vant être opérés sur le schéma de l’entrepôt avec les conséquences sur la charge.
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Nous présentons le processus général de mise en œuvre de notre méthode. Nous
fournissons un algorithme, basé sur la typologie, afin de permettre la modification
des requêtes existantes de la charge et la création d’autres.

Ce chapitre est organisé de la façon suivante. Tout d’abord, nous proposons dans
la section 6.2 un état de l’art qui se décompose en deux parties. La première partie
traite de l’optimisation de performances dans les entrepôts de données, en particulier,
du choix de la stratégie d’optimisation. La seconde partie présente l’évolution des
requêtes comme étant un problème à part entière. Par la suite, nous dressons, dans
la section 6.3, notre typologie des changements. Dans la section 6.4, nous présentons
notre approche pour adapter les requêtes d’une charge donnée, afin de supporter
l’évolution de la stratégie d’optimisation. Nous y précisons le cadre général d’appli-
cation, ainsi que la mise en œuvre au moyen d’un algorithme d’évolution de charge.
Puis nous présentons un exemple illustrant notre méthode dans la section 6.5. Nous
développons ensuite une discussion de notre approche dans la section 6.6. Enfin, nous
concluons et indiquons les perspectives de recherche de ce travail dans la section 6.7.

6.2 État de l’art

6.2.1 Optimisation des performances dans les entrepôts de données

La modélisation multidimensionnelle fournit une vue consolidée des données uti-
lisées pour supporter le processus de décision. Cette vue est généralement basée sur
un ensemble de sources hétérogènes. Le schéma multidimensionnel constitue alors
un des piliers de l’architecture décisionnelle. Ainsi un des points-clés du succès d’un
processus d’entreposage de données est la conception de ce schéma en fonction des
sources de données disponibles et des besoins d’analyse.

Ces sources de données sont amenées à évoluer, tout comme les besoins d’analyse.
Il est alors nécessaire de faire évoluer en conséquence le schéma. Rappelons que dans
la littérature, il existe deux approches pour prendre en compte cette évolution : la
mise à jour et le versionnement.

Les entrepôts de données contiennent un large volume de données. Afin de ré-
pondre aux requêtes de manière efficace, il est nécessaire d’avoir recours à des mé-
thodes d’accès aux données efficaces. Une alternative possible est d’utiliser des struc-
tures redondantes. En effet, parmi les techniques issues des implémentations rela-
tionnelles des entrepôts de données pour améliorer le temps de réponse des requêtes
décisionnelles, la matérialisation de vues et l’indexation sont très efficaces [RS03].
Un des aspects les plus importants dans la conception physique de l’entrepôt est
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justement de sélectionner un ensemble approprié de vues à matérialiser et d’index,
qui permet de minimiser le temps de réponse des requêtes, compte tenu d’un espace
de stockage limité [Bel00].

Un choix judicieux pour la sélection d’index et de vues doit être basé sur le
coût et guidé par les requêtes posées par les utilisateurs. En effet, il est crucial
d’adapter la performance du système en fonction de son utilisation [Gal02]. Dans
cette perspective, la charge de l’entrepôt doit correspondre à un ensemble de requêtes
posées par les utilisateurs.

Les approches les plus récentes analysent syntaxiquement les requêtes de la charge
pour en extraire les candidats pertinents (index et vues) [ACN00]. Par exemple, dans
[AJD06], les auteurs proposent une solution pour la sélection de vues matérialisées
qui exploite une technique de fouille de données (clustering) déterminant des en-
sembles de requêtes similaires à partir de l’analyse des requêtes de la charge. La
sélection en elle-même se base sur des modèles de coût qui évaluent le coût d’accès
aux données en utilisant les vues et le coût de stockage de ces vues.

La charge est supposée représenter les requêtes des utilisateurs sur l’entrepôt
de données en question. La plupart des approches proposées dans la littérature
sont basées sur l’idée qu’il existe une charge de référence qui représente les besoins
cibles pour l’optimisation [TB00]. Cependant, dans [GS03], les auteurs mettent en
avant le fait que les charges de requêtes réelles sont beaucoup plus volumineuses
que celles qui peuvent être prises en compte par ces techniques. Ainsi, le succès de
la matérialisation de vues et de l’indexation dépend en pratique de l’expérience du
concepteur. Dans ce contexte, les auteurs proposent une approche pour définir une
charge représentative de la charge originale, en se basant sur le concept de clustering,
permettant ainsi l’application des algorithmes de sélection de vues à matérialiser et
d’index.

La stratégie d’optimisation qui consiste à sélectionner des index et des vues à ma-
térialiser est ainsi définie en fonction de l’utilisation de l’entrepôt de données. Or,
l’évolution du schéma de l’entrepôt nécessite non seulement une évolution des struc-
tures redondantes dans le cas de la maintenance de vues matérialisées par exemple
[HMV99], mais aussi une évolution de la stratégie d’optimisation elle-même : la
configuration d’index et de vues choisie peut être amenée à évoluer.

En matière de sélection de vues, différents travaux se sont intéressés à la sélec-
tion dynamique [KR99, LRC06, TS00] qui constitue une réponse à l’évolution de
la charge. Cependant, l’évolution de la charge peut être considérée selon différents
point de vues. Dans [LRC06], les auteurs considèrent que la sélection de vues doit
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être réalisée à des intervalles de maintenance réguliers et se basent sur un change-
ment observé ou attendu des fréquences de requêtes. Dans [KR99, TS00], les auteurs
supposent que des requêtes sont ajoutées à la charge initiale. Ainsi, ces différents
travaux supposent que les requêtes de la charge initiale sont toujours correctes. Or,
un changement dans le schéma de l’entrepôt peut rendre les requêtes incohérentes.

Notre idée clé consiste alors à fournir une solution pour faire évoluer la charge,
afin de soutenir le travail de l’administrateur. L’objectif est de maintenir les re-
quêtes cohérentes au travers de l’évolution du schéma de l’entrepôt et d’en créer de
nouvelles. En effet, dans un contexte où le temps de réponse aux requêtes est un
aspect crucial (contexte d’analyse en ligne), il nous paraît intéressant d’adopter une
démarche pro-active en exprimant des requêtes qui tiennent compte des nouvelles
possibilités d’analyse induites par l’évolution du schéma. Cette démarche pro-active
permet d’éviter d’attendre l’utilisation du schéma mis à jour pour obtenir une nou-
velle charge cohérente avec le schéma courant.

Notre objectif étant l’optimisation des temps de réponse des analyses, nous consi-
dérons que la charge contient uniquement des requêtes décisionnelles (alors que les
charges contiennent parfois des requêtes d’alimentation par exemple, comme c’est le
cas dans les bancs d’essais 1). Nous ne traitons pas ici de l’évolution de la configu-
ration d’optimisation. Ainsi, nous nous focalisons ici uniquement sur l’évolution des
requêtes de la charge, qui constitue un problème en soi.

6.2.2 Évolution de requêtes

Le problème de l’évolution des requêtes a été traité, dans les entrepôts de données,
de façon indirecte. Nous avons évoqué en introduction le problème de la maintenance
des vues matérialisées. Il faut considérer la dualité des vues qui sont à la fois des
ensembles d’enregistrements si l’on considère la définition en extension et des re-
quêtes d’après leur définition en intention. En effet, par définition, une vue est le
résultat d’une requête. Ainsi le problème de l’évolution des vues peut être traité en
se focalisant sur le problème de l’évolution des requêtes. Cette alternative est suivie
dans [Bel02]. Dans ce travail, le problème de la maintenance des vues est décomposé
en deux sous-problèmes : (1) propager l’évolution de schéma sur le schéma de la
vue, (2) adapter l’extension de la vue. Pour ce faire, l’impact des changements sur
le schéma est examiné sur les clauses SELECT, WHERE et FROM de la requête
représentant la vue. L’idée est de formuler l’expression de la nouvelle vue en termes
de sous-requêtes qui peuvent être subsumées par des vues matérialisées existantes

1http ://www.tpc.org/tpcd/default.asp
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afin d’éviter un recalcul complet du contenu de la vue.

Ainsi, dans le domaine des entrepôts de données, la problématique de l’évolution
de requêtes n’a pas encore été traitée comme un problème à part entière. Or dans
ce domaine, cet enjeu apparaît comme crucial puisque les requêtes ne servent pas
uniquement à la définition de vues. En effet, elles constituent un élément important
du processus décisionnel. D’une part, elles permettent d’assurer la phase d’analyse
qui est la raison même de l’existence des entrepôts de données. D’autre part, elles
permettent de tester la performance du système décisionnel pour la définition de
stratégies d’optimisation (dans le cas des charges de requêtes par exemple). Or cette
performance est également un enjeu des systèmes décisionnels pour assurer la rapi-
dité des analyses et leur donner le caractère «en ligne» qu’elles doivent satisfaire.

Le problème de la maintenance de requêtes a été évoqué dans le domaine des
bases de données, en particulier dans la modélisation de celles-ci. Certains auteurs
ont argumenté que la maintenance des requêtes est cruciale dans la mesure où celles-
ci peuvent être impliquées au niveau des applications exploitant la base de données
[VPVS07]. Or les techniques classiques de modélisation de base de données consi-
dèrent qu’une base de données est un tout. Elles omettent le fait qu’elles sont liées
à une large variété d’applications et qu’elles sont liées à des outils tels que des rap-
ports, des formulaires, etc. Dans ce cas, un petit changement tel que la suppression
d’un attribut dans la base de données en question peut engendrer d’importants
dysfonctionnements (des applications, des formulaires, etc.).

Ainsi, dans [PKVV05], les auteurs introduisent un modèle basé sur une représen-
tation de graphe qui permet de décrire à la fois les relations, les vues, les contraintes
et les requêtes. Par la suite, dans [PVV06], ces auteurs étendent leur précédent tra-
vail en proposant de formuler un ensemble de règles qui permettent l’identification
de l’impact d’un changement sur les relations, les attributs et les contraintes. Ils pro-
posent une méthode semi-automatique pour répondre à ces changements. L’impact
inclut la base elle-même, ses requêtes, les procédures stockées, les triggers, etc. Cet
impact se traduit par une annotation sur le graphe, ce qui nécessite un important
travail de la part de l’administrateur en amont.

Dans l’approche qui vient d’être présentée, la gestion de l’évolution passe par
une annotation sur le schéma de la base lui-même, demandant un important tra-
vail préalable. Dans notre approche, nous proposons un traitement généralisé des
changements, applicable sur n’importe quel schéma. Ceci est rendu possible grâce à
la particularité des schémas multidimensionnels adoptés pour les entrepôts de don-
nées, qui contiennent des concepts porteurs de sémantique (dimension, hiérarchie de
dimension, etc.), ayant des rôles particuliers et qui se retrouvent dans toute modé-
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lisation d’entrepôt de données.

6.3 Évolution de schéma : conséquences sur la charge

Afin de propager les évolutions de schéma sur la charge, nous proposons une
typologie des changements opérés sur le schéma et des impacts que ces changements
peuvent avoir au niveau de la charge. Notre typologie est présentée dans le tableau
de la figure 6.1.

Nous déterminons quel «élément» est modifié, quel est le type de la modification
et sa conséquence sur la charge. Concernant la charge, trois conséquences sont pos-
sibles : (1) modification de requête(s), (2) suppression de requête(s), (3) création de
requête(s).

Rôle dans le schéma Type Opération Requête
à modi-
fier

Requête
à sup-
primer

Requête
à créer

Dimension et Niveau Table Création OUI
Dimension et Niveau Table Suppression OUI OUI
Dimension et Niveau Table Mise à jour (Renommage) OUI
Fait Table Modification (Renommage) OUI
Mesure Attribut Ajout OUI
Mesure Attribut Suppression OUI OUI
Mesure Attribut Modification (Renommage) OUI
Descripteur Dimension Attribut Ajout OUI
Descripteur Dimension Attribut Suppression OUI OUI
Descripteur Dimension Attribut Modification (Renommage) OUI

Fig. 6.1 – Évolutions de schéma et conséquences sur la charge

Pour une évolution donnée, le tableau indique quelle conséquence elle a sur la
charge (marqué par un OUI) : modification, suppression ou création de requête. Dans
le cas où il y a deux OUI pour une évolution donnée (en l’occurrence modification et
suppression), il s’agit d’essayer de mettre à jour les requêtes en fonction de l’évolution
de schéma et de les supprimer si la modification n’est pas possible. Concernant la
modification des requêtes, cela consiste à mettre à jour la syntaxe sur des requêtes
concernées.
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6.4 Évolution de charge

Dans cette section, nous détaillons les différents aspects de notre proposition.
Tout d’abord, nous fournissons le cadre général de notre approche. Ensuite, nous
présentons l’algorithme pour l’évolution de la charge.

6.4.1 Cadre général

Notre proposition d’évolution de charge se place dans un cadre général que nous
exposons dans la figure 6.2.

À partir de l’utilisation de l’entrepôt de données, une charge initiale contenant les
requêtes des utilisateurs est définie. Une sélection de la stratégie d’optimisation peut
être réalisée sur la base de cette charge (choix d’index et de vues à matérialiser par
exemple). Lorsque l’administrateur fait évoluer le schéma de l’entrepôt de données,
les requêtes peuvent devenir incohérentes, i.e. elles peuvent ne plus être applicables
sur le schéma courant de l’entrepôt de données.

En prenant en compte à la fois la charge initiale et les changements subis par le
schéma de l’entrepôt de données, le processus d’évolution de la charge est appliqué.
Cela permet de disposer d’une charge mise à jour qui peut être appliquée sur l’en-
trepôt mis à jour. Cette charge contient à la fois les requêtes de la charge initiale
qui ont été mises à jour pour rester cohérentes par rapport au schéma courant de
l’entrepôt, mais également des nouvelles requêtes dans le cas où les changements
opérés ont généré de nouvelles possibilités d’analyse dans l’entrepôt de données.
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Fig. 6.2 – Processus pour l’évolution de la charge

6.4.2 Mise en œuvre

Afin de mettre en œuvre l’évolution de la charge, nous proposons un algorithme.
Cette mise en œuvre s’effectue dans un contexte relationnel.

Classiquement, dans un environnement d’analyse en ligne, les requêtes nécessitent
le calcul d’agrégats selon les différentes dimensions. En effet, à partir d’un schéma
donné, le processus d’analyse consiste à résumer les données en utilisant (1) des
opérateurs d’agrégation appliqués sur la mesure, tel que l’opérateur SUM ou AVG ;
(2) des clauses GROUP BY permettant le regroupement.

Dans le cas où nous générons de nouvelles requêtes, nous utiliserons l’opérateur
AVG sur une mesure de la table des faits. Ce choix est motivé par le fait que l’opé-
rateur de la moyenne est plus généralement utilisable. Par exemple, il est possible
de réaliser une moyenne de températures, de notes alors qu’il n’est pas possible de
réaliser des additions (opérateur SUM) sur ces mesures.

Pour réaliser l’évolution de la charge, nous proposons un algorithme qui prend
en paramètres d’entrée les évolutions de schéma de l’entrepôt et la charge initiale
(algorithme 8). L’algorithme est fondé sur la typologie présentée précédemment.
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Le principe général est le suivant : pour chaque évolution de schéma, on propage
son impact sur les requêtes concernées.

– Concernant le processus de réécriture après le renommage d’un élément, il
s’agit d’analyser chaque clause de chaque requête dans la charge (SELECT,
FROM, WHERE, GROUP BY) afin de détecter les anciens noms et de les
remplacer par les nouveaux.

– En cas d’opération de suppression dans le schéma (dimension ou descripteur
de dimension ou mesure), si le processus de mise à jour échoue pour une re-
quête, la requête correspondante est détruite. Par exemple, si une dimension
est supprimée du schéma et que la requête existante correspond à une analyse
selon cette dimension uniquement et aucune autre, il faut la détruire.

– Concernant la création d’un élément (dimension ou descripteur de dimension),
nous définissons une requête décisionnelle prenant en compte ce nouvel attribut
ou ce nouveau niveau.
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Algorithme 8 Processus d’évolution de la charge
Entrée: charge W , ensemble des évolutions de schéma E
Sortie: charge mise à jour W ′

1: Copie des requêtes de W dans W ′

2: pour tout évolution e ∈ E faire

3: si e=“renommage table de dimension, niveau ” OU “renommage table des faits” OU “renommage mesure”
OU “renommage descripteur de dimension” alors

4: Réécrire les requêtes décisionnelles concernées en fonction des nouveaux noms
5: fin si

6: si e=“création niveau de granularité, dimension” OU “création descripteur de dimension” alors

7: Chercher le lien relationnel entre la table des faits et la table concernée
8: Écrire une requête décisionnelle en fonction de ce nouveau niveau : (attribut créé ou clé de la table dans

la clause SELECT et GROUP BY)
9: Ajout de la requête dans la charge W ′

10: fin si

11: si e=“création d’une mesure” alors

12: Écrire une requête décisionnelle utilisant cette nouvelle mesure
13: fin si

14: si e=“suppression d’un niveau de granularité ou d’une dimension” alors

15: Chercher un autre niveau dans la même dimension ou une autre dimension
16: Réécrire les requêtes décisionnelles concernées en fonction du niveau ou de la dimension de remplacement,

détruire les requêtes pour lesquelles la rééciture est impossible
17: fin si

18: si e=“suppression d’une mesure” alors

19: Chercher une autre mesure dans la même table des faits
{Nous supposons qu’il y a une autre mesure ; dans le cas contraire, il s’agit de la suppression de la table

des faits et pas seulement de la mesure}
20: Réécrire les requêtes décisionnelles concernées en fonction de la nouvelle mesure
21: fin si

22: si e=“suppression d’un descripteur de dimension” alors

23: Chercher un autre descripteur de dimension dans le même niveau (clé de la table sinon)
{Réécrire les requêtes décisionnelles concernéesen fonction du nouvel attribut}

24: fin si

25: fin pour

26: return charge W ′

6.5 Exemple

Pour illustrer notre approche, nous nous basons sur l’exemple de LCL. Le schéma
initial que nous considérons est représenté dans la figure 6.3. Le NBI est observé par
rapport aux dimensions suivantes : CUSTOMER (client), AGENCY (agence) and YEAR

(année). La dimension AGENCY présente une hiérarchie de dimension avec le niveau
COMMERCIAL_DIRECTION (direction commerciale), qui correspond à un regroupement
géographique d’agences.
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Fig. 6.3 – Schéma initial de l’entrepôt pour l’analyse du NBI

Dans un but pédagogique, nous considérons ici une charge comprenant un très
faible nombre de requêtes, soit cinq requêtes qui permettent d’analyser la somme et
la moyenne du NBI en fonction des différentes dimensions, à différents niveaux de
détail (figure 6.4).

Fig. 6.4 – Charge initiale pour l’analyse du NBI

En raison des évolutions des sources de données et des besoins d’analyse, les
changements suivants sont opérés sur le schéma de l’entrepôt :

– ajout de l’attribut Segment dans la dimension CUSTOMER ;
– renommage du niveau COMMERCIAL_DIRECTION en DIRECTION ;
– renommage des attributs CommercialDirectionID et CommercialDirectionLabel

respectivement en DirectionID et DirectionLabel ;
– insertion du niveau COMMERCIAL_UNIT entre les niveaux AGENCY et DIRECTION.
Les mises à jour une fois effectuées, nous disposons du schéma de la figure 6.5.

- 129 -



Chapitre 6 - Évolution de charge

Fig. 6.5 – Schéma mis à jour de l’entrepôt pour l’analyse du NBI

Une fois l’évolution effectuée, notre algorithme est appliqué et la mise à jour de
la charge est réalisée, fournissant une charge mise à jour (figure 6.6).

Ainsi, les requêtes Q1 et Q3 n’ont pas subi de changement. Les requêtes Q2,
Q4 et Q5 ont été mises à jour pour prendre en compte les renommages de niveau
(COMMERCIAL_DIRECTION en DIRECTION) et d’attributs (CommercialDirectionID et
CommercialDirectionLabel en DirectionID et DirectionLabel). La requête Q6
a été ajoutée pour prendre en compte le niveau créé COMMERCIAL_UNIT.

Ainsi la syntaxe des requêtes a été mise à jour afin de rester cohérente avec le
schéma de l’entrepôt. De plus, une requête a été ajoutée pour prendre en compte
un besoin d’analyse potentiel. Les évolutions du schéma ont ainsi été propagées au
niveau de la charge.

Fig. 6.6 – Charge mise à jour pour l’analyse du NBI
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6.6 Discussion

Dans cette section, nous souhaitons apporter une discussion sur notre approche
d’évolution de charge.

Tout d’abord, nous avons fait des choix en terme des évolutions de schéma que
nous avons traitées. En effet, nous avons estimé qu’en cas de changement trop im-
portant du schéma, d’une part il était difficile de maintenir la charge, d’autre part
il n’était pas possible d’envisager de façon automatique la définition de nouvelles
requêtes. Ainsi, nous n’avons pris en compte ni la création, ni la suppression d’une
table de faits. Prenons par exemple le cas de la suppression d’une table de faits. Si
c’était l’unique table des faits, l’entrepôt n’a plus aucun sens. Dans le cas contraire,
toutes les requêtes se rapportant à cette table devraient néanmoins être détruites.
Devant ce changement considérable, nous supposons que la charge initiale est a priori
complètement caduque. Considérons à présent le cas où le schéma est enrichi d’une
nouvelle table de faits avec diverses dimensions. Comment savoir quelles seront les
dimensions pertinentes pour les utilisateurs ? Par ailleurs, nous n’avons pas consi-
déré des évolutions telles que la modification du domaine de définition. En effet,
nous avons considéré uniquement les évolutions de schéma qui avaient un impact
sur la syntaxe des requêtes.

Un autre aspect que nous souhaitons discuter ici est le côté automatique de
notre approche. Ceci peut être pertinent, par exemple dans un contexte d’auto-
administration. Mais nous reconnaissons que l’automatisation complète nécessite
des choix arbitraires qui pourraient être relaxés en ayant recours à un processus
semi-automatique. C’est par exemple le cas par rapport aux choix concernant la
création de nouvelles requêtes pour traduire des besoins d’analyse potentiel : choix
de l’opérateur appliqué sur la mesure, choix de l’attribut pour le regroupement, etc.

Notons que lorsqu’une évolution de schéma génère une nouvelle possibilité d’ana-
lyse, nous créons une requête qui est censée représenter cette nouvelle possibilité.
Nous devons évoquer le cas où nous créons une requête traduisant une demande
d’analyse potentielle de l’utilisateur, alors que a posteriori, on pourrait dire que cela
ne correspond pas à une requête d’utilisateur pertinente. Notons que la création
d’une requête n’est possible que lorsqu’il y a une évolution de schéma génératrice
d’une nouvelle possibilité d’analyse, en l’occurrence dans le cas d’un ajout de des-
cripteur de dimension, de niveau de granularité de façon plus générale ou d’ajout
de mesure. Or, notons, que l’évolution du schéma peut être engendrée soit par une
évolution des besoins d’analyse eux-mêmes, soit par une évolution des sources de
données. Dans le cas où l’évolution est faite suite à une évolution des besoins d’ana-
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lyse, comme c’est le cas avec notre approche de personnalisation, il est pertinent de
créer une requête qui traduise cette nouvelle possibilité d’analyse, puisqu’elle cor-
respond à un besoin réel d’un utilisateur. Si, par contre, l’évolution est due à une
évolution des sources et qu’il s’agit d’une évolution génératrice de nouvelles pos-
sibilités d’analyse, cela sous-entend que l’administrateur a jugé utile de répercuter
cette évolution au niveau du schéma de l’entrepôt. Autrement dit, il a jugé qu’elle
avait un intérêt pour l’analyse des utilisateurs. Ainsi, il est pertinent d’ajouter une
requête à la charge pour traduire cette nouvelle possibilité d’analyse.

Pour une évolution de schéma qui correspond à une nouvelle possibilité d’ana-
lyse, nous créons une requête nouvelle. Ceci peut poser problème selon l’algorithme
utilisé par la suite pour définir la configuration d’optimisation. En effet, s’il y a un
prétraitement de la charge, avec un choix par rapport à la fréquence d’apparition
des requêtes, cela peut engendrer l’inefficacité de notre approche. En effet, en créant
une unique requête, cette dernière pourrait passer inaperçue dans la stratégie de
sélection. Cela dépend entre autres de la taille initiale de la charge.

Nous n’avons pas apporté ici d’éléments de réponse numériques quant à l’inté-
rêt de notre approche. En effet, on peut imaginer que celle-ci n’est pertinente que
lorsqu’un grand nombre de requêtes composent la charge que l’on considère pour
la sélection de la configuration d’optimisation. On peut penser que si le nombre de
requêtes est faible, un changement manuel est peut-être davantage indiqué. Néan-
moins, nous avons basé notre approche sur l’hypothèse selon laquelle les charges de
requêtes réelles sont volumineuses [GS03].

Deux autres paramètres pouvant influencer l’intérêt de notre approche sont l’im-
portance et la fréquence des évolutions opérées sur le schéma de l’entrepôt. Ces
paramètres, ainsi que leur impact ne sont pas faciles à évaluer. Le seul élément de
réponse que nous pouvons donner à ce jour est de l’ordre de notre propre expérience.
Depuis notre arrivée chez LCL, il y a eu trois modifications complètes de la struc-
ture commerciale, ce qui signifie des modifications de l’ensemble de la hiérarchie
de dimension concernant la structure commerciale, avec à la fois des renommages
de niveaux et des ajouts de niveaux. Mais compte tenu du nombre d’utilisateurs
et de la nécessité d’obtenir des résultats rapidement, la pro-activité de notre ap-
proche devient un élément prépondérant. En effet, il n’est pas acceptable que lors
du changement de structure commerciale, tous les utilisateurs soient pénalisés dans
l’obtention des analyses qu’ils avaient l’habitude d’avoir en un temps donné et que
ce temps augmente sans raison du point de vue des utilisateurs.
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6.7 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons abordé le problème de l’évaluation de modèle d’en-
trepôt de données évolutif en s’intéressant à celui de l’évolution de requêtes. À notre
connaissance, ce problème n’a jamais été traité dans le domaine des entrepôts de
données, si ce n’est de manière indirecte à travers la maintenance des vues. Plus par-
ticulièrement, nous nous sommes focalisés sur le problème de l’évolution de charge.
Pour ce faire, nous avons déterminé dans un premier temps une typologie des chan-
gements possibles du schéma de l’entrepôt et de l’impact que ces changements ont
sur une charge. Nous avons proposé un cadre global pour cette évolution de charge,
ainsi qu’un algorithme pour réaliser l’évolution elle-même. Nous avons illustré notre
approche par un exemple. Nous évoquerons l’implémentation que nous avons réalisée
dans le chapitre 7.

Le principal avantage de notre approche est de répercuter l’évolution de schéma
directement sur la charge, évitant ainsi d’attendre une nouvelle charge pour mettre
en œuvre une stratégie d’optimisation. Ceci permet l’évaluation de modèle d’en-
trepôt de données évolutif. De plus, l’administrateur est aidé dans une démarche
pro-active qui assure la cohérence syntaxique de requêtes par rapport à l’évolution
subie par l’entrepôt de données et qui propose dans certains cas de nouvelles requêtes
qui traduisent les besoins d’analyse susceptibles d’apparaître. Ainsi nous proposons
un support pour l’évolution des stratégies d’optimisation. Cette approche permet
également une auto-administration des performances dans un contexte évolutif.
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La troisième et dernière partie de ce mémoire est consacrée au travail de déve-
loppement. Ce travail s’inscrit dans deux contextes différents : industriel d’une part
et scientifique d’autre part.

Tout d’abord, nous avons été amenés à réaliser pour le compte de LCL une plate-
forme logicielle permettant la gestion du processus des demandes de marketing local.
Ainsi, dans le chapitre 8, nous donnons les différents éléments concernant la concep-
tion et le développement de cette plateforme que nous avons baptisée MARKLOC.

À partir de ce travail d’ingénierie, nous avons conçu un entrepôt de données test
nommé LCL-DW sur lequel se sont posés les problèmes scientifiques que nous avons
traités dans ce mémoire en apportant des contributions. Pour valider ces dernières,
nous avons donc développé la plateforme WEDriK que nous présentons dans le
chapitre 7.
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La plateforme WEDriK

Résumé

Ce chapitre a pour but de présenter les développements informatiques que nous
avons réalisés dans le but de valider nos contributions en terme de personnalisation
des analyses. Ainsi, nous avons implémenté un applicatif, baptisé WEDriK pour data
Warehouse Evolution Driven by Knowledge. Dans ce chapitre, nous nous attachons
à décrire cet applicatif, comment il fonctionne, quelles sont ses fonctionnalités, etc.
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Chapitre 7

La plateforme WEDriK

7.1 Introduction

Pour valider notre approche de personnalisation des analyses, nous avons déve-
loppé un prototype nommé WEDriK1 (data Warehouse Evolution Driven by Know-
ledge) selon une configuration client/serveur. Comme nous l’avons évoqué dans
[FBB06e], ce prototype a pour but de mettre en œuvre nos contributions sur la
personnalisation.

Le prototype WEDriK est implémenté dans un environnement relationnel. Ainsi,
il correspond à une couche applicative qui permet la personnalisation des analyses
dans un entrepôt de données stocké dans le SGBD relationnel Oracle 10g2. Pour
mettre en œuvre la personnalisation, l’utilisateur interagit avec le système via une
interface web. Des scripts PHP3 sont utilisés. L’interaction entre l’interface et le
SGBD se fait grâce à des fonctions OCI (Oracle Call Interface) qui sont amenées,
parfois, à lancer des scripts PL/SQL.

L’objectif de WEDriK est de permettre l’évolution de schéma de l’entrepôt de
données selon les besoins exprimés par l’utilisateur et ce, quel que soit l’entrepôt de
données considéré. Pour ce faire, nous avons implémenté le méta-modèle d’entrepôt
qui permet de décrire différents schémas d’entrepôt dans une base de données dans
le SGBDR Oracle 10g. Nous présentons ici les fonctionnalités de la plateforme WE-
DriK elle-même. Par ailleurs, nous avons intégré dans WEDriK un module assurant
l’évolution incrémentale de la charge.

1http ://eric.univ-lyon2.fr/~cfavre/wedrik
2http ://www.oracle.com
3http ://www.phpfrance.com
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7.2 Fonctionnalités

WEDriK offre différentes fonctionnalités qui permettent la réalisation de notre
approche de personnalisation selon son architecture globale. La figure 7.1 montre
les fonctionnalités de la plateforme WEDriK pour l’utilisateur : visualisation du
schéma courant de l’entrepôt, expression des connaissances sous forme de règles,
construction des requêtes d’analyse.

Fig. 7.1 – Fonctionnement de WEDriK

7.2.1 Schéma de l’entrepôt de données

Avant d’envisager d’étendre les possibilités d’analyse de l’entrepôt, il faut que
l’utilisateur soit en mesure de connaître les possibilités d’analyse actuelles. En effet,
étant donné que les utilisateurs font évoluer l’entrepôt de façon incrémentale, il
est nécessaire de pouvoir visualiser le schéma que l’on peut qualifier de courant
(photographie du schéma au moment où on l’observe).

Pour ce faire, un document XML (eXtensible Markup Language : langage de
balisage extensible) est généré à partir de l’interrogation du méta-modèle. L’avantage
de XML est de permettre aux utilisateurs de naviguer à travers les hiérarchies du
modèle et de décrire correctement les possibilités d’analyse. Ainsi, ce document va
permettre aux utilisateurs de les aider dans leur choix d’analyse. Cette fonctionnalité
exploite donc le standard XML, évitant le recours à un outil de visualisation utilisant
un format propriétaire. Ce document XML est généré grâce à l’interrogation de la
base implémentant le méta-modèle. En effet, grâce à des requêtes sur cette base, il
est possible de déterminer les faits, les dimensions, les hiérarchies, et l’ensemble des
attributs qui les décrivent.
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7.2.2 Saisie des règles d’agrégation

Notre objectif pour permettre la saisie des règles était de faire en sorte que la
démarche soit conviviale et de rendre transparents les concepts théoriques sous-
jacents de notre méthode.

La saisie des règles est rendue facile pour les utilisateurs parce qu’elle est guidée.
En effet, l’exploitation du méta-modèle permet de fonctionner avec des listes de
valeurs prédéfinies comme nous l’indiquons dans ce qui suit.

Les différentes étapes de la saisie sont les suivantes :

1) Choix du niveau à partir duquel est créé le nouveau niveau : ce niveau est
sélectionné dans une liste ;

2) Choix des attributs qui seront utilisés dans les conditions des règles : les attri-
buts du niveau choisi figurent dans une liste ;

3) Saisie des conditions (figure 7.3) : les attributs sélectionnés apparaissent, l’uti-
lisateur choisit l’opérateur qui est utilisé dans la règle (inférieur, supérieur,
égal, dans la liste, etc.) et saisit la ou les valeurs par rapport à cet opérateur,
il demande la saisie d’une nouvelle condition pour passer à une autre règle ;

4) Définition de la structure du nouveau niveau : l’utilisateur donne un nom au
nouveau niveau et précise le nombre d’attributs qu’il contiendra (la clé est
gérée automatiquement, elle n’est pas explicitée par l’utilisateur) ;

5) Saisie des attributs du nouveau niveau (figure 7.2) : l’utilisateur saisit un nom
pour chacun des attributs et lui affecte un type de données (chaîne de carac-
tères, entier, etc.) ;

6) Association des conditions aux attributs du nouveau niveau : l’utilisateur consi-
dère les conditions des différentes règles et, pour chacune, détermine la valeur
des attributs du nouveau niveau.

Ainsi les étapes 1 et 2, permettent de définir la clause «si» de la méta-règle,
les étapes 4 et 5 définissent la clause «alors» de cette dernière. L’étape 3 permet
d’instancier la clause «si» de la méta-règle en définissant la clause «si» des différentes
règles d’agrégation. L’étape 6 permet d’instancier la clause «alors» de la méta-règle
en définissant la clause «alors» des différentes règles d’agrégation.
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Fig. 7.2 – Saisie de la méta-règle d’agrégation

Fig. 7.3 – Saisie des règles d’agrégation

Après validation, la table de mapping est générée automatiquement. La vérifica-
tion des contraintes liées au concept de partition a lieu selon l’algorithme que nous
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avons présenté dans la section 5.3. Dans le cas où les règles ne sont pas valides, elles
doivent être ressaisies par l’utilisateur.

7.2.3 Analyse

Concernant l’analyse, compte tenu du mode de stockage relationnel utilisé, cette
fonctionnalité permet la création conviviale de requêtes SQL. Il s’agit en l’occurrence
de choisir sur l’interface la mesure, l’opérateur à appliquer, ainsi que les attributs
représentant les axes d’analyse.

La création de la requête est facilitée dans la mesure où, encore une fois, l’ex-
ploitation du méta-modèle permet de guider le choix de l’utilisateur sur l’interface
(figure 7.4).

Fig. 7.4 – Choix des paramètres de l’analyse

7.3 Module d’évolution de charge

Pour mettre en œuvre le module dédié à l’évolution de la charge, nous sommes res-
tés dans une configuration client/serveur. Le processus d’évolution se fait au moyen
de scripts PHP lancés à partir d’un client. Le fonctionnement général de ce module
est décrit dans la figure 7.5.

La charge est stockée, comme l’entrepôt de données, dans le SGBD Oracle 10g.
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Fig. 7.5 – Fonctionnement du module d’évolution de charge

L’hypothèse de base que nous adoptons est qu’un outil nous fournit l’ensemble
des modifications subies par le modèle, que ces modifications soient faites par l’ad-
ministrateur de l’entrepôt ou qu’elles soient engendrées par WEDriK dans le cadre
de la personnalisation des analyses. En effet, ce module a pour but de supporter
l’évaluation de performances de modèle évolutif, sans se restreindre au seul cas de
l’évolution induite par la personnalisation.

Dans le contexte relationnel, nous supposons que ces changements sont stockés
dans deux tables relationnelles : une pour les changements effectués sur les tables, une
pour les changements effectués sur les attributs. En effet, en entrée du processus,
nous disposons des tables «evolution_table» et «evolution_attribut». Ces tables
présentent différentes informations utiles telles que le type de changement opéré, le
nom de l’élément qui a subi le changement, etc. Nous émettons l’hypothèse qu’elles
sont mises à jour dès lors qu’une modification sur l’entrepôt se produit. En sortie
du processus, nous obtenons le fichier SQL «charge».

En effet, les requêtes de la charge sont préparées pour être transformées en une
représentation relationnelle dans une table nommée «requete» et ce, afin de faciliter
leur traitement. Cette table contient les attributs stockant l’identifiant de la requête,
la clause SELECT, la clause FROM, la clause WHERE et la clause GROUP BY.
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L’algorithme est ensuite appliqué et, une fois les modifications réalisées, le fichier
«charge» est reconstruit à partir de cette table.

Lors de l’exécution de l’algorithme, les tables evolution_table et evolution_attribut
sont parcourues, chaque ligne correspondant à une modification du schéma. Pour
chaque enregistrement, la valeur de l’attribut nommé «id_type_modif» va per-
mettre d’indiquer le type de la modification. Suivant la valeur de cet attribut, le
traitement adéquat est réalisé selon l’algorithme présenté précédemment.

Notons que pour ce traitement, nous exploitons également le méta-modèle de
l’entrepôt présenté dans la section précédente.

L’interrogation de celui -ci est nécessaire pour déterminer, par exemple, quelles
sont les hiérarchies de dimension, les liens entre les tables, etc. afin d’écrire les
nouvelles requêtes.

7.4 Étude de cas : le LCL

7.4.1 Construction de l’entrepôt de données test LCL-DW

Afin d’appliquer nos propositions, nous avons conçu et développé un entrepôt
de données test que nous avons appelé LCL-DW. Cet entrepôt porte sur l’analyse
du NBI qui, rappelons-le, correspond à ce que rapporte un client à l’établissement
bancaire.

Pour construire cet entrepôt, nous avons d’une part recensé les sources de données
exploitables et avons recueilli d’autre part les besoins d’analyse.

Nous avons retenu les sources de données suivantes :

1) une source sous un format propriétaire appelée SIAM contenant les informa-
tions marketing sur les clients dont leur NBI annuel

2) une base de données sous Access appelée Structures qui fournit la structure
organisationnelle de la direction d’exploitation Rhône-Alpes Auvergne pour
laquelle nous disposons de données.

Ainsi, le schéma de LCL-DW que nous avons conçu est présenté dans la figure 7.6.
Le NBI est analysé en fonction des dimensions AGENCY (agence), YEAR (année) et
CUSTOMER (client). Deux de ces dimensions sont hiérarchisées : AGENCY et CUSTOMER.
La dimension AGENCY présente une hiérarchie avec les niveaux COMMERCIAL_UNIT

(unité commerciale) et DIRECTION (direction). La dimension CUSTOMER présente deux
hiérarchies : la première contient le niveau POTENTIAL_SCORING (score potentiel) qui
correspond au potentiel du client, la seconde contient le niveau REAL_SCORING (score
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réel) qui correspond en quelque sorte à la «valeur» réelle du client.

Fig. 7.6 – Schéma de LCL-DW

Nous avons créé la structure de LCL-DW sous Oracle 10g. Nous avons ensuite
procédé à la phase ETL en développant nos propres scripts PHP.

Notons que concernant la source SIAM, les données sont uniquement accessibles
via un requêteur. Ainsi, nous avons bâti une requête afin d’extraire les données qui
nous intéressaient et les avons récupérées dans un fichier texte.

7.4.2 Application de la personnalisation

Nous nous basons sur l’entrepôt LCL-DW.

Supposons qu’un utilisateur veuille analyser le NBI selon le type d’agence ; il
sait qu’il en existe trois : type «étudiant» pour les agences ne comportant que des
étudiants, type «non résident» lorsque les clients ne résident pas en France et le type
«classique» pour les agences ne présentant pas de particularité. Ces informations
n’étant pas dans l’entrepôt, il est impossible pour lui d’obtenir cette analyse.

Nous proposons alors à l’utilisateur d’intégrer sa propre connaissance sur les types
d’agence afin de mettre à jour la hiérarchie de la dimension agence en ajoutant le
niveau AGENCY_TYPE au-dessus du niveau AGENCY. Afin de réaliser une analyse du
NBI en fonction du type d’agence, notre approche est utilisée.

Considérons les extraits de la table de dimension AGENCY et de la table de faits
TF-NBI de la figure 7.7.
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Fig. 7.7 – Extraits des tables pour l’exemple du NBI

7.4.2.1 Phase d’acquisition.

Lors de la phase d’acquisition, l’utilisateur définit la méta-règle d’agrégation
MR pour spécifier la structure du lien d’agrégation pour le type d’agence. Elle
exprime donc le fait que le niveau AGENCY_TYPE va être caractérisé par l’attribut
AgencyTypeLabel et il sera créé au-dessus du niveau AGENCY ; les regroupements
des instances de AGENCY se baseront sur des conditions exprimées sur l’attribut
AgencyID.

MR : if SelectionOn(AGENCY,{AgencyID})
then Generate(AGENCY_TYPE,{AgencyTypeLabel})

Puis l’utilisateur définit les règles d’agrégation qui instancient la méta-règle pour
créer les différents types d’agence. Ainsi, il définit une règle pour chaque type
d’agence, en exprimant à chaque fois la condition sur l’attribut AgencyID et en
affectant à l’attribut généré AgencyTypeLabel sa valeur correspondante :

(R1) if AgencyID ∈ {‘01903’,‘01905’,‘02256’} then AgencyTypeLabel=‘student’

(R2) if AgencyID = ‘01929’ then AgencyTypeLabel=‘foreigner’

(R3) if AgencyID /∈ {‘01903’,‘01905’,‘02256’,‘01929’} then AgencyTypeLabel=‘classical’

En effet, les trois types d’agences sont «student», «foreigner» et «classical». Il
exprime les différents types en fonction des identifiants des agences «AgencyID».

7.4.2.2 Phase d’intégration.

La phase d’intégration exploite la méta-règle et les règles d’agrégation R1, R2
et R3 pour générer la table de mappingMT_AGENCY _TY PE et les informations
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concernant cette table sont insérées dans la méta-tableMAPPING_META_TABLE
(figure 7.8). Ainsi la table de mapping contient les attributs AgencyID, AgencyTypeLabel

respectivement, que l’on retrouve dans la méta-tableMAPPING_META_TABLE
et dont les rôles sont respectivement «conditioned» et «generated descriptor». La
clé AgencyTypeID est rajoutée automatiquement et figure donc dans la méta-table
avec le rôle «generated key».

Fig. 7.8 – Table de mapping pour le niveau AGENCY_TYPE

Fig. 7.9 – Méta-table de mapping pour le niveau AGENCY_TYPE

7.4.2.3 Phase d’évolution.

L’évolution choisie par l’utilisateur correspond à un ajout. En effet, il n’y a
pas de lien possible d’agrégation entre le type d’agence et l’unité commerciale qui
correspond à un regroupement géographique des agences. La phase d’évolution qui
suit permet donc d’une part de créer et d’alimenter la table AGENCY_TYPE ; et d’autre
part de mettre à jour la table AGENCY pour la relier à la table AGENCY_TYPE, avec
l’ajout de l’attribut AgencyTypeID et la mise à jour de ses valeurs (figure 7.10).
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Fig. 7.10 – La table AGENCY_TYPE créée et la table AGENCY mise à jour

7.4.2.4 Phase d’analyse.

Finalement, la phase d’analyse permet d’exploiter le schéma enrichi d’un nouvel
axe d’analyse. Classiquement, dans un environnement d’analyse en ligne dans un
contexte relationnel, les requêtes décisionnelles consistent en la création d’agrégats
en fonction des niveaux de granularité dans les dimensions. En effet, étant donné un
schéma, le processus d’analyse permet de résumer les données en exploitant (1) des
opérateurs d’agrégation tels que SUM et (2) des clauses de regroupement telles que
GROUP BY. Dans notre cas, l’utilisateur souhaitait une analyse sur la somme du
NBI en fonction des types d’agence qu’il avait définis. La requête correspondante et
le résultat de cette requête sont présentés dans la figure 7.11.

SELECT AgencyTypeLabel, SUM(NBI)

FROM TF-NBI, AGENCY, AGENCY_TYPE

WHERE TF-NBI.AgencyID=AGENCY.AgencyID

AND AGENCY.AgencyTypeID=AGENCY_TYPE.AgencyTypeID

GROUP BY AgencyTypeLabel ;

AgenyTypeLabel NBI (=C)

student 3000

foreigner 8000

classical 12000

Fig. 7.11 – Analyse du NBI en fonction du type d’agence

7.5 Conclusion

Le développement du prototype WEDriK a permis de mettre en œuvre notre
approche de personnalisation des analyses dans les entrepôts de données. En effet,
il permet aux utilisateurs de définir de nouveaux niveaux de granularité, avant de
les exploiter pour obtenir des analyses personnalisées.
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Grâce à la mise en place d’un méta-modèle définissant la structure de l’entrepôt
de données évolutif, notre prototype permet non seulement de faciliter la saisie
des utilisateurs, mais également de s’adapter à n’importe quel entrepôt. En d’autres
termes, WEDriK est une plateforme générique indépendante de l’entrepôt de données
qu’elle permet de faire évoluer.

Notons que notre objectif était de valider notre approche d’évolution de schéma
par l’exploitation de règles définies par l’utilisateur. L’interface conviviale permet
alors une saisie facile des règles, sans avoir connaissance de l’approche théorique
qui est derrière (notion de méta-règle, de partie évolutive, etc.). Ceci permet une
personnalisation dans la phase d’analyse en ligne. Par ailleurs, le module dédié à
l’évolution de charge permet de tenir compte à la fois des évolutions du schéma
induites par WEDriK et des évolutions réalisées par l’administrateur.
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Développement industriel :

la plateforme MARKLOC

Résumé

Ce chapitre a pour but de présenter la plateforme logicielle que nous avons réali-
sée au cours de cette thèse dans le cadre de la convention CIFRE. Cette plateforme,
baptisée MARKLOC, permet de gérer l’ensemble du processus lié aux demandes de
marketing local. Nous nous attachons à donner des éléments sur le logiciel, les res-
sources développées pour son fonctionnement, le bilan quant à la gestion de projet
et à l’utilisation du logiciel. Nous montrons également comment nous avons mis en
œuvre le concept de personnalisation dans cette plateforme.
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Chapitre 8

Développement industriel :

la plateforme MARKLOC

8.1 Introduction

Dans le cadre de cette thèse, nous avons été amenés à nous impliquer dans deux
projets de développement qui avaient chacun des objectifs bien différents.

Le premier était de fournir aux collaborateurs de LCL de la direction Rhône-
Alpes Auvergne une plateforme pour la gestion du processus des demandes de mar-
keting local. Nous avons baptisé cette plateforme MARKLOC pour «MARKeting
LOCal». Ainsi l’objectif était non seulement d’informatiser le processus de gestion
des demandes marketing, mais d’aller au-delà en proposant des fonctionnalités pour
améliorer ce processus, à la fois au niveau de l’émission des demandes, mais égale-
ment dans leur suivi et dans leur analyse.

Dans le cadre de cette thèse, nous avons mené un projet de développement consé-
quent qui consistait à concevoir et implémenter une plateforme pour la gestion des
demandes de marketing local. Nous le qualifions de conséquent pour deux raisons
principales. Tout d’abord, cette plateforme devait être utilisée quotidiennement par
un ensemble de collaborateurs de toute la direction Rhône-Alpes Auvergne, soit en-
viron un millier de personnes. Ensuite, il faut noter que tout était à faire : du recueil
des besoins, au développement informatique, en passant par la conception. Au-delà
de ces aspects plutôt techniques, une conduite de projet était nécessaire avec une
planification d’un échéancier, des réunions avec les personnes impliquées, etc.

Afin de mener ce projet à bien, nous avons préalablement réalisé une étude qui
nous a permis de prendre connaissance de l’existant, des besoins par rapport à ce
projet. Il est apparu que l’émission des demandes marketing n’était pas informatisée,
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des fiches de liaison papier étaient utilisées. De ce fait, il n’y avait pas de stockage
informatique exploitable des précédentes demandes émises. De plus, il y avait un
fort besoin de normalisation de cette demande pour éviter la multiplication de ver-
sions différentes qui ne correspondent finalement pas aux informations requises pour
ensuite traiter la demande.

Ensuite, un problème de suivi est apparu. Il se situe à deux niveaux. D’une part,
le besoin d’un tableau de bord pour mesurer l’activité liée aux demandes marketing
s’est fait ressentir. En effet, il est nécessaire d’avoir une vision des quantités de
demandes qui sont faites, puisqu’elles se traduisent par la réalisation d’un ciblage de
clients au niveau du Pôle Outils et Méthode de la direction d’exploitation. D’autre
part, l’étude a révélé un manque au niveau de la mesure des résultats liés aux
demandes marketing. En effet, lorsqu’une demande marketing est émise, elle a pour
but de générer des ventes additionnelles. Il est intéressant de pouvoir quantifier
ces ventes. Auparavant, cette mesure était effectuée un mois et demi après la fin
de l’action, ce qui empêchait toute action corrective de la part des managers. En
d’autres termes, les managers n’étaient pas en mesure de réagir durant l’action si
les résultats n’étaient pas bons, par exemple dans le cas où l’action n’est pas bien
relayée au niveau des conseillers commerciaux.

Enfin, il est apparu qu’un protocole devait être suivi avant l’émission de la de-
mande de marketing. Il s’agit par exemple de vérifier s’il n’existe pas d’action marke-
ting à venir au niveau national pour le produit en question, d’exploiter, s’ils existent,
des critères pour définir les profils de clients ciblés lorsque le produit fait l’objet de
ce qui est appelé kit marketing. Or le suivi de ce protocole n’était pas facilité avec
l’ancien fonctionnement.

Ainsi, l’objectif était donc de concevoir une plateforme permettant de gérer l’en-
semble du processus des demandes marketing : de leur émission, au suivi des résul-
tats commerciaux faisant suite à ces demandes, en passant par leur validation et
leur réalisation, tout en facilitant le respect du protocole.

Ce chapitre est organisé de la façon suivante. Tout d’abord, nous présentons
le fonctionnement général de l’application, ainsi que les ressources qu’elle mobilise
dans la section 8.2. Par la suite, nous évoquons dans la section 8.3 la gestion des
habilitations des utilisateurs. Puis, dans la section 8.4, nous présentons la base des
demandes de marketing. Vient ensuite la présentation des fonctionnalités offertes
par la plateforme MARKLOC dans la section 8.5 en les illustrant par quelques
interfaces du logiciel. Nous revenons finalement sur la prise en compte du concept
de personnalisation, qui est également présent dans MARKLOC, dans la section 8.6.
Enfin, nous concluons ce chapitre dans la section 8.7.
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8.2 Fonctionnement général

8.2.1 Enchaînement du processus

L’application est accessible à partir d’un portail qui nécessite une connexion
avec identifiant et mot de passe. Les applications pour lesquelles l’utilisateur a une
habilitation apparaissent, parmi lesquelles MARKLOC peut figurer.

Normalement, avant la saisie d’une demande, le responsable commercial doit
s’assurer qu’il n’y a pas d’action marketing nationale en cours ou à venir sur le
produit sur lequel il veut faire une demande d’action. Si sa demande ne fait pas
double emploi avec une action nationale, il doit vérifier si le produit en question ne
fait pas l’objet d’un kit marketing. En effet, le service marketing national a mis en
place des «kits marketing» qui correspondent à des préconisations de critères pour
cibler les clients potentiellement intéressés par le produit. Ainsi, ces préconisations
peuvent servir de base comme critères de ciblage dans la demande de marketing
locale.

Afin de saisir la demande, différents renseignements sont demandés tels que le
bénéficiaire de la demande, les critères de ciblage, la période durant laquelle l’action
marketing aura lieu, etc.

Cette demande doit ensuite être validée par l’ensemble de la hiérarchie du res-
ponsable commercial. Ainsi, selon le niveau hiérarchique du responsable, cela peut
nécessiter plusieurs validations successives. Les responsables hiérarchiques sont au-
tomatiquement prévenus par mail de la validation qu’ils doivent faire. Précisons que
le résultat de la validation peut aussi être un refus.

Si la demande a été validée par toute la hiérarchie, elle est transmise au res-
ponsable du Pôle Outils et Méthodes qui valide (ou non) sa faisabilité et affecte la
réalisation du ciblage à une de ses collaboratrices.

Durant l’action marketing, des résultats commerciaux sont consultables sur le(s)
produit(s) concerné(s) par la demande.

La mise en œuvre de cette plateforme mobilise un certain nombre de ressources
qui existaient préalablement dans le système d’informations de LCL, ou que nous
avons dû également concevoir et développer.

8.2.2 Ressources exploitées

La plateforme MARKLOC s’appuie sur un ensemble de ressources. Pour davan-
tage de clarté, nous avons représenté l’architecture globale de l’Intranet de la direc-
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tion d’exploitation Rhône-Alpes Auvergne (RAA) nommé RAAnet avec l’ensemble
des ressources mobilisées dans la figure 8.1.

Certaines ressources faisaient d’ores et déjà partie du système d’informations
de LCL. Pour d’autres, nous les avons conçues et développées. Dans ce cas, elles
prennent généralement la forme de bases de données relationnelles, avec pour cer-
taines, une couche applicative qui permet l’alimentation par des personnes.

Fig. 8.1 – Ressources de la plateforme MARKLOC

L’accès à la plateforme MARKLOC se fait par l’intermédiaire du portail d’appli-
cation que nous avons conçu. Ce portail s’appuie sur un système d’habilitations que
nous avons développé et baptisé GESTABIL. Il comprend une base de données pour
stocker ces habilitations et une interface d’alimentation, accessible d’ailleurs via le
portail d’application pour les personnes travaillant au Pôle Outils et Méthodes. En
effet, d’après les données de GESTABIL, ces personnes ont l’habilitation pour ac-
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céder à l’application GESTABIL. Nous revenons par la suite plus en détails sur ce
système d’habilitations.

Ce système d’habilitation est également exploité dans l’application MARKLOC.
En effet, conformément à la structure hiérarchique présente chez LCL, les employés,
selon leur position dans la pyramide, ont des rôles à jouer différents dans l’appli-
cation MARKLOC : émission de demande, validation de demande, consultation de
résultats, etc.

L’application MARKLOC est basée bien évidemment sur une base de données
qui contient l’ensemble des demandes (D_MARKLOC). Mais elle exploite également
des ressources variées telles qu’une base contenant les résultats commerciaux liés aux
demandes (la base RES_MARKLOC) qui est alimentée par des données traitées
provenant de BANCO.

L’application va également chercher certaines informations telles que les actions
marketing nationales dans la base SIAM qui est une base de clients dédiée au mar-
keting.

MARKLOC exploite de façon transversale une base STRUCTURES qui contient
l’organisation hiérarchique de LCL.

8.3 Gestion des habilitations : l’application GESTABIL

L’objectif est de pouvoir gérer les habilitations des collaborateurs pour les appli-
cations de l’Intranet. Pour ce faire, la notion de profil est utilisée. En effet, il s’agit de
pouvoir affecter à un collaborateur un profil utilisateur en fonction de son poste et
de disposer des différents renseignements concernant celui-ci comme son unité d’af-
fectation par exemple. Une interface Web permet de gérer l’affectation des profils
aux collaborateurs. Le modèle conceptuel de la base des habilitations est présenté
dans la figure 8.2.
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Fig. 8.2 – Schéma conceptuel E/A de la base GESTABIL

Chaque personne dispose d’un profil qui correspond finalement à une notion de
métier. Ensuite, un profil peut bénéficier d’habilitations. Les applications, qui sont de
différents types, peuvent présenter plusieurs habilitations. Par exemple, l’application
MARKLOC présente des habilitations telles que la saisie de demande, la consultation
de résultats.

8.4 Base de données des demandes marketing

8.4.1 Modélisation de la base des demandes

La base des demandes constitue le pivot de l’application MARKLOC. Comme
nous l’avons précisé dans [FBBN05], lors de la conception de cette base, nous avons
tenu compte du caractère générique de la demande. En effet, nous avons pris en
compte le fait qu’il peut y avoir plusieurs sortes de demandes, même si la demande
la plus fréquemment émise est la demande d’action marketing. Par exemple, nous
avons également prévu dans MARKLOC la demande d’analyse. Le modèle UML
pour la base des demandes marketing est présenté dans la figure 8.3.

Les éléments principaux de ce modèle sont les suivants. Une demande marke-
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ting présente un certain type qui correspond à un ensemble de descripteurs spéci-
fiques, ajoutés aux descripteurs communs à tous les types de demande. Elle cible
une certaine unité. Elle est émise par un expéditeur et validée par plusieurs hié-
rarchiques. Les émetteurs des demandes et les valideurs sont des collaborateurs qui
appartiennent à une unité. Par ailleurs, cette demande porte ou non sur des produits
qui sont regroupés en famille de produits. Ces produits peuvent faire l’objet ou non
de kit marketing.

Fig. 8.3 – Modèle pour la base des demandes marketing

Dans les descripteurs de la demande, que nous n’avons pas représentés dans le mo-
dèle pour des raisons de clarté, nous retrouvons deux descripteurs qui correspondent
respectivement à l’état actuel de la demande et l’état à venir. Ces deux notions sont
importantes dans la mesure où finalement l’alimentation de la base des demandes,
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pour une demande donnée, ne se fait pas en une seule étape. Les informations sont
rajoutées dans la base au fur et à mesure du cycle de vie de celle-ci.

8.4.2 Alimentation de la base des demandes

La base des demandes a été implémentée dans MySql. L’alimentation est réalisée
grâce à la saisie des demandes. Mais une demande émise va subir des validations,
va être attachée à un ciblage, etc. Ainsi, l’émission de la demande marketing peut
être vue comme le début d’un processus général. Le cheminement de la demande
jusqu’à sa réalisation (listing ou mailing) est différent selon le niveau hiérarchique
de l’expéditeur. On retrouve alors les trois diagrammes de collaboration requis dans
les figures 8.4, 8.5 et 8.6. Reprécisons, pour la bonne compréhension de ces dia-
grammes, que hiérarchiquement la DE (Direction d’Exploitation) est au-dessus des
DPP (Direction Particuliers Professionnels), qui sont elles-mêmes au-dessus des UC

(Unité Commerciale). À chaque étape de ce cheminement des informations viennent
compléter les données sur la demande.

Ainsi, le cycle de vie d’une demande de marketing local correspond à un enchaî-
nement d’activités réalisées par différents acteurs (émission d’une demande, valida-
tion hiérarchique, etc.). Pour permettre l’alimentation de la base des demandes, il
était nécessaire de considérer les différents états de celle-ci (demande soumise, de-
mande validée, etc.) et le fait que l’état évolue suite à une intervention humaine.
Ainsi, dans l’objectif d’informatisation du processus des demandes de marketing,
nous nous sommes intéressés au concept de workflow (littéralement, flux de travail).

Fig. 8.4 – Diagramme de collaboration pour une demande émise au niveau DE
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Fig. 8.5 – Diagramme de collaboration pour une demande émise au niveau DPP

Fig. 8.6 – Diagramme de collaboration pour une demande émise au niveau UC

En effet, un workflow peut être défini comme étant une collection de tâches
organisées pour l’accomplissement d’un processus [GHS95]. L’enchaînement de ces
tâches est conditionné par des événements. Les workflows constituent un domaine
de recherche à part entière. Nous nous sommes alors contentés d’en exploiter les
concepts principaux et d’implémenter le processus des demandes marketing en le
considérant comme un workflow sans aller vers une modélisation formelle de ce flux,
un recours à des outils dédiés, etc.

Nous avons tenu à prendre en compte certains concepts essentiels. Par exemple,
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l’adhésion des utilisateurs à une nouvelle méthodologie est d’autant plus importante
que l’éloignement avec l’existant est faible [Cun01]. Ainsi notre objectif était de
fournir une plateforme informatisée qui colle au plus près du fonctionnement sans
outil informatique.

Dans le processus des demandes marketing, l’intervention humaine est requise à
différents niveaux (validation d’une demande, réalisation d’une demande, etc.). La
personne qui doit réaliser une tâche doit savoir ce qu’elle a à faire, c’est-à-dire obtenir
l’information nécessaire. Concernant, l’accès aux informations, on distingue deux
techniques : push ou pull. Le principe push signifie que l’information est transmise
automatiquement, elle vient à l’utilisateur. Au contraire le principe pull désigne le
fait que l’utilisateur doit aller rechercher l’information. La littérature souligne que
l’utilisation du principe push n’induit pas une bonne adhésion des utilisateurs, c’est
pourquoi ce principe est utilisé pour des processus à très grande fréquence, avec des
degrés d’urgence importants. Dans la plupart des cas, il est préférable d’adopter le
principe pull, qui permet aux utilisateurs une certaine forme d’indépendance. La
solution idéale serait alors de permettre une utilisation des deux principes [Cun01],
la difficulté étant de déterminer le mode de diffusion pour chaque information.

C’est donc vers cette solution que nous avons tendu dans la mesure où des e-mails
sont envoyés automatiquement lorsqu’il y a un traitement particulier, pouvant être
qualifié d’urgent, à effectuer tel qu’une validation. Et que pour d’autres tâches, c’est
la personne qui va prendre l’initiative d’aller chercher l’information comme c’est le
cas par exemple pour le suivi hebdomadaire des résultats.

8.5 Fonctionnalités offertes par MARKLOC

Dans cette section, nous présentons à présent les différentes fonctionnalités de
l’application MARKLOC.

8.5.1 Aide au respect du protocole

Afin de mener une action de marketing local dans les meilleures conditions, il
existe une certaine philosophie d’utilisation de la plateforme sur le plan commercial.
Cette philosophie devait d’ores et déjà être appliquée avant l’informatisation du
processus, mais ce n’était pas forcément le cas.

Notre objectif était alors de favoriser le suivi d’un protocole pour préparer une
demande de marketing local : une démarche de réflexion doit précéder la saisie d’une
demande sur l’outil. La démarche préconisée est la suivante :
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– Déterminer l’objectif de la demande marketing en nombre de produits vendus
ou en capitaux (ex : réaliser 20% de l’objectif annuel en Plan Epargne Logement
sur les mois de septembre-octobre)

– Vérifier dans les actions menées au niveau national si une action similaire n’est
pas prévue

– Si ce n’est pas le cas, déterminer la cible de clients. Pour cela, il est possible
de se baser dans certains cas (pour les produits pour lesquels cela a été prévu)
sur des critères prédéfinis, ce qui est appelé kit marketing ; ces critères peuvent
être relaxés ou affinés (ex : existence d’un kit pour les PEL, critères du kit avec
une restriction sur l’âge, entre 25 et 60 ans)

– Déterminer les moyens de l’action (ex : «accrochage» au niveau des guichets,
contact téléphonique du conseiller, etc.)

Pour faciliter cette démarche, nous fournissons un accès direct au niveau de
la plateforme aux actions marketing nationales, ainsi qu’aux critères préconisés des
kits marketing existants. Concernant les actions nationales, nous avons développé un
module qui permet de récupérer mensuellement et de façon automatique ces actions
dans la source SIAM. Concernant les kits marketing, leur description et les critères
définissant les profils cibles de clients ont été stockés dans la base D_MARKLOC.

8.5.2 Saisie d’une demande

À l’heure actuelle, deux types de demandes peuvent être saisies via l’application
MARKLOC : des demandes d’action et des demandes d’analyse. Elles correspondent
toutes deux à des demandes de ciblage. Le principe est de préciser le bénéficiaire de
la demande (l’unité) et ses caractéristiques (critères de ciblage, etc.). La différence
entre les deux réside dans la précision de la période d’exploitation du ciblage dans
le cas où une action marketing est menée.

Afin de saisir une demande d’action, trois onglets doivent être complétés. Le
premier est le bénéficiaire de la demande (figure 8.7). Le niveau hiérarchique doit
d’abord être choisi, ensuite la ou les unités sont sélectionnées. Notons que les unités
pouvant être choisies (autrement dit proposées pour la sélection) sont celles dépen-
dant du périmètre commercial de l’utilisateur connecté. L’affichage du périmètre
commercial est donc personnalisé.
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Fig. 8.7 – Sélection du bénéficiaire de la demande d’action

8.5.3 Visualisation d’une demande

Les demandes peuvent être visualisées selon deux accès.

Premièrement, il est possible de rechercher une demande via un module de re-
cherche qui s’appuie sur les critères de bénéficiaire de la demande et de date. Concer-
nant le bénéficiaire, il est donc possible de préciser le niveau hiérarchique de ce
dernier et l’unité elle-même. Pour la date, la période de recherche doit être bornée.

Deuxièmement, lorsque la demande est en cours de traitement, elle apparaît
dans l’interface principale. Son état courant apparaît de façon précise («Demande
validée par le Pôle Outils et Méthodes», «Ciblage réalisé», etc.). Elle apparaît bien
évidemment sur l’écran de toutes les personnes concernées par cette demande, non
seulement pour l’émetteur, mais également pour le valideur par exemple.

8.5.4 Validation d’une demande

La validation des demandes est de deux types : validation hiérarchique au niveau
de la hiérarchie commerciale (figure 8.8) et validation de faisabilité au niveau du
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Pôle Outils et Méthodes. Ce processus de validation répond au cycle de vie présenté
précédemment.

Fig. 8.8 – Validation/refus d’une demande

8.5.5 Résultats commerciaux liés à une demande

L’objectif était de pouvoir fournir des résultats commerciaux afin d’évaluer l’im-
pact de la demande et sa réussite. Un des aspects était de ne pas attendre la fin de
la demande marketing pour évaluer les ventes additives.

Or le logiciel permettant de mesurer les ventes réalisées sur les clients ciblés
(SIAM) ne fournissait les résultats qu’après la fin de la demande, environ 45 jours
après en raison du temps de chargement des données. Notre objectif était donc
de fournir une mesure de résultats hebdomadaire, en utilisant une autre source de
données qui ne traduit pas les ventes sur les clients ciblés mais les ventes déclarées par
les conseillers. Ainsi, nous fournissons la possibilité de suivre de façon hebdomadaire
les ventes sur des produits donnés qui font l’objet d’une action marketing. Nous
partons du postulat que les responsables connaissent bien leur périmètre commercial
et sont en mesure d’évaluer les ventes additionnelles sur un produit donné, pour une
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semaine donnée.

Ce processus de résultats est entièrement automatisé. Les résultats commerciaux
sont contenus dans une source dénommée BANCO, dont les données sont acces-
sibles via Business Object. Ainsi des requêtes paramétrées permettent de récupérer
les données concernant les actions pour lesquelles il y a un suivi de résultats. Les
paramètres sont par exemple les unités sur lesquelles on récupère les résultats, les
produits dont il faut suivre les ventes etc. Ces données sont ensuite stockées dans
une base Access nommée RES_MARKLOC. Le choix d’Access a été fait en raison
des besoins de procédures qui devaient être appliquées pour traiter les données. En
effet, BANCO permet de récupérer des données hebdomadaires et quotidiennes. En
fonction de la date du début de l’action, il s’agit de calculer des agrégations pour
permettre un bon suivi durant l’action. L’utilisation d’un codage en VBA (Visual
Basic for Application) était le plus simple. De plus, le recours à une base Access
ne pose pas de problème dans la mesure où les données de cette base ne sont que
consultées (pas de mise à jour, de suppression, etc.).

Pour chaque action, les résultats commerciaux sont disponibles (figure 8.9), avec
une possibilité de visualiser les données selon les différents niveaux de la structure
organisationnelle de LCL. Il y a un résultat hebdomadaire, ainsi qu’un cumul depuis
le début de l’action. L’affichage des unités dépend du niveau de la demande, mais
également du profil et du périmètre commercial de la personne connectée.
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Fig. 8.9 – Suivi des résultats commerciaux pendant l’action marketing

8.5.6 Tableaux de bord de l’activité marketing local

Pour la personne responsable du Pôle Outils et Méthodes, il est nécessaire de
disposer de tableaux de bord permettant de mesurer l’activité de ciblages. Nous
proposons alors une interface qui permet de générer différents tableaux de bord en
précisant la période d’analyse.

Par exemple, il est possible d’obtenir le nombre de demandes réalisées par unité,
par type de demande (action, analyse) ; de connaître le nombre de ciblages réali-
sés par personne travaillant au Pôle Outils et Méthodes (figure 8.10), permettant
d’équilibrer à terme la répartition de charge de travail, etc.
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Fig. 8.10 – Tableau de bord : réalisation de ciblage par personne

8.6 Personnalisation : au cœur de MARKLOC

Si notre proposition de personnalisation permet l’extension des possibilités d’ana-
lyse, dans le cadre de MARKLOC, nous nous sommes également intéressés à la per-
sonnalisation dans le contexte plus classique de restriction. En effet, dans le contexte
des interfaces homme-machine, des bases de données et de la recherche d’informa-
tion, l’objectif de la personnalisation est de restreindre les informations, afin que
l’utilisateur n’ait que des réponses pertinentes vis-à-vis de ses objectifs.

Comme nous l’avons indiqué dans l’état de l’art, la personnalisation peut se baser
sur le concept de profil et d’éléments qui concernent l’usager. C’est cette alternative
que nous avons utilisée dans le cadre de MARKLOC. En effet, nous nous appuyons
sur la notion de profil, au sens du métier de l’utilisateur, ainsi que sur l’unité à
laquelle il est rattachée (le périmètre commercial).

Ces deux informations sont exploitées en permanence dans MARKLOC pour
personnaliser à la fois la restitution d’informations et les interfaces.

Le profil et l’unité conditionnent par exemple le résultat d’une recherche de de-
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mandes. Ainsi, lorsque la requête de recherche est bâtie en fonction des critères
précisés par l’utilisateur, elle est enrichie de nouveaux prédicats dans la clause de
condition WHERE afin que seules les demandes la concernant directement ou indi-
rectement apparaissent.

Il en est de même pour l’affichage des résultats commerciaux liés aux demandes
d’action marketing. Selon le profil, on n’obtient des niveaux de détail de l’information
différents. Quant à l’unité de rattachement, elle permet de filtrer les résultats qui
concernent seulement les unités liées à elles (de niveau hiérarchiquement inférieur
ou supérieur). Si nous nous basons sur l’exemple de l’UC d’Annonay, le responsable
pourra visualiser les résultats de toutes les unités qui composent cette UC, mais
également les résultats de la DPP DRÔME ARDÈCHE HAUTES-ALPES.

Le principe de personnalisation est également introduit au niveau des interfaces.
C’est le cas dès l’accès au portail où n’apparaissent que les applications par lesquelles
l’utilisateur est concerné. Notons que cette notion de personnalisation rejoint ainsi
parfois la notion de droit d’accès.

Dans ce chapitre, nous avons présenté notre travail de développement. Ce travail
a été réalisé sous deux angles. Premièrement, dans un contexte industriel, nous avons
conçu et développé la plateforme MARKLOC, qui permet la gestion de l’ensemble
du processus des demandes de marketing local de la direction d’exploitation Rhône-
Alpes Auvergne. Deuxièmement, afin de valider nos propositions, nous avons réalisé
le prototype WEDriK qui peut, moyennant quelques initialisations préalables, être
utilisés avec n’importe quel entrepôt de données.

8.7 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons présenté le développement que nous avons réalisé
dans un contexte industriel. Il s’agit d’une plateforme qui permet la gestion de
l’ensemble du processus des demandes marketing.

Le développement de la plateforme MARKLOC a été précédé d’une phase re-
lativement longue qui a permis de bien recueillir les attentes des utilisateurs, mais
également de bien modéliser tous les éléments relatifs à cette plateforme. Ainsi, la
phase de développement s’en est trouvé facilitée. Cette conception préalable com-
plète, ainsi qu’un protocole de tests réalisés pour tenir compte à la fois de l’ensemble
du cheminement de la demande et des différents profils ont permis une mise à dispo-
sition de l’outil sans problème. En effet, seuls quelques réglages visuels ont dû être
réalisés.
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Malgré une tendance à supprimer l’usage d’outils locaux et à préférer les outils
mis à disposition au niveau national par LCL, la plateforme est toujours en cours
d’utilisation par l’ensemble des collaborateurs de la direction d’exploitation Rhône-
Alpes Auvergne, aux différents niveaux hiérarchiques.

Un travail d’enrichissement de cette plateforme est aujourd’hui mené par le res-
ponsable du Pôle Outils et Méthodes afin de doter le système de fonctionnalités
supplémentaires, telles que la mise en ligne des listes de clients ciblés et le suivi de
leur traitement. En effet, il est intéressant de pouvoir être en mesure de savoir com-
bien de clients ont été effectivement contactés pour l’opération puisque la réussite
de l’opération marketing en dépend en partie.
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9.1 Bilan et contributions

Cette thèse a été réalisée dans le cadre d’une convention CIFRE entre le labo-
ratoire ERIC et l’établissement bancaire LCL. Au-delà de l’aspect d’ingénierie que
revêtait la mission réalisée en entreprise, LCL a su suscité des problématiques scien-
tifiques bien réelles. En effet, le souci de la personnalisation des outils est permanent
chez LCL. Ceci est sans doute dû au fait que les employés exercent des métiers dif-
férents tout en faisant partie de la même banque, ils ont donc des attentes et des
besoins différents, etc.

Ainsi, nous avons proposé une solution de personnalisation qui consiste à recueillir
les connaissances des utilisateurs pour créer de nouveaux axes d’analyse répondant
à leurs propres besoins. Cette solution se base sur une évolution du schéma de
l’entrepôt guidée par les utilisateurs qui vise plus précisément à mettre à jour les
hiérarchies de dimension en créant de nouveaux niveaux de granularité. Nous avons
alors tenté de redonner tout son sens à l’expression «technologie centrée utilisateur»
en le plaçant au cœur du processus d’évolution, en plus du fait qu’il soit maître de
l’analyse au sens de la navigation.

Notre approche de personnalisation se basant sur une évolution de schéma, elle
permet de rendre les nouvelles possibilités d’analyse pérennes et partageables avec
d’autres utilisateurs, ce qui n’est pas le cas avec la proposition de création de va-
riables offerte par certains éditeurs de logiciels décisionnels.

Vis-à-vis de cette évolution de schéma, notre approche de personnalisation s’ins-
crit dans une alternative de mise à jour de schéma. Un des avantages est alors de
pouvoir la mettre en œuvre sur n’importe quel entrepôt de données existant sans
complexité particulière.
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Du point de vue de cette mise à jour de schéma, le principe que nous utilisons
se rapproche des travaux proposés dans [BSH99], dans lesquels un ensemble d’opé-
rateurs de mise à jour de schéma étaient proposés. Dans notre travail, nous nous
sommes concentrés sur une partie des évolutions proposées et ce, pas seulement au
niveau structurel. En effet, dans notre approche, nous nous sommes intéressés égale-
ment à fournir les données nécessaires pour l’évolution, en exploitant la connaissance
des utilisateurs.

Notre objectif d’enrichissement des hiérarchies de dimension est commun avec
celui de Mazon et al. [MT06]. Les deux approches diffèrent néanmoins sur le moyen
d’y parvenir. En effet, leur approche vise à enrichir les hiérarchies de dimension de
façon automatique, en exploitant WordNet. Mais dans notre cas, cet enrichissement
est réalisé grâce aux utilisateurs, donnant ainsi une place centrale à l’utilisateur dans
le processus d’évolution.

Cet enrichissement permet alors de créer de nouveaux chemins d’agrégation,
allant au-delà de la proposition faite dans [EV01], dans laquelle les utilisateurs pou-
vaient seulement modifier les chemins d’agrégation existants, en exprimant des ex-
ceptions dans le processus d’agrégation au niveau des instances.

Concernant les travaux traitant de la personnalisation dans les entrepôts de don-
nées eux-mêmes, il s’avère que notre approche s’inscrit dans une perspective dif-
férente des travaux émergents dans le domaine. En effet, les principaux travaux
se basent sur l’expression de préférences pour personnaliser le processus d’analyse
en diminuant les réponses aux requêtes [BGMM06, BGM+05] ou en diminuant le
nombre d’opérations à réaliser lors de la navigation [RTZ07]. Dans notre travail, la
personnalisation n’est pas fondée sur une expression de préférences pour gérer des
possibilités existantes. Il s’agit au contraire d’étendre ces possibilités en permettant
la réalisation de nouvelles analyses qui soient personnalisées par rapport aux besoins
des utilisateurs, en prenant en compte leurs propres connaissances.

Notre démarche se base alors sur une architecture globale comprenant quatre
modules :

– un module d’acquisition des connaissances utilisateurs sous forme de règles
d’agrégation de type «si-alors» ;

– un module d’intégration des règles d’agrégation dans l’entrepôt de données ;
– un module d’évolution de schéma permettant la mise à jour des hiérarchies de

dimension ;
– un module d’analyse permettant à l’utilisateur d’avoir de nouvelles analyses

OLAP basées sur le nouveau schéma.

- 172 -



9.1. Bilan et contributions

Pour soutenir cette architecture, nous avons défini un modèle d’entrepôt de don-
nées évolutif à base de règles d’agrégation R-DW. Ce modèle est composé d’une
partie «fixe» et d’une partie «évolutive». La partie fixe est constituée de la table
des faits et des tables de dimension qui lui sont directement reliées. Elle constitue
une réponse à des besoins d’analyse initiaux, définis lors de la conception de l’en-
trepôt. Ces besoins initiaux peuvent être considérés comme communs à l’ensemble
des utilisateurs. La partie évolutive est composée de l’ensemble des hiérarchies de
dimension pouvant être mises à jour par les utilisateurs. Nous nous assurons que ces
mises à jour n’introduisent pas d’incohérences dans les analyses en les propageant au
niveau du schéma. Cette partie évolutive apporte ainsi une flexibilité pour la prise
en compte de nouveaux besoins d’analyse.

En outre, nous avons proposé un méta-modèle de l’entrepôt de données évolutif
qui nous permet d’appliquer notre démarche sur n’importe quel entrepôt. En effet,
ce méta-modèle permet de décrire n’importe quel entrepôt de données évoluant selon
notre approche. Nous assurons ainsi la généricité de notre modèle évolutif.

Nous avons déployé notre approche dans un contexte relationnel en proposant
un modèle d’exécution qui a pour but de gérer l’ensemble des processus liés à l’ar-
chitecture, de l’acquisition des règles à l’évolution du schéma.

Par ailleurs, nous nous sommes intéressés à l’évaluation de la performance de
notre modèle évolutif. Étant donné que l’évaluation de la performance dans les en-
trepôts de données est généralement basée sur une charge, nous avons proposé une
méthode de mise à jour incrémentale de la charge en fonction des modifications su-
bies par le schéma de l’entrepôt, afin que la charge reste cohérente vis-à-vis de ces
modifications.

LCL a non seulement suscité notre problématique de personnalisation, mais a
constitué par la suite un terrain d’application pour la mise en œuvre de nos propo-
sitions en matière de personnalisation. Ainsi, l’ensemble de nos propositions a fait
l’objet d’une implémentation au travers de la plateforme WEDriK qui permet donc
d’impliquer les utilisateurs dans l’évolution du schéma de l’entrepôt. Nous avons
donc appliqué notre démarche sur l’entrepôt de données test LCL-DW construit à
partir de données réelles de LCL.

Cette expérience de thèse en collaboration avec LCL a été enrichissante tant
sur le plan humain que professionnel. J’ai eu l’occasion d’utiliser mes compétences,
mais j’ai également beaucoup appris. Par exemple, j’ai pu acquérir de nouvelles
connaissances sur les structures organisationnelles, les produits, le marketing, etc.

LCL est une entreprise nationale qui présente l’avantage d’être fortement struc-
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turée tout en permettant un dynamisme dans les différents niveaux hiérarchiques.
En effet, j’ai pu réellement apprécier le fait que la direction d’exploitation Rhône-
Alpes Auvergne soit très active en matière de développement d’outils en local pour
faciliter le travail de ses employés. D’ailleurs, ces outils sont parfois repris au niveau
national pour en faire profiter les autres directions d’exploitation. Un tel fonction-
nement me paraît pertinent dans la mesure où les personnes développant ces outils
au niveau local sont plus à même de déterminer les besoins réels des employés de
part leur proximité. Partir des besoins est en effet essentiel.

C’est ce que nous avons fait dans le cadre de la conception et du développement
de la plateforme MARKLOC. En effet, nous avons réalisé une importante étude
préalable des besoins, de l’existant, etc. Dans le cadre de cette étude pour le déve-
loppement de MARKLOC et d’autres outils, j’ai pu constater la difficulté pour des
opérationnels à définir un cahier des charges. En effet, il s’agit de travailler avec des
personnes qui ne sont pas informaticiennes, qui ne peuvent donc mesurer le travail
nécessaire au développement et n’ont pas conscience de l’importance d’être précis
dans l’expression des besoins.

J’ai pu alors développer ma capacité à être une véritable interface entre les uti-
lisateurs et la définition d’un cahier des charges. Il s’agit réellement de passer du
langage naturel à un langage technique, une formalisation des problèmes et des so-
lutions que l’on peut apporter au niveau informatique.

Ce travail est d’autant moins évident, qu’il est très difficile pour les utilisateurs
d’exprimer de façon exhaustive les besoins, les procédures existantes, etc. Cela im-
plique, lors de la récolte des informations, d’être capable de creuser par des ques-
tions, pour être sûr qu’aucun détail ne nous a échappé. Dans ce contexte, les valida-
tions successives sont nécessaires. Elles permettent de faire émerger des points qui
n’avaient pas été abordés, des précisions qui ont leur importance.

Dans le cadre du développement de la plateforme MARKLOC, la phase de
conception et la phase de tests ont été relativement longues. Mais je suis convain-
cue aujourd’hui qu’il s’agit de la meilleure façon de faire. En effet, il y a une forte
tendance dans les entreprises à développer des outils dans l’urgence sans forcément
prendre du temps pour réfléchir de façon posée au problème, à la conception de
l’outil. Or, j’ai pu constater, que ce temps est bénéfique non seulement vis-à-vis du
développement lui-même, mais également pour l’évolution de l’outil. En effet, en
prenant le temps de bien concevoir un outil, il est généralement plus facile de le
faire évoluer. De plus, le fait de mettre à disposition l’outil sans qu’aucun problème
technique ne soit relevé est une réelle satisfaction. Pour permettre ce résultat, une
longue phase de tests a été mise en œuvre. Nous avons dû définir un protocole qui
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envisage tous les scénarios possibles : en fonction des différents utilisateurs (diffé-
rents profils), des différentes interventions qu’ils peuvent réaliser (demandes validées
ou refusées par exemple), etc.

La plus grande satisfaction que l’on peut avoir par rapport à un projet de déve-
loppement de ce type est bien sûr de constater que le produit est réellement utilisé,
d’avoir des retours sur le fait que les personnes qui l’utilisent apprécient l’outil. En
effet, cette satisfaction n’est pas forcément obtenue dans le cadre du développement
réalisé dans un contexte scientifique pour tester et valider des propositions qui ne
seraient pas des réponses à des besoins réels (d’une entreprise par exemple).

Ainsi, je suis convaincue qu’il est réellement intéressant de pouvoir développer
des collaborations entre les laboratoires de recherche et les entreprises. Cela permet,
pour les premiers, de s’imprégner de la réalité des problèmes des entreprises et de
voir émerger de réelles problématiques scientifiques et, pour les seconds, de bénéficier
de forces de proposition pour résoudre ces problématiques. En effet, les objectifs des
uns et des autres ne sont pas incompatibles, il finissent par converger.

C’est ce qui s’est produit dans mon cas. La spécificité de ma thèse était d’arriver à
mener un projet selon deux points de vue différents mais complémentaires : ingénierie
d’une part, et scientifique d’autre part. Le fait d’être imprégnée de problèmes réels,
de se nourrir de lectures, etc. a permis de proposer des solutions à des problèmes
concrets, en les mettant en œuvre.

L’objectif de LCL était de disposer d’un outil qui fonctionne, facile à utiliser
et répondant à certains besoins. L’objectif pour le laboratoire se situe davantage
au niveau de la proposition de solutions à des problèmes et à la publication de
contributions expliquant ces solutions, solutions pouvant être validées par un travail
de développement. Les objectifs convergent alors lorsque le laboratoire va être à
même de proposer des solutions scientifiques à des problèmes réels basées sur des
outils utilisables.

La plus grande satisfaction que l’on peut obtenir par rapport à une thèse de ce
type est alors d’obtenir une satisfaction finale vis-à-vis des attentes de l’entreprise
et vis-à-vis des attentes du laboratoire, ce qui est mon cas aujourd’hui. En effet, la
plateforme MARKLOC est aujourd’hui régulièrement utilisée et est appréciée de ses
utilisateurs. Sur le plan scientifique, nous avons pu faire des propositions qui ont été
validées par des publications.
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9.2 Perspectives de recherche

Concernant notre proposition de personnalisation, les discussions que nous avons
menées sur notre travail tout au long de ce mémoire ont fait émerger de nombreuses
perspectives, directement liées à notre travail sur la personnalisation, ou de façon
plus large sur l’évolution de schéma et la performance.

Tout d’abord, un des points cruciaux qu’il nous reste à explorer dans le cadre de
notre proposition est la gestion de l’évolution des règles. Si ce problème peut être
abordé sous l’angle de l’évolution de schéma de façon générale avec les alternatives
que l’on connaît de mise à jour ou de versionnement, il n’en demeure pas moins
que les particularités de notre approche doivent être prises en compte. L’une des
particularités les plus notables est l’implication de l’utilisateur dans le processus de
mise à jour des hiérarchies de dimension. Il s’agit alors de connaître quels sont les
besoins réels au niveau de l’historisation des dimensions. Mais il s’agit également de
bien prendre en compte une certaine facilité d’utilisation.

Lorsque le nombre d’instances à identifier lors du regroupement devient trop
important, donc la tâche trop fastidieuse pour l’utilisateur, une méthode d’appren-
tissage permettant un regroupement automatique des instances paraît pertinente.
Cette méthode permettrait également de découvrir des regroupements intéressants
pour l’analyse auxquels l’utilisateur n’aurait pas pensé. Par exemple, dans [RB07],
les auteurs proposent d’utiliser la méthode des K-means pour construire les classes de
regroupement d’instances pour représenter le nouveau niveau de hiérarchie à créer.
Notre approche étant basée sur des règles d’agrégation de type «si-alors», il nous
paraît intéressant de pouvoir générer ces règles de façon automatique par l’applica-
tion d’une méthode d’apprentissage non supervisée. Ainsi nous pensons que l’algo-
rithme KEROUAC [JN03] peut répondre à notre objectif. KEROUAC correspond
à l’acronyme des termes anglais Knowledge Explicit Rapid Off-beat User-centered.
Ces termes font référence aux caractéristiques de la méthode : caractérisation expli-
cite des classes (Knowledge Explicit), coût calculatoire relativement faible (Rapid),
bonne utilisabilité (User-centered). L’un des aspects qui nous intéresse particuliè-
rement est que chacune des classes de la partition résultat est caractérisée par une
règle logique ; alors que très souvent le résultat des algorithmes fournit la com-
position des classes uniquement. Dans un contexte relationnel, nous pensons qu’il
serait intéressant d’intégrer cet algorithme au sein du SGBDR, en particulier si le
nombre d’instances à classer est important. En effet, comme nous l’avons montré
dans [BDFU07], il est possible d’intégrer les méthodes de fouille au cœur des SGBD,
optimisant ainsi les temps de réponses face à de larges volumétries de données à
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traiter, en exploitant les outils du SGBD tels que les index bitmap par exemple
comme nous l’avons proposé dans [FB05b, FB05a].

Dans notre travail, la personnalisation a pour objectif de répondre à des besoins
d’analyse spécifiques donnant la possibilité aux utilisateurs de créer de nouveaux
niveaux de hiérarchie. Ces niveaux créés peuvent intéresser d’autres utilisateurs. Il
est donc crucial qu’un utilisateur qui réalise une analyse en fonction d’un niveau créé
par un autre utilisateur connaisse exactement la sémantique de ce niveau. Pour ce
faire, nous pensons que le recours à un processus d’annotations, comme il a pu être
proposé dans [CCRT07], peut être pertinent. En effet, dans ce travail les auteurs
traitent du concept de mémoire d’expertises décisionnelles. Un des objectifs de cette
mémoire est d’éviter la perte de connaissances lors du départ d’un collaborateur et de
faciliter le transfert de ces connaissances entre les collaborateurs. Deux aspects ont
retenu plus particulièrement notre attention dans cette proposition. Il s’agit d’une
part de l’idée de préciser la sémantique au niveau des concepts dans le schéma.
D’autre part, il s’agit de l’idée d’usage collectif, de partage d’expertises. Ainsi, notre
approche présente ces deux idées : il est en effet crucial de pouvoir préciser la sé-
mantique du niveau créé dans le schéma afin de pouvoir partager cette possibilité
d’analyse supplémentaire avec d’autres utilisateurs. Le créateur du nouveau niveau
de hiérarchie pourrait annoter celui-ci afin de lui donner une bonne description,
pour que la compréhension soit facilitée pour les autres utilisateurs. C’est ce qui
permettra un réel partage des nouvelles possibilités d’analyse en assurant la bonne
interprétation de ces analyses. Rappelons que cette nécessité est accentuée dans le
cas de versions utilisateurs différentes qui consistent à représenter un même niveau
avec des règles de construction différentes (cas des classes d’âge par exemple).

Dans le contexte des entrepôts de données évolutifs, nous pensons qu’une «simple»
maintenance des structures d’optimisation peut s’avérer insuffisante. En effet, l’évo-
lution du schéma et des données de l’entrepôt peut nécessiter une évolution de la
configuration même des structures d’optimisation. Nous pensons alors que le travail
réalisé pour l’évolution de charge pourrait être exploité de façon pertinente dans ce
contexte. Les algorithmes de sélection d’index et de vues à matérialiser se basent
généralement sur l’utilisation d’une charge. Ainsi, répercuter l’évolution du schéma
et des données sur la charge pourrait permettre une gestion des performances de
façon pro-active. Nous entendons par pro-active le fait de mettre à jour la charge
pour sélectionner et donc éventuellement modifier la configuration des index et des
vues à matérialiser. Dans ce contexte, afin d’évaluer la performance de ces entre-
pôts de données évolutifs, nous pensons qu’un recours au benchmark (banc d’essai)
peut être pertinent. Dans ce contexte, il serait nécessaire de doter les bancs d’essais
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d’opérateurs permettant de faire évoluer les schémas et les données des entrepôts.
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Résumé

Cette thèse a été réalisée en collaboration avec l’établissement bancaire LCL-Le Crédit Lyon-

nais. Elle s’inscrit dans le domaine des entrepôts de données. Ces derniers constituent un élément

fondamental de l’architecture décisionnelle, sur lesquels reposent des outils permettant de répondre

à des besoins d’analyse. Or, l’émergence de nouveaux besoins d’analyse individuels fait apparaître

la nécessité d’une personnalisation des analyses. Pour permettre cette personnalisation, nous pro-

posons une solution basée sur une évolution du schéma de l’entrepôt guidée par les utilisateurs.

Il s’agit en effet de recueillir les connaissances de l’utilisateur et de les intégrer dans l’entrepôt de
données afin de créer de nouveaux axes d’analyse. Cette solution s’appuie sur la définition d’un mo-

dèle formel d’entrepôt de données évolutif, basé sur des règles «si-alors», que nous appelons règles

d’agrégation, qui permettent de représenter les connaissances utilisateurs. Notre modèle d’entrepôt

évolutif est soutenu par une architecture qui place l’utilisateur au cœur du processus d’évolution

du schéma de l’entrepôt. Nous nous sommes par ailleurs intéressés à l’évaluation de la performance

de notre modèle d’entrepôt de données évolutif. L’évaluation de performances se base généralement
sur une charge (ensemble de requêtes). Dans le contexte évolutif dans lequel nous nous plaçons,

nous proposons alors une méthode de mise à jour incrémentale d’une charge donnée en répercutant

l’évolution de schéma subie par l’entrepôt. Pour valider nos différentes contributions, nous avons

développé la plateforme WEDriK (data Warehouse Evolution Driven by Knowledge).

Mots-clés : Entrepôt de données, évolution de schéma, mise à jour de hiérarchie de dimension,

personnalisation, utilisateur, règles d’agrégation, analyse en ligne (OLAP), évolution de charge.

Abstract

This thesis has been done in collaboration with the bank LCL-Le Credit Lyonnais. It deals

with the evolution of analysis needs in data warehouses. Indeed the latter beeing a fundamental

component in decision support systems it is important to place users at the center of the evolution

process to better reflect individual analysis needs. Our proposal consists in guiding data warehouse
schema evolution through the use of users’ knowledge. These knowledge are used to create new

analysis axis. Our solution is based on the definition of a formal model describing an evolving data

warehouse. The model is composed of “if-then” rules that we call aggregation rules that support the

personnalisation process. This process is also supported by an architecture composed of four steps :

the knowledge acquisition gathers users’ knowledge in the form of aggregation rules ; integration of

these aggregation rules in the data warehouse ; the data warehouse schema evolution, and on-line
analysis based on the new schema. The implementation of our proposal is done through a relational

execution model that manages the overall evolution process. We also interested in the performance

of our evolving data warehouse model. The performance evaluation is usually based on a workload

(a set of queries), and since we are in an evolving context, we proposed an incremental update of

the workload. To validate our contributions, we have implemented the WEDriK plateform (data

Warehouse Evolution Driven by Knowledge).

Keywords : Data warehouses, schema evolution, dimension hierarchy updating, personnalisation,

user, aggregation rules, on-line analysis (OLAP), workload evolution.


